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Copii (If la Ic'tlre adressée par M^r rArchcvê<iiu' -l-:

Montréal aux membres du Bureau Exécutif de

l'Ali lance Nationale.

Archevêché de Montréal.

MoNTKi^iAi,, !e 12 avril l«i):j.

#1 /l Messieurs les Membres du Comité lixccutif de

l'Alliance Nationale.

MessiKURS,

J'accepte volontiers la présidence honoraire do

votre n<nivelle société de secours mutuels, et, de tout

cœur, je bénis l'œuvre qui commence, apr' - "voir

étudié le but et les règlements.

%.

-rt U- \

t Edouard Chs^

Arch. de Montréal.



CffARTE DK i;ASS0CIATI0M

(Chap. M4. .-i»i Vic:oria.)

Loi CONSflTLANl- KN COKI'OKATION
»- Ai.i.rANCi; N.\ïk»NAi,K.

"

Attendu f,i,c les pcrs.mnes ci-après nientionticesont. par petu.on, demandé d'être constitS en o/rporat.on sous le nom de T'-AIliancc NaU^na e" et'qu 11 est a propos dacœder à leur denianT '

A ces causes, ivi Majesté, par et de "avis et dnconsentement de la l.ég.slatui de Quéll^^'dl^rèl:

Hamdton, marchand; Siméon Beaudin œnseil Hla reme. tous de la cité et du distric^de Montréal •

Theodule Cyp.hot. médecin, de la cité de S-w'Cunegonce de Montréal, et I.ouis Jo!enh D Pani"neau, sténographe, de la ville (le Saint H^rfr"avec tel'es personnes qui sont ma menant o" nipourront par la suite s'associer av^c eux sou l'aiorne de la présente loi, sont constitués a^cornorLtion et corps politique, avec tous les drohs des^o?poratKns, sous le nom de l'-'AIliance Na onaJe ''
ci'

a.in^dSirdi^Si^r;,rs^--^
vertu de ses statuts

;

société en

(6) Donner à ses membres et à ceux oui endépendent toute l'aido morale et matérieîleVss ble

i-nellectreTdëT"'
'^^ï^^^''"" ^^^•^^^- «"^^'^ 't

?J^ 'ë ^^ membres;
{d) Fournir des secours à ses membres malades

i

%
3.



tt dans l'infortune, en la manière et dans les cas

prévus par ses statuts ;

(c) Jùahlir une caisse de bienfaisance sur laquî'lle.

après preuve satisfaisante du décès d'un membre de

!a société ou d'un ex-nvmbre <|ui s'est retiré de la

société après une pério<le déterminée de sociétariat,

pourvu qu'il se soit ctnformé aux prescriptions des

statuts, il sera payé une somme de pas plus de trois

inille piastres aux bénéficiaires par eux désignés, ou
à leurs héritiers légaux, s'ils ne désignent pas de

bénéficiaires; ou sur laquelle, lorsqu'ils atteindront un
certain âge d'hermine par Icsdits statuts, cette

somme pourra leur être payée à eux-mêmes, en tout

ou en partie; ou sur laquelle cette somme pourra
leur être payée à eux-mêmes, en tout ou en parti.-,

s'ils devieimcnt affligés d'infirmité complète et d'un

lid^r caractère permanent, causée par maladie ou accident,

\wm —'t<?l q"e le tout sera réglé et ordonné par les sta-

tuts de la société
;

(/) Pour assurer à ser, membres tous autres avan-
tages qui seront de temps à autre institués par les

statuts de la société.

2. Le bureau central de la société sera établi en la

cité de Montréal.
3. Sujettes aux prescriptior. «dictées de temps à

autre par les statuts de la socitté, des succursales,

appelées "cercles", pourront être établies, à toute

époque, sous les nom et titre énoncés dans les let-

tres accordées par la société pour constituer ces cer-

cles, et les membres de chaque cercle composeront
une corporation et corps politique sujet aux statuts

de la société; mais aucun cercle ainsi établi n'aura le

pouvoir de crét r une caisse de bienfaisance en vertu
^du paragraphe c de la section 1 de la présente loi.

Tout tel cercle sera constitué en corporation sous îm

dénomination suivante :

L'Alliance Nationale, Cercle (nom)
No



statuts.
^".','«r,inunt^ aux ternies des

^ ^aimiT i:rtt-^ ^^;:"^ ^" "•^•""-

Arit o^c • •
' ' " '^t soient vendus dans Ip^.ept ans qm sinvronr 'x dissolution du rerrlt ViIK^urvu rjuc pendant le délai de TexercIcrDa'r H

iV>nct.ons. à ^ulrin: d^lquS" '
^''"^^''^ '^"^^

.«. I/cNéciitif (le la société sera composé d'un nré.dciu, d un v.cc-pré^ident. d'un sécréta re ' ,',

.resorter. ,!un médecin en 'chef, d'un Seur' légal!

m

I

2
(0



ile cinq directeur;, et tic fous tels autres otlicicr s qu'.'

le consril gcnéral juger.i de temps à autre nécessaire

de nommer.
Les personnes dont Ie> noms suiveiU, savoir: k*

président, ilurnii'?da3 l.aixrtc; le viec-présidenl.

Joseph Marcellin Wilson; le secrétaire, L. Joseph!).

pEjpineau; le trésorier, Alfred St-Cyr; le médecin en

chef, le Dr Théodule CypilK-t; l'aviseiir légal. vSiméon

Beaudin, et Messieurs Alph<»nse C. l)écary, J. Ray-

mond Savijçnac. Joseph Coniant, Xapt)léon IC.

liamilton et Louis Rivard. élus comme mrml)re>

provisoires de l'exécutif, sont continués dans leur •

charges respectives et seront les otliciers de l'excnrutif

de ladite société, jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés,

à une assemblée du conseil général conv(«iuée sui

vant les règlements, et les oflficiers alors élus seront

les officiers exécutifs de ladite société, jusqu'à ce

qu'ils aient été remplacés à la première conven

tion régulière du conseil général qui aura lieu dans

le cours du mois d'août 1H06, la dave et le lieu

devant être déterminés par ledit comité exécutif, sui-

vant les statuts de la société; ct:i)endant, s'il adve-

nait quelque vacance parmi lesdits officiers aux
leimes des statuts, elle pourra être remplie en obser-

vant les for- alités prescrites par les statuts delà

société.

7. Le conseil général sera composé de tous les

membres fondateurs actuels, savoir : Hormisdas
I^aporte, J. M. Wilson, Alfred St-Cyr, Siméon
Beaudin, A. C. Décary, J. R. Savignac, Joseph Con-
tant, C. E. Leclerc, E. Hurtubise, L. N. Delorme, A
"J. Larin, J. B. I^alonde, A. Leblanc, G. Demers, A.

Jhoquet, G. E. Larin. L. J. O. Beauchemin, O.
Brunet, C. A. Geofïrion, Jos. A. Brunet, L. A. Laval-

lée, S. Demevs, S. D. Vallières, E. Lemire, Alp.

Valiquelte, L. Bolduc, L. E. Morin, Jos. H. Nault,

J. W. Blanchet, C. U. Ouellette, Joseph Lamoureux,
jos. Ethier, J. O. Mathieu, J. A. Martin, J. B. A.



I

Martin. A. lUnoii, A. I>i-iai.im>, » >. O.rbfil \.
'.uliu- I,. Cousin an. A. l/AIlci.iand, O R(Klu»n, ().
Uniinl.,1,. J. C. Jac.td, l'. \aincr, J. A. K««licr. F

M. l'ur'ur, J. T. Car.linal. C. 11. C^itdli. H .. .r
'•ilou, A. Maliur. l\ J. (Iraii.irir. I..A . (1. Jaaiucs.C.
A. Mri^r..,j);i^„i |.;ih,„iu., lostph l5rm-lK'>i. c;u>»avc

.l.ainothi (k'di'nit l'.uioit. \i;.il Hahy, J. H. Dçs-
«Iiamps. l'i.r.v DhImu-. Jost-ph Forticr. O. M
V'Kc-. t'- »<•. M. I'. r.. J. X. iVrriault, J. l'!
hnianl. X;..ri-i-i- i/ip..im.'. IMr";., l'aquin et
M< .iiciif<,'i!.!f Dnfort. t(M!-> '

r.-al; L. J. j). |\ipitic;,,i, J.
C. DeVaric. J. J. Aiiuiii,

jkb.rt. A. C. A. lii>sonncttc. F. Sr-Gcrma.nV ().'

Davi.l Vi'. |ît-.,iar.|. A. Dch-rnu-, S. LachaïK-lk-,
t"i;> <li. la v,IU. ,K. St-IU-nri. et TIk^mIuIc CypiluM,
!.. /. Mathun. Il Fai.tuix. J. 11. TluluTt. 1,. l)c-s-
jardnrs, (.. X. |/m-liar:iic. A. Mt-nthriaiid. L. U.
' a!..iicî-.- J. A. C,i,u'j,<m, S. J Cnirnï, A. Ladoiicfur,
us jU-!a cite de Sainte-Cuiiéj;«mde de Montréal; M.
F',. !.. (le !a Va!!ée Poussin, iiiffénieur civil, ugeni

de
li.

F.

M te de Mont-
leneuvc, Kév.

i/ajîenais. IC. J.

(I

j.

con^niaire de Helfjrique

Trois-Kivières: A.
l'he, tîls. de vSte-Ta-ii

iaî,'e de Dorion ;

'

rx-M.I'.P.. de Cl
ries. M. r. P.. dv

1. K Xorniand, M. P. P.. de
)(>utre. l'.eauharnois; J. B. Melo-
xiève; X. Iv llaniilton, (h\ vil

l'^ivard, de Joliette; I). Martel,
il)ly IJassi.i; Joseph A. Descar-
F.achine

; K. C. liastien, de
Vaudreiiil: O. Dutresne. fils, de Longueuil ; L.
Ccnstaiit. de \ .'udreiMl ; Dainase Parizeau, M P P
de liondicrville. et d- tous autres membres qui!

sf>ciété.si.inus (If la

qui

deviendnjiit
•lajires les

(:jialifiés à en fam partie, i^urvu toujours que le>-
Mts membres, soit foiuiateurs ou nouveaux, soient
<!ual!fies a a.mr comme tels danrès les statuts de la
•société.

Ces membres o n-Jtitu.'ront 'e conseil général jus-
quà ce qu'ils aient été rvuiplacés à la première con-
vention régulière qui aura lieu dans le cours du

t

il
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mois (l'août I.S!M>, la date M !o lieu (U'vant être dctt-r-
niiiK'.> par rcxécutif suivant k-^ statuts de la socicîô.

S. Les d.'voirs, droits, privilèges, pouv<jirs, obli-
gations et attributions, tant de l'exécutif que des
cercles, sont ceux qui leur sont conférés et imposés
par les statuts faits par le conseil général.

y. Le conseil général pourra, par un ou des sta-
tuts, décréter 'n quelle manière et à quelle date
toiite assemblée régulière, extraordinaire, générale on
spéciale sera convoqiiéc

; fixer le quorum pour les
assemblées du conseil de l'exécutif et des cercles ;

tMKirvoir à l'admission de nouveaux membres, à
l'élection, et à la nomination d'otilicicrs. et générale-
ment à la dii*ecti(m et au contrôle des officiers et
des membres de la s(.ciété; définir les pouvoirs et
les devoirs des ilivers officiers de la société ei.

des membns du comité executif et du conseil géné-
ral

; de même définir quels seront les droits, privi-
lèges, obligntioîis, contribution- droits et versements
])ayab!es par les membres de la société, et dans quelles
circonstances, ils encourrcint la déchéance par-
tielle ou totale de tels droits et privilèges, et seront
passibles de penialité et de l'exclusion de la société;
établir, permettre on ordonner l'établissement dé
caisses sjîéciales chargées de pourvoir exclusivement
aux moyens pécuniaires d'atteindre telles fins que la
présente loi approuve; déterminer sous (luelles con-
ditions et avec quelles formalités les lettres insti-
tuant l^s cercles leur seront accordées, maintenues
et retirées, et les cercles su'^pendus ou dissou>- ;

pourvoir en outre à l'administration des affaires de
ia scxiiété, d'- la manière la plus entière, tant pour le
conseil général et l'exécutif que ponr les cercles.

10. I.e conseil générai pourra, en vertu des sta-
tuts, déléguer au comité exécutif, aux cercles ou à
toiit officier ou comité qu'il désignera les pouvoir^
qu il jugera à propos.

11. La société aura succession perpétuelle et
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vendre, hypothéquer, aliéner, transporter, louer ou

affermer, s'il est néccssr.ire, pourvu toujours que

telles propriétés immobiHères n'excèdent pas une

valeur .innuelle de cinq mille piastres pour chacun

des cercles.

1.1. La majorité des membres dudit conseil g-énc-

ral, présetits à une assemblée régulière ou extraor-

'.^inaire, aura plein pouvoir et autorité de faire des

statuts, ainsi que ci-dessus prescrit ; mais pour amen-
der, changer ou modifier Icsdits statuts, il faudra k*

vote affirm;itif des deux tiers des membres dudit

conseil général, alors présents à une assemblée régu-

lière ou extraordinaire.

14. Toute somme d'argent à laquelle quelque

personne peut avoir droit en vertu de cette loi t-t

des statuts de la société, sera insaisissable, soit

avant, soit après jugement.
1.'). I.e droit de réclamer de la société ou de ses

cercles, des bénéfices accordés par la présente loi ou

])ar les statuts, se prescrit par deux ans après la date

de son exigibilité.

16. Tout membre peut se retirer de la société en

se conformant à ses statuts.

17. Toute autre société de bienfaisance, consti-

tuée en corporation ou non, pourra se fusionner

avec celle constituée par la présente loi, aux con

ditions déterminées par le conseil général de la pré-

sente corporation et agréées par la majorité der

membres de la sociétr: qui voudra ainsi se fusionner.

18. Le mot "statuts", dans la présente loi, com
prend la constitution et les règlements faits et à être

faits par le conseil général de la société.

19. La présente loi entrera en vigueur le jour de

sa sanction.



L'ALLIANCE NATIONALE.

Srj4. TUTS.

Cette Association a pour titre: "L'Alliance Natio--
laie

;
pour patron: Saint Louis de France; pour

devise: / mat concordia frntrum.

BUT.

1. Elle a rour but l'union des catholiques parlant
la langue française, dans une commune pensée d-secours mutuels et de propres de leurs intérêts maté-
•• els et n;oraux, tous lains de corps, recommandi-
bies par leur moralité et leur position sociale.

1.7^,^°"'' P^î"^^"''' à ^^tte fin, l'Association adopte
les moyens suivants: ^

1. Aider matériellement et moralement sei> mem-
tiers:

^""""'''^"'''"^^^"^ ^^'''^ ^'-^mi^es et leurs héri-

de^e?meSrs:''''""'^^'"^
''''''''' '' intellectuelle

ru2àJ'?ir!!.''[
' '"* y^'-i-^^^rvation de l'amour et de

J sage de la langue française et à propager le res-pect de la foi et des institutions catholiques;

ch-^T^èeTrCT
^'''''? '"^^'"' ^'^ ""'^ <^^i^se centralechargées de donner des secours aux membres maladesde

1 Association qui y seront inscrits •

5. Etablir une caisse assurant aux membres ou àlan-s héritiers ou bénéficiaires les avantages sui

ia) Une indemnité à ceux de ses membres atteintsd.nfirmite absolue on d'un caractère 7ermanèr^^causée par maladie ou accident •

permanent.

atteim T^^^r^""
^"""^'^^'-^ --"^>- ayant

I
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(c) Une indcmaité au moment du <!«k*ès du scx'ié-

•t.''ire à ses héritiers ou ses bénéficiaires;

((/) Une indcmnil<; aux héritiers ou bénéficiaires
d'un membre qui, après avoir pendant dix ans remp'i
toutes sf's nl)lifj^ations connue sociétaire, s'est retiré

do l'Association, ainsi (ju'il sera expliqué ci-après.

POrVOIKS Cf)\STlTUKS.

3. I/autorité souveraine appartient au Conseil
(^néral. C'est lui qui gouverne, inspire et contrôl'j
tous les actf s de la So':iété.

11 délè.urue iUne partie de ses pouvoirs aux cerclj ;

ou succursales fondés par lui et f|ui ont, en vertu des
.statuts, une vie autoiîrme pour certains actes.

1
ili

TITRP: PREiMIER.

Composition de la Société,

CIT.'XriTRE T.

DISTINCTION Di;S MKMnP.KS.

4. La Société se compose de membres partic'-

pants et de membres honoraires.

5. Le; membres participants se divisent en mem-
bres participants agrégés, sous la juridiction des cer-
cles, en membres participants atîfiliés aux bureaux de
perception, et. par exceptifin, en membres détachés,
lesquels, ne pouvant faire partie d'aucun cercle pour
des motifs approuvés du Président Général, relèvent

directement du Conseil Général et ne sont pas sus-

ceptibles de recevoir de secours durant la maladie.
Nul ne peut jouir de la qualité de membre partie:-

'm^^'^mmmm^m.
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pant dans plus d'un cercle à la fois. II« ti^embrc
participîint peut néanmoins être admis dans Un autre
cercle à titre de membre honoraire de ce cercle.

6. Il y a deux classes de membres honoraires; le.

membres honoraires de cercle et les membres hono-
raires de l'Association.

Sont admissible? comme membres hotioraires do
ctrcle. les catholiques parlant la langue française
nui, par leurs conseils et leurs souscriptions, contri-
buent ^ la prospérité du cercle.

Les Canadiens-Françai'^^ catholiques, de renom, qui
Fc sont distingtiés par des services rendus à leur
nays, à la reIi.7ion catholique ou à la société, sont
admissibles comme membres honoraires de l'Associa-
tion.

Les membres honoraires ne peuvent participer aux
avantages que pmcurent la caisse de dotation, la
caisse des malades et le service médical. Les mem-
bres honoraires en règle ont voix délibérative et
sont éligibles aux fonctions d'officiers dans leurs
cercFes.

C
3.
2

CHAPITRE IL

CONDITIONS d'admission

7. Pour être admissible comme membre partici-
pant, il faut:

1. Etre du sexe masculin;
2. Etre âgé de 18 ans au moins et ne pas avoir

attemt 55 ans;
3. Professer la religion catholiqv )maine et n'ap-

partenir, sans dispense de l'ord: .re, à aucune
société défendue par l'Eglise catholique romaine;

4. Parler la langue française;
5. Etre doué d'un bon caractère, avoir une bonne

conduite, avoir une bonne réputation morale et pra-
tiquer la sobriété;
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6. Etre sain de corps et d'esprit; n'être pas affecté
d'une inalîïdie chronique, incurable ou héréditaire;
n'être ni sourd, ni muet, ni privé de l'usage des
d^ux pieds, des deux bras ou d'un pied et d'unbrns.

7. Ne pas exercer inie profession prohil)ée i>ar les
statuts ;

8. Ne s'être pas fait refuser l'entrée de la Société
au cours des six mois précédant la demande d'ad-
mission.

Le Conseil Général peut permettre, pour des mo-
tifs excq>tionnels, l'admission d'un candidat ayant
atteint l'âge de .'îS ans, qui aura préalablement versé
H la Société le montant des contributions qu'il aurait
été aiïpelé àjwyer, s'il avait été admis à la deniièrj
limite de l'âge déterminé par le paragraphe 2 de
cçX article, et il continuera à payer ses contributions
diaprés les taux exigibles des membres admis à
l'âge de 54 ans.

8. ('Abrogé).

0. Ne sont pas admissibles conmie membres par-
ticipants : les aéronautes, les employés à la fabrica*
tion des matières explosibles dangereuses, les artifi-
ciers, les mineurs, les plongeurs ou scaphandriers,
les pompiers dans les cités, les vidangeurs, les souf-
fleurs f*- verre, les aiguiseurs d'outils tranchants, les
militaires en service actif, les fondeurs, mouleurs et
polisseurs en cuivre, les hôteliers, ou débitants de
liqueurs enivrantes au verre et les commis de leur
établissement servant au comptoir.

^
Un membre participant qui abandonne sa profes-

sion pour exercer une profession prohibée ;3t de
droit exclu de la Société. Cependant si ce membre
compte au moins deux ans de sociétariat, il peut
continuer à être membre participant, en payant men-
suellement un supplément de contributions égal au
taux de ses contributions régulières aux termes des
articles 180 et 181. Dans ce cas, il est tenu de donner
les avis requis par l'article 9 B, dans les conditions

mf,r.-
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et sous les peines édictéos clans cet article. Les pres-
criptions de l'article <)c lui sont également applica-
bles.

Les disjKjïitions de cet article, en ce qui regarde
les hôteliers, les dé!)itants de liqueurs enivrantes au
verre et les commis de leur établissement servant au
comptoir,^ ne s'ai>pliquent nas aux membres admis
drns la Société avant le 1er septembre 1898.
9a. Sont réputées dangereuses aux termes des

«tatuts. les professions de pompier (en dehors des
cités), d'ingénieur et de chauflfeur sur les voies do
chemin de fer, d'employé sur les trains de fret et
dans les cours de chemin de fer, d'employé au ser-
vice de la manœuvre des trains de chemin de fer, de
carrier, de marin faisant des voyages au long cours,
de pêcheur ct'nicr naviguant sur des voiliers, de cou-
vreur en ardoise, d'employé à la construction, à la
réparation et à l'ontretién des lignes de téléphone, de
télégraphe et de lumière électrique, de flotteur
(driver) de billes, d'hôtelier et débitant de liqueurs
enivrantes au verre et de commis servant au comp-
toir dans ces établisscînents, pour les membres admis
dans la Société avant le 1er septembre 1898; et toute
autre profession que le Médecin en chef déclare être
dangerei'.sc par décret approuvé du Bureau Exécutif.
9n. Tout membre exerçant une prof'^ssion réputée

dangereuse iors de son admission, paie mensuelle-
ment un supplément de 10 ?nts par $.500 sur les
t.iux de contribution exigibb en vertu de l'article
ISO et de 10 cents sur les taux de contribution exi-
gibles en vertu de l'article 181. Le membre qui aban-
donne sa profession pour exercer une profession
réputée dangereuse, p.?ie le même supplément sur les
taux de ses contributions, et il doit immédiatement
informer son cercle et le Conseil Général de ce chan-
gement de profession. S'il néglige pendant un mois
de donner ces avis, il est ipso facto frappé de bJS-
pension. Le Secrétaire-financier, aussitôt .que le fait

I



dun changement de profession, aux termes du pré-
sent article (t des articles précédents, est connu, doit
en donner avjs au Cons<il Ciénéral dans son rapport
mensuel. ^*^

Oc. Tout membre qui a cessé d'exercer, dcT)uis pîu-,
-^ trois mois, une profession réoutée dangereuse ou
proh.]>ee et qui est en bonne santé, peut, en fournis-
sant a Président C.énéral les preuves satisfaisantes
a cet effet, se libérer de l'obligation de payer pour

stanié""
^"PP''^^'"*-"t de contribution ci-dessus

9d. Les membres privéî^ de l'usage d'un pied, d'un
bras, ^d une main ou d'un cdl ou atteims de sur.ht •

partielle a leur admission, ou lorsqu'ils obtiennentune augmentation de dotation, paient mensuellement
lin supplément de contril)ution de 15 cents par $500de dotation, et de 15 centr, pour la caisse des maladeslor^u 3ls sont dans cet état lors de leur inscription
première a cette caisse
En cas de privation partiale de l'un des membresou organos mentionnés dans cet article, le Médecin enchef décide SI le malade atteint de cette infirmitétombe sous le coup du présent article.
Ok. Un membre n'est censé avoir aban<lonné sa

profession, aux termes des articles 9 et On wu»-exercer une profession prohibée ou dangereuse, qaedeux mois après la date à laquelle il a ?on>nu-,^.cé àexercer une telle profession.
tnRi.te a

CHAPITRE III

MODK «'admission.

SECTION I.

MEMBRES ACRIÉGÉS.

10. Toute personne possédant les qualités requi-ses et qui aesire devenir membre participant, peut
être présentée à une assemblée régulière ou exTrv

•f^^''"^^i^r:.i?'ï?v^»>%Wvîf'fe « A " -*^
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'^'''J!!'l'',;?'""
'y''^'' ^'" '•'-'"Plissant les condforma! Jli^»^ suivantes

itinns

1 Kn faire la d 'niî .t aux termes de la nr».» ^i..

I-resentalion, formule No i-
'^*' '''

capatHe d attester f|u il ne connaît chez le c-indidiriucun mot.t d-inadmissil.ilité. Le fait s'nl (le 1 r"'sma,u,n d'un aspirant eon^titue cette ;ll;a,i:b:

régie leSd^-^'-'^'^
'''

''^''T' ^" ^«'"'^^ ''^>Ç{,i'. iw|ucl. après s être enquis (es crjnditions nhv
>.q".s et morales de l'aspirant. recc>mnÏÏe ^on'adm.ss.on au cercle par un rapi)ort signé de soprésident, ou rejette l'a^^iram par le' vX r^«radm, ners au moins de ses membres pré.ints. TM'y

12. Sur réception du rapport du comité le cercl..
•«^e prononce au scrutin se[4et. M fTut obtenir Te;c -ux tiers au moins des suffrages exprîmé" Jurctre mscnt sur la liste des candîdatsV

^ ^ "'

iJ. Rassemblée dun cercle peut revenir -1 '•.

14 ,, .

tieux tiers de^ membres présents,

no io.rhT/'M'"'!
'^'''' '' ^'''''''''' ^''-^"^ J^ délai de

No 2. prescrite par le Bureau Exécutif T ',1Tdu candidat dans le délai prescrit ^ne \ilTTuconfiscation du dépôt et re.fd cdttcs Te.rac;:s antl

cercle e^d^r^v''''*
Préalablement agréé par 1.cercle et dont

1 examen médical a reçu l'ap^oba-
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etioorc iK)ur c»r«'

qui

lion du Mwlccin en cluf, doit

admis membre •

1. Se présenter au cercle d.ni'; les 4.'» jo irs

Fuivent la date de cette approbation;

2. Etre en parfaite santé:

3. Verser son droit d'entrée;

4. Prononcer et sif.MH r renf^aj^ement des socié-

taires, dernière comlition d'aflnii>sion.

Le candidat qui ne s'est pas présenté dans le laps

d'j temps prescrit dans le présent article, peut encors'

être admis dans les .50 jt)urs (|u: >uivent l'expiration

de ce délai, en justifiant du bon état de sa santé, par

sn déclaration expresse et sur la recommanlatioi^
formelle du Médecin-examinateur, tel que prescrit

par la formule No 2a. Toutefois, le cercle et 'e

Bureau Pvxécutif peuvent requérir le caiididat dv

subir à nouveau l'examen médical de l'Association.

L'adtnission d'un candidat sans que les romlitioiis

essentielles requises aient été remplies est nulle de

plein droit.

15a. l,e cercle peut toujours diflférer l'admission

d'un candidat qu'il a préalablement accepté, si co

dernier n'a pas encore prononcé et signé l'engage

ment des sociétaires, ou le rejeter, par le vote

affirmatif de la major'ié des membres présents.

15b Le Comité de Régie peut dans des cas excep-
tionnels: (l) autoriser un candidat qui a .subi l'exa-

men médical et effectué Les versements requis, à

prononcer et signer l'engagement des sociétaires

avant son acceptation par le Médetin en chef. L'ad-
mission de ce candidat comme membre participant

ne prend efïet, toutefois. qu':i compter de l'approÎKi-

tion de son examen par le Médecin en chef. 11

jouit dans ''intervalle de la qualité de membre hono-
raire du cercle, avec voix consultative seulement ;

(2) dispenser un candidat de l'obligation de se pré-

senter au cercle pour prononcer et signer l'engr.g.-

ment des sociétaires. Jans ce cas, ce candidat doit

fc'P^R!Cr.r3«î'.f;---*^''^^^1^-
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remplir celte cotnUtioti en as.senj1)lc'e«lu comité «le réj^ie.

lO.I'ji cas (le refus du candidat, le Sivrétaifo-
archiviste lui en (lomu- avis iminédiatenient et en pré-
vient le Secrétaire ^jrc'néral. Il donne aussi avis sans
délai d- 'cur^ admission aux membres a<lmis, et en
prévient le Strrétaire j^énéral en lui transmettanl.
soiis cimi jours, un certificat à cet effet sur la carte
de présentation i]u candidat.
17. Ci-ipendam le Président (iénéral a, malgré

I acceptation du candidat par les diverses autorité*
ei-de^sus. son droit de veto.
Toutefois ce droit de veto n'aura plus d'«

"
'. s'il

n'a pas été e.xercé dans les six mois de l'admission,
étant observé que. maljfré cette condition suspensive,
le candidat est toujours considéré comme membre
de r.\ss(x:iation, ta.it que le délai n'est pas e.vpiréou
que le droit de veto n'a pas été e.xercé.

,.?®- J''
c-'idJ'l^t qui n'est pas admis dans les

délais fixes perd ses déboursés. Passé ce délai, il

dq^t, pour être admis, les renouveler et subir à nou-
veau l'examen médical à la satisfaction du Médecin
en chef, à moins que le Président Général ne le
relève de son défaut. L'inaction du candidat pendant
trois mois rend nuls et non avenus tous les acte.^
relatifs à son admission.

SECTION II.

MEMBRES HONOH.MRES

• 10. Les conditions d'admissibilité énumérées aux
paragraphes 1, .3, 4, .-î et 8 de l'article 7, et le mode
dadmission requis et prescrit par un rrembre parti-
cipant agrregé à un cercle, sont également obligatoi-
res pour l'admission d'un membre honoraire de cer-
cle. Cependant, il doit se présenter au cercle pour
lempiir les dcnx dernières conditions d'admission
enumerecs dans l'article 15, dans les 30 jours qui
suivent son acceptation par le Président Général

II

C
3
2
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*Wa. f/ri(linissi(>n des tiu'tnf)ri"s honoraires de
rAsscn-iatUMi appartient an Conseil (rt>néral et :«n
Mnrenn KxiVuiif par le vote nffirmatif des trois
cpiarts des nienihrrs présents.

20. Ponr devenir membre participant, nn mcmbr?
honoraire evt asst:ietli à tontes les conditions et for
malités qn'ii n'a pas en à remplir comme memîjrv-
honoraire et qni sont rapiises fKnir l'admission de-
nieml.res participais.

,
SncriON III.

MKMJ'.r'KS I)f'r.\CUf:S.

21. Par dérogation aux dispositions qui règlent le
iiukIc d'admission des rif nihres participants agréRés
à un cercle, le Président r.énéral est mvesti du pou-
voir d'admettre ks membres u. cachés, après appro-
fwtion de l'examen mé<li(.il par le Médecin en chef.
Il leur remet une- lettre constatant cette qualité d^
membre détaché, laquelle, dans le cas de demande
d'agrégation ultérieure de la part du membre, a
l'efiFet d'une lettre de sortie. Le Président GétiérJ
peut deleguor son autorité à son Représentant ou à
l'im des membres du bureau Exécutif.

22. I/officier qui admet un membre détaché doit
lui délivrer un reçu des sommes qu'il a versées entre
ses mains et transmettre sans délai au Secrétaire
général •

1. La demande d'admission, le certificat d'examen'
médical et l'engagement dti candidat comme soci-^-
taire et un certificat attestant ;-on admission.

2. Le droit d'entrée acquitté par le candidat, d'a-
près les taux déterminés à l'article 176.

33. Si I( candidat n'est pas admis par le Mé^lecin
en chef ou le Président Général, il a droit au rem
lx>urs("ient des sommes qu'il a versées, sauf les
trais (. examen médical.

^SfflS?' :::3i^
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24. I/a«ltiiissi..ti dans la sm-icté «riiti iiuMiihn-
flftaohô. conitm- nuiiiliri- pariii-iiyatil. dati- «lu jour
au(|url nu tcrtificaf 'l'adMiissiou lui i-st délivre iKir
l'nfTWicr (|ui l'admet uu'mhn-.
25. Les niituhres d'un ct-rvlc d«»ut !cs Lettres Pi

tente ^o'it «^uspeivduis, ahai iuiéi-s nu forfait.'s,
deviennent de drcil nuînhres détachés, ainsi (|u'il

<sf dit ;\ l'article .'524.

26. L'ii im-nihrç r'i qui ie cercle n'est pas aiséuK'Ui
îucessiWe, jour él»>iL,niiinenl tn\ \un\r toute caUM-
r.tisonuahle. iK"it sollicter par re<|tiéte adressée au
w^tvretaire général, sa radiatinn comme menihr."
.'i}.'rcî4é et sîui uim ription connue membre détHcli''

':'! Secrétaire général soumit la nupiête au F'résideiu
r.énéral rpti immonce sur ht. matière.

M'CTfOX ir.

Disi'osiTiovs r,f:N<^K.\i.i:s.

27. Ix pétitionnaire insère dansia demande d'ad-
mission sur la formul' \o 2. le montant ducertifi
cat (le dotal i( II. l»"s n..m et surnoms, pré-noni!-;, pro-
ftssK-n et résidence de ait liénéficiaire qu'il désir'-
instituer, et s'il y e.^ n plusieurs, la part d'intérêt de
chacun fl'eu < .I.e certificat doit être prtTxiré d'après
ces indications. A leur défaut, ou si la désignation
du ou des l>énéficiaires est tléfectueuse. le cenifica*
de dotation est fuit en faveur de ses héritiers légaux.
28 I/examen méilical de l'.Xssociation se com-

î)osc :

1. Des déclarations du jK'titicjnnaire en répons^
Mix que^tio'is qui lui Sont po'^écs dans la formule
d'examen médical proscrite par le Bureau Exécutif:

~. Des vérificiilions du Médecin-examinateur;
.'!. De la revisi(Hi du Mtflecin en chef.
29. I,e Stv 'taire général expédie immédiate-

ment aux cercles en règle :

II

Cl

z

il
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1. Un diplôme de sociétaire pour cli;ique membre
idmis

;

2. Un certificat de dotation selevant au chiffr.-
approuve par le Médecin en chef ponr chatpie nuim-
i-»re qui y a droit.

Le Secrétaire-archiviste délivre ces pièces à leurs
destinataires et remet gratuitement aux membres
lors de leur admission, une copie imprimée des sta-
tuts et un livret de reçus sur lequel sont inscrit^
strccessivement les paiements qu'ils effectuent. A
défaut de livret de reçus, les livres tenus i>ar le
.becretaire-financier font foi des versements.

30. I.e Président (iénéral peut permettre la rec-
uncation d'une erreur d'à-e commise de bonne foi
par un candidat dans ime demande d'admission,
lorsque la requête motivée du membre lésé est
ippuyee de la recommandation formelle du cerc'e
dont il fait partie, lequel doit s'assurer préalable-
ment de? circonstances de fait.

31 Si cette rectification est sanctionnée par 'e
Président Général, le i^iux des contributions payables
par ce membre pour l'avenir, est basé sur son âge
réel aux dates de son admission, de la mutation de
.^on certificat de dotation et de son inscription à la
caisse des malades. Les membres qui se sont d'abord
présentes comme étant plus jeunes qu'ils ne l'étaient
réellement, sont tenus au remboursement de la diffé-
rence entre les sommes versées et celles exigibles
avec intérêt composé de 6% par an. Il n'y a pas
lien a remboursement, lorsque le membre s'est pré-
sente comme étant plus âgé qu'il ne l'était en réalité.

CHAPITRE IV.

l'XCI.USTON.

31a. Cessent de faire partie de l 'Associât i(jn :

1. lout membre qui donne avis de démission par
«icnt, avis qui doit être transmis sous 5 jours au
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Secrétaire général par le Secrétaire-archiviste <'U 'e

Percepteur, selon le cas;
2. Celui qui est radié de ses cadres ou qui en est

expulsé conformément aux statuts.

TITRE DEUXIEME.
Conseil Général.

CHAPITRE T.

SA c o M r o S r T I o x.

32. I^e Consei! Général est formé des membre>
d'« son Bureau Exécutif, des délégués régulièremem
nonmiés par les différents cercles, des membres du
Bureau Médica'. des Auditeurs, du Commissaire-
ordonnateur général ot de l'Introducteur général.
Les fondateurs de la Société et les ex-membres

(ie son Bureau Exécutif oui sont membres partici-
pants en règle, font au'^si partie de droit du Conseil
Général.

33. La représentation fies cercles aux sessions du
Conseil Général est basée sur leur effectif dans la

j)roportion d'un délégué par ."îO membres en règle,

au 1er juin précédant la session, ou par fraction
majeure de ce nombre. Les cercles fondés dans l'in-

tervalle du 1er juin à la date de la session, seront
représentes d'après le nombre des membres admis le

lour de leur institution. Dans tous les cas, les cer-
cles ont droit à au moins un délégué, quel que soit

leur effectif.

34. Pour faire partie du Conseil Général à titre

d'ex-membre. du fiureau Exécutif, il faut avoir rem-
pli cette fonction pendant deux années consécutives
au moins.

I
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CHAPITRE II.

s lî s A T T R T 15 i; T 1 O N S

.

^^
.

^'^, .^P^^Ç'' ^'t^néral réunit en ses mains lc>pom-oirs législatif, judiciaire et exécutif
36. c',,^; i^. (.,„^^^.jj Q^-,^^.^.^,

^i^^j formule et pn.-
mulffuc les statuts généraux et particuliers do l'^.-
s(>e.at.o,n; r„„ établit les succursales désignées sous
e norn .le '•Cercles", lesctiels sont soumis'à sa uX

cl.cnon ^.t ne peuvent exister sans son utorisation.
Jl accorde, suspend ou révcxpie les L.ares Patèn-

es ion^'^r'" '•^V'-^J-'^". -- les causes et dansks formes determmees par s statuts; il potirvo-tMtx moyens d existence de ,a Société
; refont è'

nbus: connaît des appels et Jécide en dernier ressor'
toute question résultant de l'application des statutsgénéraux ou particuliers, des règlements, règles etordonnances de l'Association ou des cercles, qi^ hi

r ^r': '" '^"^" '^'' ''''''''''
'' f^'^- en un mon

h di ecti;'^r'^"''r"'"'''^
''''

'"r
f""<^tionnement. ù

!a direttioii et a 'avancement des intérêts de l'As-
S(K"iation.

CHAPITRE ITT.

DITS SESSIONS.

SECTION I.

RÉUNIONS.

37. Le Conseil C^néral se réunit tous les deux ansen session régulière, dans le cours du moifd>aoûau heu arrête a sa session n-Védente et à la dat^fixée par le Bureau Exécutif.
38. I! se réunit encore, en tout temps, en sessionextraordmc-re, sur la convocation du Prés demi.eneral. lorsque celui-ci en est requis-

'^^"'''^"'

3. Par le Bureau Exécutif ou

le Cc^seii' GénTar"
™'"' "'^ "'^""'^'^ ~™l»-'«
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AllmiV^Sr'""
"^""^"'"'"'^'"--^ ""1 lieu en la citc^ ,1.-

(luu i..tncral donne avis unnicdiatenient aux- r.-rce aux nHn,J,rcr, et ox..mc.„,l.rc.s du Rn câ
"
Vx'-

ufd^^ u.:r;:;7it\,f,f
--*' ^^^-^">^'

i:niR-,
""^"^ "'"" <li la session cxtraor<li-

i«Mn i^^'ic
%'

h''b
'^"^'^""'"",*'i«;mC-tre envoyés

<l^la co:,\"";,t^r"'
'"""'"" i--"« faisan, r.,l,je,

' ^ ge, a la condition toutefois nn'il v .;» " '-^^ F^
qtnnze membres présents ^ ^

""'^ ^" "'"'"^

snniox //.

COMITÉS.

Ces comiirsl'"
.!• h' r'""-!^' t' h^^^''''

'^^ Créance;
-• l.e Comité des Finances;
•'• Le Comité de Législation :

f.
Le Comité des Requêtes et Appels-

•'• Le Comité d'Initiative-
'

^.
Enfin, !e Comité des affaires diverses.

t

C
3
z
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i

i\v (In)it avec voix o-nstiliativc. Les pouvoirs affé-

ri'iits à chacun d'eux expirent à la clôture delases-

Hon à moins {Pautorisation sixl'ciak' donnée à cet

effet et pour une cause déterminée.

45. Quiconque néglige ou refuse d'assister aux
ri'unions ou de prendre part aux travaux du comité

»iui lui a été assigné, peut être révoqué et remplacé

par décision du Président Général.

46. Tout comité a le droit d'ordonner la compa-
rution de tout officier ou de tout membre devant

lui, ainsi qu*: la production des documents, livrets et

papiers ou autres objets ixnivantlui faciliter l'exécu-

iion de son mi'.ndat.

47. Clia(|ue comité doii présenter un rapport au

Conseil liénéral des résidtats de ses travaux. Ces rap-

ports sont consigiiés par écrit avec la signature de>

membres de la nnjorité. La minorité a le droit dv

.-oumettre aussi un rapport exposant les motifs df

s'^n dissentiment.

48. Le Comité des L''itrcs de Créance examin.
les diMégations conférées aux représentants des cer-

cles et les droits des membres du Conseil Général i*

taire partie de la session Après cet'.e vérification, i'

reconunaude l'admission de ceux qui ont (pialité IX)*"

.-iéger.

49. \^c Comité de- Finances est chargé de l'exa

men et de la vérification des états, des exposés d'opé-

ration et de la situation 'financière, soumis au Con
seil Général par If's membres du Bureau Exécutif
Il étudie ég:ilement toutes les questions relatives aux
finances de la Société, qui lui •'.ont référées, soit pa--

il Président Général, soit parle Bureau Exécutif or

Je Conseil Général.

50. Le Comité de Législation est chargé '1.

l'élude ou d^: l'exuuicn des propositioUb oU des pn

'

jets emportant des modifications à la char* u aux
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statuts géntTaux ou particuliers, et aux règles éta-

.tio.r'an'i. ''"T'' 'r^'^' '''"'' ^- --~-ilations qu .! croit utiles sur toutes les questions deuMte nature qu'on lui soumet.
51 r^e Comité des Re^iuùtes et Appels prend en

'^G^^' '' '"'^"^^'^^^ ^?^^^^ adî^ssé'a^lcou

--ur thatune des questions portées devant lui.

52. Le Comité d'Initiative est chargé de constater

"Ur Tlfw' au progrés, à la 'situât L"1>î'^avenir de la Société II sugjnTe les mesures à pren-Ire pour en assurer le bon fonctionnement, en fav -
nser le développement, et faire prospérer '••

---n.'-
r<'ts confies à ses soins.

53 Le Comité des affaires diverse: étudir >'

apprécie toutes les questions qui ne Jont pis de hcompétence des autres comités.

SHCTION l/i.

DISPOSITIONS GK.NîKKAI,KS.

54 Nul niembre du Conseil Général à l'exc-nnon des officiers de ce conseil, ne peiU étVc admi ^-i

nem'7u.î:fil'''^r^
"^^ ^> •'-"' -^-^^ --> préalable''

m ori!^ l
'' ?' ^''''' ^ ^--^ satisfaction de iamajorité des membre, présents à la session.

"ue nn. 1
'! f''

'-'"'^"'^
• ^^^ P^^" ^^aque délé-

dn Vi? P -^ "^^ "^^"^" ^'S"^*^ ^" Prés dent oudu Vice-President et du Secrétaire du cercle mi^
1 accrédite; lettre qui devra être revêtue du Ichdudit cercle; (b) par le, fondateurs e les ex-mem>re3 du Bureau Exé«it.f, un certificat du sT>crT

^u qua.ite a siéger a ce conse 1. Pour obtenir r^

I,



28

Les officiers et les membres du Conseil Général
qui n'ont pas signé le "Registre des présences à la

Session" ne peuvent être admis à y siéger que pour
la réception du rapport du comité des Lettres de
créance.

55. Les cercles peuvent se faire représenter aux
sessions du Conseil Général par des délégations moins
nombreuses (|ue celles auxquelles ils ont droit 'T.

vertu des statuts Jls peuvent, dans ce cas, autoris-^r,
valablement les délégités désignés à émettre autant
de votes qu'il leur en est accordé par les statuts
L'autorisation de voter, en ce cas, est conférée par
une lettre de créance nominative. Cette autorisation
est personnelle et le pouvoir donné ne peut être
exercé par aucun autre que le mandataire désigné.

Les cercles peuvent se faire représenter par des
substituts aux délégués qui remplissent le mandat et
le devoir de délégué au cas de vacance, aux termes
de l'article L'iS. La préséance est accordée à ceux
d'entre eux qui ont obtenu à leur élection, le plus
grand nombre de suffrages. La lettre de créance qui
les accrédite, doit constater le fait et la cause de la
vacance ou des vacances qu'ils remplissent.

56. Le vote est pris par levée de main. Cependant
sur la demande faite j^ar 15 des membres présent* il

doit avoir lieu par "oui" et par "non" et être relevé
nominativement au procès-verbal.

^
Les cas d'exceptions, réservés par les statuts du

Conseil Général, ne sont pas visés par le présent
article.

57. Les dépenses de voyage, dûment constatées,
effectuée.'; par les officiers du Conseil Général, sont
remboursable'^ à ^cux qui assistent avec exactitude
aux séances de la session, ainsi qu'à ceux qui ont été
temporairement absents en vertu d'un congé du Pré-
sident Général.
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Les frnis des délégations envoyées par les cercl
.^cnt a la charge de oeux-ci.
Le Conseil Général solde les autres dépenses.

CHAPITRE IV.

I.K nURDAU EXÉCUTIF

sticrioN 1.

SA C O M I' O s I ï I G N

,

ci-^p^ès^
^"'"'^'" ^""^""^'^ '" ^^'"P"^^ ^^^ "^^"ibres

Le Président Général,
Le 1er Vice- Président général.
Le 2eme Vic;^- Président général,
Le becretairc général,
Le Trésorier général,
Le Wdecin en chef,
L'Aviseur légal.

Cinq directeurs.

Le dernier Président Général sorti de charge en
1-îit ."ussi partie de droit.

^"^rge en

es

ShcrioN IL

ATTRIBUTIONS ET DEVOIRS.

5». Les pouvoirs et les devoirs du Bureau Exé-cutif sont les suivants:
sureau nxe

1. Le Bureau Exécutif doit exercer les oouvoirc
executifs et judiciaires du Conseil Général eHehôrsdes sessions de ce dernier. Ses délibérations e' srs«ecrsion.s sont susceptibles de revision et de désao£ a^^été^' ''""" ""'"'"^ ^'' session qui'îit

2. Il doit déterminer:
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^
(a) La substance et la forme du sceau du Conseil

Gcnc-ra! et du cachet de chaque cercle;

(h) Les termes et la forme des «Hplômes des
membres de l'Association, <les certificats de partici-

pation aux iH'néficcs et des formules;

(c) Le lilx'llé des livrets de reçus et des registr-.s

nécessaires à la comptabilité et à l'administration
tant du; Bureau Exécutif, du Conseil (Général quedv.--.

cercles eux-mêmes
;

(d) Les règles d'ordre et le cérémonial à suivre
dans les cercles lors de leur institution, de l'installa
tion de leurs officiers et pour tout ce qui a trait au
décorum des séances;

(^~> Les règles qui fixent l'ordre de préséance des
officiers de l'Association.

3. he Bureau Exécutif doit encore provoquer la

fondation et encourager ie développement des cer-
cles, en surveiller les progrès et susjxMidre l'admis-
sion de nouveaux membres dans les régions attein-
tes ou menacées de maladies contagieuses.

4. Il doit prendre connaissance des plaintes et
accusations portées contre les membres du Bureau
Exécutif, les membre s du Conseil Général ou dis
cercles; suspendre, s'il y a lieu, tout officier ou tout
membre de l'Association; suspendre également ]e>
Lettres Patentes des cercles coupables de refus oii

de négligence dans l'accomplissement de leurs de-
voirs, d'infractions graves aux lois, statuts, règle-
ments et règles de la vSociété et du cercle, ou d'insu-
bordination contre l'autorité constituée.

5. Il a le plein exercice desi>ouvoirs et des droits
qui lui sont attribués par les statuts.

6. Enfin il i)cut ordonner la diminution temporain
des taux des droits d'entrée et des honoraires d'en-
registrement exigibles à l'admission des nouveaux
rr^mbres.
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siicrioN m.

m:UNIONS.

60. 1,0 Fiiirc-au Ivxccufif se réunit nvriodiquenu-ut
.'MX date; tiyét's par « Hi'.rcau. et cxtraordinairt'ni'.-iit
>itr convocation du Président (iéncral ou sur la

deniand'j de trois de ses membres.
61 Pour délibérer valablement, le nombre des

membres présents doit »*'tre de cinq au moins.
62. I,es membres du Bureau Exc-cutif sont 'le

droit membres des circles.

CHAPITRH V.

01'KKIJ:KS du CONSKIL C.ÉNKRAl..

s'/icriox J.

1» K S I (. .\ .\ T 1 O N.

^3. Tcnis les officiers du Conseil (iénéral sont
choisis à l'élection, excepté le chapelain qui tient sa
n!.'minati( n de l'Ordinaire de l'archevêché de Mont-
réal.

64. Ci's otHeiers sont, outre les membres du
lUireau Exécutif déjà désignés (article .jS), les mem-
bres du Bureau Médical, les Auditeurs généraux, le
Cornmissaire-ordoîuiateur général et l'Introducteur
général.

SECTION II.

NOMIXATIONS KT KI.KCTIONS.

65. T(jus les membres du Con^,eil Général sont
-ligibles aux fonction ; d'officiers. Seulement, on ne
l«tut nommer à cdles de Médec-ii eu chef et d'.A.vi-
-eur légal qu'un membre ayant au moins 10 ans d'ex-
;)erience dans les professions que ces emplois com-
portent.

I



66. î^j.s ,,rtii-ic>rs Kétit-ranx sont élus jKnir 1:»

pcriodc qui stvonli' cutri- (Uux sessions rcKuIièns.
67. L'élection ilcs ofticit-rs (|( it avoir lieu à l:i

séance de clôture de Ki session.

68. Un vote des deux tiers des membres présents
pt'ut modifier la date du jour de l'élection, mais, en
tout cas. cette opération doit avoir lieu avant la clô-
ture de la session.

69. Lorsqu'il m- sera présenté qu'un seul candidat
pour une fonction, celui-ci sera dîHrlaré élu; s'il y a
plusieurs candidats pnir la même fonction, le titu-
laire sera nommé au scrutin secret, avant de procéder
a 1 élection d un autre officier.

70 Pour déterminer un choix, il faut que la mai..

-

•ite des voix refrulièremont enregistrées soit acquis.-
a

] un des candidats. Le candidat qui recueille le
rnoms de suffrages est éliminé à chaque tour de scru-
tin jusquà ce que l'élection soit définitive.

70a. Pour l'élection des Directeurs, des Auditeurs
e;de.s membres du Bureai: Médical, la nomination et
.élection de? différents titulaires de chacune de ces
lonctions ont lieu simultanément et les candidats qu-"
reunissent le plus grand nombre de voix sont déclarés
élus, a condition toutefois qu'ils aient obtenu les
suttrages de la majorité des membres qui ont oris
part au scrutin. Si le nombre d'officiers requis nV^t
pas choisi au premier tour de scrutin, l'opération ser-.
recommencée, pou*- le compléter, jusqu'à ce que |p
choix so!x fixé définitivement.

71 Après la nomination et avant l'élection, le
Président General nomme trois scrutateurs pour
deîKDuiller le sci-utin, compter les voix, supprimer les
bulletins irreguliers. Ces scrutateurs rédigent un
rapport au Président Général donnant le résultat de
leurs opérations et lui remettent en même temps les
bulletins qui ont été déposés dans 1 urne, s^us env.-'

m
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loppe .cellée. portant une. inscription indiquant à qn.I
>ur le scrutin ce. J.ulletins ,.nt été ainsi dépôts

iXnr. .1 ? ''' ^"^'^'/''* ^" ""*^"" ^«'"l"^- avant !a

•u.m M
'î-^^-^^.!?"' '' ^^" P'-'^^'é'lé à nouveau, sur

I iUMire au (lei>ouilIenient des scrutins p<., .- Télectiond un officer, par le Président C^-néraK le 1er V?ccPresulenf Keneral. le '>, Vice- Président général

^.rïr
•''•''' '! ''"" '^^'^!"^'"bres requérant de .mu-

V t u le depou,; emcnt. désigné par le Préside.u

ion ^,' -^'^ence des officiers ci-dessus men-tionnes ou Ml sig.t de l'élection de l'un deux lavacance est remplie -.ar: 1" le Secrétaire généra
j!

le Trésorier gênerai. T le Médecin en chef 4" 1 •-

U.recieurs designés par le Président (^énérkl I acecision de cette commission sera finale. Le Prési-
<Un {^neral dctnnra les bulletins après la clôture

Générar'"'"'
^ "'"'"' '^'''''^'' ^Diitraire du Conseil

SECTION III.

INSTAIXATIOX ET CAUTIONNEMENT

72. L'installation des officiers a lieu à la séance declôture de la -ession. Les officiers non présen s à iséance sont installés dans leurs charges relmitfv spar un membre délégué dn Fhireau lîxécutif
73 L'installation dom,e aux nouveaux officiers U-droii d exercer leurs fonctions. Cependant ^eW-aire gênerai et le Trésorier général doi^n p7?ah"

deirooo ai^moln ''"'f
""• '^"^"'^ "" cautioniS t

Z ^^r.nt.V
^:hacnn.émis par une compagniefie garantie: c:^ cnutiomument aoit être acceoié ,•approtue par le Rnreau Ivyécutif. Le co u . , .!

cautionnement est à la charge du Conseil (iinérai.
74. Le Conseil (;énéral ou le Bureau Kxéri.iifpeuvent, en tout temps, exiger que le Sal^eS^^Î

II
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rai et le Trésorier général touniisseiit de tiouveanx
caiitiontivm''iits, tlnns un ilélai donné, sous peine de'

dtVhéanoe .le leur- charges

75. {.(S officiers dont le lerine d'office est expiré.
Continuent d'exercer leur> fonction^ tant (|ue leur-

iuccessetirs n'ont pas été installés et ne sont pas en
1-ossession de h i)léniiude de leurs iKJUvoirs.

*

SliCTfOX 11'.

VACANCK.

76. 1.1 fonction d'ofticier devient vacante:

1. Par le décès du titulaire;

2. Par l'expiration de son mandat;
.!. Par sa résignation;

4. Par SI suspension ou son exclusion de la Société:
:>. Par l'absence pendant :: mois consécutifs d>\^

réunions du \)v.i\ ; Kxeciu'.f sans excuse-; ag }ées fie

celui-ci •

<). Par décision expresse du Bureau Exécutif sur
k vote affirmatif des trois quarts au moins de ses
menibres. le dépossédant de sa charge, à raison de
M)n incapacité, de son inhabileté. d€ sa négligence ou
dt son refus à accomplir les devoirs qui lui son:
prescrit >.

77. I,e Bureau Kxfk'utif lui nomme un successeur
(|ui est iin\<ti delà plénitud'.- de ses pouvoirs, en bi
manière et aux conditions prescrites pour tout officier
tenant sa nomination â\\ Conseil Général lui-même.

SHcnox r.

ATTRIP.ITÎONS nPS 0!TfCM"«-i C.KVKRAfX.

78. Le Présidknt pre>ide les séances du Consei'
ueneral et du Bureau Exécutif; il surveille les affai-
res de l'Association, i! assure l'exécution des statuts.
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ri*Klt'i"«>ts, rèKlcs t-l ordotuuiiuu's. tout en rcstati!
MilM)r(l<»tuK- à rauioritr du Hurcau ICxtriitif.

Il siKiic oiinjointiimnit avec lo .Si-crctairc Io> j)r<K'>>
vt-rhaux ai>|>r()uvé> des réiiiiiotis lïu Conseil (W-ncral
et du Bureau Kxénitif. les U'ttres Patentes (K-troyée>
aux cercles, les diplômes des membres. Us certificat,
de participation aux hénéfic-js de la caisse de dota
t!on; les mamiats de paiement, les contrats, convi-n-
lion»*, tratisactions et autres actes ayant [Knir ohj t

la réalisation d'affaires arrêtées; il siufne conjointe-
ment avec le Secrétaire fçénéral et le Trésorier j^étié-
ral. les chè(|ues et les traites étnises pour actiuitter
les s(wmes dont le paiement est autorisé; enfin il

•igne tons les documents et papiers que les statuts
lu! f(>nt un devoir de signer; il j)eut faire usage d'un
fac-similc de sa sipjiature pour «igner les diplômes
et les certificats do d(>tation.

11 désigne auprès de chaque cercle un Sul>stitut
charge de 1.- repr^^senter ; il désigne également l'«
Keîirésciitants de comié, de district et de province ;

il a un droit de veto pour l'admission des membres!
Il nomme les nif-mbres des comités permanents du

Cr>nsc'il Général; il conv(xjue. de sa propre autorité on
sur réquisition, les assemblées extraordinaires du
Hureau Kxeaitif, les réunions extraordinaires des
cercles; il suspend provisoirement, et pour cause, les
Lettres Patetitcs des cercles, les officiers et les mem-
bres, et en tait rapport au Hureau Exécutif à sa plus
prochaine réunion.

Il décide sur consultation de l'Aviseur légal, lors-
qu'il y a lieu, les questior -l^- droit qui lui sont sou-
mises, sauf appel nu Bur^a xé^utif ou au Consed
•leneral.

Quaiui il préside, ii ne prend part à aucun délxit "t
ne peut émet
égal des voix

re dt vote, si ce n'est en cas de partage

I

79. I e premier V[CE-PRf.<rDKNT prête assistance
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au Président et, (u son absence, remplit ses fonc-
tions. Le second Vicç-Présidknt remplit les fonc-
tions attribuées au premier Vice-Président en l'ab-
sence du Président et du premier Vice-président ou
lorsqu'il en est requis.

80. Le Secrétaire inscrit sur des registres spé-
ciaux les procès-verbaiix du Conseil Général et du
Bureau Exécutif, qu'il signe avec le Président, après
•ipprobation

; il peut nommer un secrétaire-rédacteur
pour l'assister dans la préparation des procès-ver-
baux de? séances du Conseil Général.

IJ prend soin des archives, du sceau, des livres,
registres, papiers, documents et autres effets du Con-
sed Général dont la garde n'est pas spécialem -nt
commise à d'autres officiers;

Il fait la correspondance du Conseil Général et du
Bureau Exécutif;
•^1 prépare, signe et revêt du sceau de l'Association

en leur donnant un numéro d'ordre: (a) les Lettres
Patentes des cercles; (b^ les diplômes des membres;
(c) les certificats de dotation et de participation
acquise; (d) les mandats autorisés par le Bureau
Exécutif et tirés sur le Trésorier; (e) les reçus éta-
bhssant les versements effectués par les cercles au
Conseil Général; (f) les chèques et mandats pour
retrait de fonds; (g) les états mensuels destinés à la
publicité; (h> les a'^signations qu'il émet et les avis
quil donne, sur l'.rdre des autorités compétentes-
eiifîn tous paiHers et documents officiels émanant du
Conseil Géné-al et du Bureau Exécutif;

Il reçoit les deniers dus au Conseil Général et
les dépose quotidiennement, au crédit de ce dernier
dans une banque incorporée, désignée par le Bureau'
Executif; d prend un récépissé en duplicata des
dépôts effectues et il en transmet immédiatement un
exemplaire au Trésorier, qui lui donne une recon-
naissance; 1. donne avis au Président Général des
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(léïK". s opérés; il vérifie les rapports financiers dest rc AS Hcc()nipaj,niant les remises de fonds et ordonne
ic. corrections et les remboursements nécessaires

; il
tient fidèlement le eompte des rentrées et fait ren-
caissement des fonds, d'après leur nature, leur pro-venance et leur destination;

11 lient des registres dans lesquels il inscrit selon
iour destination: (a) les statms et règles du Conseil
ueneral et leurs amendements; (b) les noms, pré-

1w; i"'""^ \ ''i

domicile des membres du Conseil
C.eneral; (c) les numéros d'ordre. les noms des
L-ercIes. avec les noms de leurs membres, la date de
leur institution et leur siège d'affaires; (d) les nomprénoms, âge. domicile, date d'admission, cercl"'
inontant et numén. du certificat de dotation et taux

f contribution, de chaque membre; les nom. rési-dence, liens de parenté et part d'intérêt de chacun
des benefieiaires, et tous autres renseignements jugé?
neces:^aires; (e) les nom, prénoms, profession, cercle
tl domicile des candidats refusés, des membres sus-
pendus, expulses et réintégrés et pour ces derniers lemontant des contributions qu'ils ont versées; (f) lesnom, prénoms, âge des membres décédés ou invalides
•
e montant et !a date des paiemems effectués pour

ZZTr >''!' Pièces la cause des décès, la nature
de

1 infirmité, la date d admission, le nom des cercle
ei le montant des contributions pavées. Il tient toutantre livre ou registre requis par lés statuts ou par le
i^nreau Executif; ^

Il fait rapport par écrit, mensuellement, au Bureau
hxecutif: (a) des recettes réalisées dans les différen-
tes caisses et de la source de leur provenance; (b)
des sommes transmises an Trésorier; (c) du nombre
tt du montant des mandats tirés sur le Trésorier-

ii •

f T ^"^ niortalité ou d'infirmité survenus
depuis le dernier rapport, donnant les nom, prénoms
âge, date d admission, domicile, la date et la causedu deces ou de 1 infirmité de chaque membre 1^

Q

Cl
3<
(D
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cercle aiu|ue) il est a^r :,é, le nom du Mé(leciii-ex i-

ininateur, le montant dn certificat de dotation, et

lorsqu'il y :t lieu, les noms et prénoms des bénéfi-

ciaires ;

Il fait rapiKirt an Conseil Général, le premier jour

de la sessioji régulière; (a) des recettes réalisées et

des sommes versées au Trésorier depuis le dernier

raiiport, indiquant leur nature, leur provenance et

leur destination; (h) de ses actes de gestion; (c)

de la situation générale de la Société durant son

terme d'ofifice
;

Il communique, en temps utile et sur réquisition,

ses rapijorts. livres et pièces justificatives aux Audi-
teurs et aux membres du Bureau Exécutif pour kur
vérification :

Il fait aux cercles la livraison des fournitures pres-

crites par le Bureau Exécutif.

81 . Le Trésorier reçoit du Secrétaire tous les

fonds perçus pour le Conseil Général; il n'effectue de
paiements qu'en vertu de mandats tirés sur lui et par
chèciues signés par le Pré^sident Général et le Secré-
taire généra! et revêtus du sceau du Conseil Générai

;

il contresigne les chèques émis par la Société;

Il tient une comptabilité distincte pour chaque
caisse, do manière à faire voir parfaitement la prov:;-

nance, la nature et l'objet des recettes et déboursés
dont il est comptable

;

Il fait un rapport écrit; (a) au Président Général,
une fois par semaine, des sommes déposées en banque
par le Secrétaire général

; (b) au Bureau Exécutif
mensuellement, et au Conseil Général, à chaque ses-
sion régulière ou lorsqu'il en est requis par l'une ou
par l'autre de ces autorités, donnant distinctement
les opérations de chaque caisse depuis le rapport pré-
cédent, le? dépôts et retraits de fonds effectués depuis
la même époque, et ks placements du Conseil Géné-
ral;

&^A ;'i'*P'..
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Jl remet ocs états de situation aux Auditeurs eu
jtnips unie pour être vérifiés avant detre soumi^ à
•icceptation du Bureau Exécutif ou du Conseil

82. .,,. Medkcin kn chki- revise tous les certificats
(U'xanien medîcal les aspirants swiétaire^ et ceux
des membres dc.ia arlmis, et il rvçml pour ses services
les honoraires fixés par le lUireau Kxéaitif; il faitrapiKm par ecnt de sa décision au Secrétaire général
.;^ir

1 examen mcvlical même, e: en donne avis au
btcrefaire-archiviste ou au Médtrin du cercle ,|ui atransmis ce dorment, ou au C(;nseil C.énéral. si .••

(Itrnier doit ^e i)rononcer sur la (|uestion
;

II peut, en revisant un certificat d'examen médi
,•', ",/''

"'"'V'"" ^ '''"^'I^"' '1^' la deniand-

; 3';f '•'';. -'"^''''"^'•''^'- '^•^"^^'- ^•^- candidat ou nel'rm. tre Uniiss.on en sa faveur cpie d'un certificai
•le dotatior dune somme moins élevée ciue ceil-demandée, delà catégorie de ceux émis par la société,
e u- retuscr le droit detre inscrit à une caisse desmalades, pendant un temps déterminé; (2) s'il es»produit pour ohter.ir une augmentation de dotatio,/.getcr cette demande ou ne permettre cette anu-inentation que pour une somme moindre que celle

delZ'd".^'^-^'- ^^^. •-"•'-^ 1-- appuyer unedemande de réintégrât i.n d'un sociétaire, rejeter
<e.te demande nu ne permettre sa réintégrali..n",|u'.à
a condition que le certificat de dotation qu'il détient

Irfifi }''a T"'''-
'^" ^i^''^-''"-. niais qu'un nouveau

-ertificat de dotation d'un chififre moins élevé q; 'il

annule lequel certificat doit être préihhieme.it
rétrocède au Conseil C^néral. et radier son m^xZ-
l'on a la cv.isse des malarles: (4) .'jj est pradui«avec une dcmamle d'uiscription à la caisse central"
(ies malades, rejeter cette demande

cl
3<
O
"^

1

II surveille les intérêts de la Société au punit de
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vue médical, et fait rapport au Bureau Exécutif sur
les questions qui lui sont soumi^^cs;

II fait rapport de ses travaux au Conseil Général,
.•iiix session^ régulières, et au Bureau Exécutif, semi-
annu'.'llcment ou lorsqu'il en est requis.

83. L'AviSEL'R ULT.AL rédige ou revise, à la de-
mande du Bureau Ex'jcutif ou du Président Général,
^cs formulas en usage par le Conseil Général et dans
:és cercles, et toute pièce qu'il peut être jugé néces-
saire de lui «"éfi-rer,

Ifl examire tous le,, billets, débentures. actes om
autres garanties on r'"e,"ves de créance du Conseil
Cicneral et donne son appréciation sur leur validité.

11 donne son opinion par écrit sur toute question a
hv soumise par le Bureau Exécutif ou le Président
Général :

Enfin, il imprime une direction légale aux actes de
1=1 Société: il représente la Société dans les questions
qui sont soumises aux irihunaux, et il reçoit les
honoraires et déboursés déterminés par le tarif du
bureau pour les causes dans le-jquellcs il occupe.
84. Les Directeur? doivent prendre part à toutes

les réunions du Bureau Exécutif et du Conseil Géné-
ral ou lis ont, comme lc>^ autres membres du Bureau
Executif. VOIX déîibérative.

85. Les Auditeurs font !a vérification des livres
riu Secrétaire et dv. . réiorier semi-annuellemcnt etor^u ils en sont requis par le Président Général ou
'c Bureau l!.xecutif.

Ils déposent un rapport détaillé et complet de leurexamen devant le Conseil Général, le premier jourd une session régulière, et. devant ie Bureau Exécutif
>emi-annuebernent au commencement de janvier et
le juillet de chaque année, et en tout temps lors
''"««

^'r 'T '^'^'''' ^^' ''' ^''"^"'•ites susdésignées.

-,ir; hJ'^ '''"''''•'J'"^"'*'''^'-''''^''^'^^'^
^t 'e déposi-taire des bannières, drapeaux, emblèmes et décora-
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oit^mn S '
''^1' "^ •'' ''^ ^"^ ^'^ •'^«•'e (le réunion

?o r
"'^^^^^^^^^^^ il P^'"t se nommer"

d oin/l
''''"'

' *^^*^cution de ses devoirs des

'^ir assumer vT ""^"'-^^"f
,^^ l'^^torité n^ceLsa re

;rrectinn î
' "'^'^'^S't^ 'le leur concours; il a lad recto dcYProcessiops et y maintient l'ordre il -^

hres dn"^^ '? n""^'
jeûnions; il présente les ^èm-res du Conseil Général à la convention et les^on-

Séra "è[\.oHf"''""'P^^^'^^' ^' ^^^'^^'^ le PrésidSl^

miS'nl^dt^rum^;^^"'^'^" ^'^^ ^^^^"^^ ^'t au

o«. L'IntrodUCTFI'R l<;si<fpà friiif^- 1

1 reçoit les T ,.,-, i A -
^^ ^ ^^"^^s les reunions;

-unes munies d^mhnk.^S'àïnm^î™" C?,"''
'^'-

réunions, et il dél'"vr,> „« ^ *-i ,
<^neral a ses

tées dan ce registre a X inSl
''''' ^^^^^"t^é^^ Por-

^lemande: il ne7t1 nomn.i ![
''^^ "1."' ^" f^"^ '«

-•-er dans l'e'xécutîonTeTe; '"4^^"^^ ^" ^'^^-

SFXTION VI.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

de^Ieur^fVstaMon''
''"/'''" ^^ '^"'^ "omination et

mars ils possèdent encore ?ous ceix oui r" U
"*"?'

! esprit de ces statuts «f ;i !^ •
^"' résultent dt

'ievoirs qui :rd1loulent ^""""^ '"""P'''- ^«"'^ '-^

8»- Si, par suite d'absence, d'incapacité naturelle

.2

cl

<
O
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(m légalv'. du refus d'agir, un officier ne remplit pas
les devoirs de sa charpe, le Bureau Exécutif ou le

Consril r.éneral i)euvent lui nommer un substitut

f'to tcmpore.

90. Les officiera doivent fournir aux membres dn
lîureau Exécutif et aux Auditeurs, à toute réquisi-
tion, toutes facil'tés pour l'examen des livres, valeur»;,

documents.' gaj^es. pièces de comptabilité, papiers qu'il ^

«•nt entre les mains. Mais ce droit de visite ser '

déterminé par des règles spéciales émanées du Rureau
I^xécutif.

91 Ce n'est que .'ur la réquisition expresse du
Bureau Exécutif que le Secrétaire général et le Tré
sorier général transmettent à leurs successeurs les

livres, fonds, valeur:;, gages, documents, papier»-,

fournitures et autres objets qu'ils ont entre les

mains.

92. Les officier:^^ du Conseil Cénéral transmettent
à leurs successeurs, aussitôt après leur in.stallation

, sauf ce qui est dit à l'article précédent), ou, en
tout temps, aux personnes déléguées à cette fîn par
le Bureau Exécutif, les livres, fonds, valeurs, gages,
documents, papiers, fournitures et autres objets en
leur possession comme officiers de la Société.

93. Le Secrétaire général, le Trésorier général ot

les Auditeurs délivrent sur la demande du Bureau
Exécutif des copies signées d'eux de leurs rapports
respectif';. Ces copies sont certifiées par l'apposition
du sceau de l'Association. Ces rapports peuvent être
publiés dans un ou plusieurs journaux accrédités ou
édités par le Conseil Général. Hs peuvent être encore
reproduits dans des circulaires ce.tifiées conformes,
adressées à tous les cercles pour y être lues et con-
servées.

94. Les services des officiers éligibles du Conseil
Cîénéral sont gratuits. Néanmoins le Conseil Généi-al.
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en session, iHHit déroger aux dispositions du iirésent
article.

Le Burerui Kxécutif rembourse k- Président Géné-
ral et les officiers dûment autorisés, de leurs dé-nen-
ses de voyage et autres déboursés eflfectués à raison
U€ leur charge.

CHAPITRE VI.

RKl'KKSrNÏANÏS KT SfUSTITl TS Df l'KKSIDKNT
«'.ÉNKkAI,.

..?L ^'' 7^''''^"^- ^^'^"^'^' ^'^^ représenté prés des
u-rcies par les officiers ci-aprés nommes par lui •

1. i,es Représentants de province, de district et de

~. IvCs Substituts de district;
'{. Ivcs Substituts.
Ces officiers exercem leurs pouvoirs en vertu d'un •

commission du Président General, revêtue du .ië udu Lonscil General.

06. Les Représemants dans les limites de leurs

-^om les mandataires du Président Général; ils sonMnimis a
1 autorité du Bureau Exécutif et du Prés":

«lent iK^neral; ils organisent et instituent des cer-
cles, sujets a l'approbation du Bureau Exécutifamjue ils en font un rapport immédiat; ils strêil

dation 'l?T"'"' ^^^'^-^IV'"^ ^'' ^"^^^^"^^ ^^^ ''Asso.uation. et. dans ce but, ils visitent les cercles sou-H ur juridiction au moins deux fois l'an, en juillet etn décembre; lorsqu'ils remplissent une mission mr
iiçuliere,ils reçoivent pour leurs ser^•ices une rém n
neration d.'.emiinée par le Bureau Exiut^f • po korganiser des cercle, ou lorsçuils en sont luiis s

exéSZn t 1

"'^''
V"^"^'^^'

P^"'' *^'^"-^"t''- î^ fidèleéxecution <le leur mandat,

1

cl

<
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06a. Les Substituts de district sont nommés dnns
les cités, villes ou villages ou plus de trois cercle;
sont établis. Ces nominations stmt faites, sur !a

rcYr/nimandation de la majorité des cercles dechaqui*
district, au mois de janvier de chaque année, el à
défaut de tdle reconmiandation, par le Président
Général.

97. L,çs Substituts représentent le Président
Crénéral auprès des cercles qui leur sont assignés

;

ils veillent ave<r soin aux intérêts généraux de l'As-
sociaiion. et, dans ce but. ils assistent ponctuelle-
ment aux séances de leur cercle et à celles du comité
de rég^ie.

98. Les Représentants, les Substiiuts de district t-t

les Substituts, dans les limites de leur juridiction
respective: 1. décident les questions de droit et les
appels qui leur sont soumis; 2. ils assurent la rigou-
reuse observation: (a) des statuts, règlements, règ'les,

lois, ordomiances et usages de l'Association; (b)
des instructions du Conseil Général, de son Bureau
Exécutif et de son Président Général; .1. ils instal-
lent les officiers des cercles, en l'absence d'officiers
généraux, après avoir vérifié que les cautioimements
requis de ces officiers ont été exécutés; 4. ils font
rapport au Président Général, au moins une fois
l'an et lorsqu'ils en sont requis, des actes de leur
fonction, et ils suggèrent les mesures qu'ils croient
de nature à développer les intérêts de la Société;
5. ils veillent à ce que les rapports et remises du
cercle soient bien et ponctuellement faits et transmis
au Conseil Général ; 6. iJs ont libre accès en tout
temps aux livres et pièces justificatives du cercle

;

7. ils remplissent tous les devoirs que les statuts
leur attribuent et que le Président Général ou le

Bureau Exécutif leur prescrivent.

99. Ils sont toujours révocables par le Président
Général. En dehors de ce droit réservé au Président

i^ii
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GénéraJ, les fonctions des Représentants prennent
fin à la clôture de chaque sesision régulière, et celles
des Substituts au premier janvier de chaque année.
Néanmoins ces derniers restent en fonction jusqu'à
In nomination de îeuri; successeur:;.

CHAPITRF, VII.

BUREAU MÉDICAL.
90a. Il est institué un Bureau Médical cxjmposé du

Medecm en chef, qui en est le président, et de " ux
tnédeoms nommés par le Conseil Général, après
I electio<i des Directeurs. Les vacances qui se p-rodiii-
sent dans ce Bureau sont remplies par le Bureau
Exécutif.

OOfl. Le Bureau Médical a pour mission d'étudier
les questions d'ordre médical ayant rapport à la bonne
admmistration delà Société, et plus particulièrement
celles qu: lui sont soumises par le Médecin en chef et
le Bureau Exécutif, et d'aviser ce dernier sur ces
matières.

TITRE TROISIÈME.
I,es Cercles,

CHAPITRE L

INSTITUTION.

100. Les cercles peuvent être organisés soit parlun des membres du Bureau Exécutif, soit par le^
Représentants du Président Général, agissant comme
organisateurs, sous l'autorité du Conseil Général, et
Ils sont institues par Lettres Patentes émanées du
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Constil «VéiU'ral. Clia(|iic cercle sera désigné sous un
nom choisi p-.ir les solliciteurs de Lettres Pateiitv*s

'!c conciTt avec l'or^ifanisateur. et sous le numéro
(l'ordre dotuié par le Bureau Kxécutif.

101. 11 ue peu! i'tre fondé, dans une pan>isso,
plus d'un cercle par fîeiix mille âmes et fraction de
ce chiflfre, sans le consentement des cercle
dUt déià établis.

s qui y

102. L )llicitt de U Patcntes doivent
préalablement à l'organisation de leur cercle:

1. Faire à l'organisateur les versements requis en
vertu de l'article lO.'J;

2. Justifier (U' leur état de santé, aux ternies de
lexamen médical de l'As ociat ion. devant un médecin
choisi par l'organisateur et agréé par le Bureau Exé-
cutif, excepté ceux qui sollicitent la qualité de mem
bres honoraires

;

;!. Signer et remettre entre les mains de l'organi-
sateur une refiuêle écrite à cet efifet du '

's termes de
la formule A.

103. Ceux des fondateurs, agréés parle Médecin
en chef, qui se réunissent, sur convocation de l'or-
ganisateur, pour l'institution délinitive du «ercle et
|>our leur admission, doivent :

1. Etre au nombre de vingt au moins, sauf les cas
d'exception approuvés du Président Général

;

2. Etre «n bonne santé;
."{. Avoir acquitté le droit d'entrée d'après les taux

établis à l'article 170;

4. Procéder à l'acceptation des solliciteurs de let-
tres patentes au scrutin secret, s'ils en sont requis par
l'or^janisateur, (uii sera toujours tenu d'en agir ainsi
El la demande lui en est faite par un intéressé; les
candidats dont l'examen médical n'est pas revisé ne
peuvent prendre part au scrutin. Trois voix néga-
tiv< sultisent pour refuser un solliciteur;



5. Signer et prononcer l'engagement d'honneur de-,
sociétaires.

104. I^es conditions fixées dans les articles in2 <t
lo;{ étarit remplies, l'organisateur peut procéder à
l'institution du cercle, en la manière déterminée au
formulaire île cérémonie et par décret i\u Bureau
l'exécutif. _
105. Les Letties Patentes peuvent être émises

Iors<iue les prescriptions des articles 102, lo;5 et 104
ont été (»l)serv'ées et cpie l'organisateur a transmis au
iUireau Exécutif tous les documents rw|uis, et les
deniers reçus par lui, aecompagf.és de son rapport
personnel.

106. La transmission des Lettres Patentes an\
membres fondateurs institue valablement les cercles.
Ces Lettres Patentes ne peuvent être annulées, révo-
(|Mee>-.. oit ff)rfaites. sans causes lég nés, et elles ne
peuvent être volontairement abandonnées, si le cercle
• st en règle et que cinq membres refusent de donner
leur adhésion par écrit.

107. Les solliciteurs oui. quoique agréés, n'ont
).as rempli routes les conditions pour être admis au
jour de l'institution du cercle, peuvent l'être, par pri-
vilè.ge en qua'ité démembres fondateurs, dans les :i<i

xuirs qui sîiivent, s'ils sont encore dans une bonne
combîion de santé. Après ce délai, ils sont astreints
aux obligations imposées par l'article 15 aux candi-
dats qui ne se >.-ont p-is présentés dans le temps pres-
crit.

108. Le dépôt fait à l'organisateur par les solli-
citeurs de Lettres Patentes n'est remboursable que
oans le cas où le cercle n'est pas fondé dans un délai
d' trois moi> delà (h<te de t'examen médical, ou que
le candulat n'est pa«; admis membre, à condition tou-
tefois qu il ait fait diligence, pour ne pas entraver
i institution du cercle. Le dépôt fait par un candida'

'è,
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tefusé par le Médecin en ilu-f est retnlKHirsahle.
(ledncfion faite de la scmiiue de $L'.<M)

109. II y a lieu au renihoursenunt <les sommes
ver.s<*es a l'organisateur i>ar les solliciteurs dans le
ras (le refus des Lettres Patentes, les frais d'examen
médical exceptés.

Cependant il n'y aurait pas lieu à remlxnirsemeni.
SI ces membres venaient, dans le délai d'un mois à
partir de leur admission, à réclamer l'obtention d'un.-
ktire leur confcra il la qualité de membres détachés oii
SI ces membres s'affiliaient à un bureau de perceo-
tion.

110. I,'organisateur doit:
1. Faire agréer parle Bureau E.xécutif le choix du

Medecm-examinateur
;

2. Recruter activement les solliciteurs, veiller à
1 organisation du cercle e' en présider la séance d'ins
titutiOT' ;

:{. lu.sfruire les membres fondateurs et les officiers
de leurs devoirs;

4. Remettre au cercle, après son institution, un
as-^rtimcnt complet de fournitures, et transmettre
les récépissés dn cercle au Conseil Général;

:> Faire rapport de ses agissements et transmettra
au Conseil (rt-neral. dans les 24 heures qui suivent
leur réception, les sommes suivantes:

A. Pour droit d'octroi des Lettres Patentes. $2.-. 00 •

B. Les honoraires d'enregistrement ci-après --noiir
un certificat de dotation de $:.00.$].00; pour un cer-

*-.ooo.()0, $4.00: pour un certificat de $:{.000.00 $f,00-
pour tous les candidats acceptés par le Médt^in enchef-non refuses par le scrutin aux termes du para-graphe '4 de l'article lo.3_et pot,r c^mx q-: n^^u
raient pas subi l'examen médical, d'après lemontknr
du certificat demandé par ces derniers, et un hono-
ratre de révision d'examen médical de cin<iuante
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cents, pour les i-.'uulid.us rcfi's<s par If Mrdirin ,n
vliff

;

«». RiMiH-ttrc iîntiK'(!iitinu-m au Sirrotairo-tiiiatu-it-r
<iu t\Tck : (a) nu ri\-i'. ('i> ^(Mn:nt•s (|n'il a perçues
ponr le Conn-il (iénéral. (I>) la Iialaïuv de oe qu'il i

lurçu (les stjllicitcnrs et des metnlires fondatenrs.
(c) un rtat étal)Iis«an' le> ver>.(>nu'nl-> à lui faits par
'es sollicitenrs »-t les inenil»re> fondateurs;

7. Remettre au Miiretu: Kxtciuif un double de
1 c tat (|u il a fourni an Secrétaire-finam-ier du cercle

;

s. Remplir tous les antre> devoirs rpie les statuts
'ui attribuent ou 'pie le iJureau ICxécutif ou le Pré-
sident ('fél•.é^ll lui prescrivent.

CIIAPITRF. II.

C(.\i l'ftsiriov.

111. Les cercles se c..mp,,sent des membres fon-
dateurs du cercle:
Des membres admi'^ en vertu de^ disix)siti(.ns du

chapitre III du Titre F'remur des statut >;
De. membres admi'- en vertu ik-:^ dispositions ci-

apres, relatives aux lettres de sortie.

Sr.CTfOX /.

ACKÉCATIOX
1 \K j.rïTKI- Di: SORTIK.

112. Tout membr. qui veut se retirer du cercl-
auqiiel -: appartient, peut être agrégé à un autre
cercle, pourvu que les e éditions et formalités sui-
vantes soiem remplies ;

1. II doit en faire la demande p.ir écrit au cercl-
dans lequel il désire être admis;

-'. II doit y déposer en même temps sa lettre (h



sortie, à moins d'une pennission spéciale de ce der-
nier cerc'e. d'en différer le dépôt:

:{. Le cer-le doit référer la rc<|iiete à un comité
d investigation et soumettre le candidat à l'épreuve
du scrutin, en la m.-niière établie par l'article 12.
loutefois, pour être rléclaré ajjfrégé à ce nouveau
cercle, ce dernier doit être en possession d'une lettre
fie sorti;' «lUi soit encore en vit^ucur.

112a. Lacceptatioii d'un membre en vertu d'mie
lettre de sortie le Soustrait à l'autorité du cerc'.-
auquel il a appartenu jusque-là et le soumet à l'au-
torite de celui auquel il est agrégé. Ce dernier cercle
doit en informer le Conseil Général en lui adressant
.sous cinq jours, la lettre de sortie sur laquelle 1< Secrc-
laire-archiviste atte^sf. la date de l'agrégation du
nieni!)re; il doit aussi en donner avis en mémo
temps au cercle d\ù le membre est .sorti.
Néanmoins le Conseil Général peut, dans les deux

mois qu! suivent la réception delà lettre de .sortie et
de lavis d agrégation. révo<iuer cette agrégation, et
dans ce cas. le membre t-etourne dans le cercle d'où
H est sorti. Le cercle auquel le membre a été agré^^>
doit transmettre, sous dix jours, au cercle auquel le
membre est retourné, les sommes qu'il a touchées à
son acquit, ainsi que les avis. les demandes et les
réclamations pour secours en maladie, qu'il a pro-
duits, réclamations qui doivent être réglées par '-
cercle auquel le membre est retourné.

SECTION II.

ÉMISSION DKS Lï^TTRKS DF, SORTIE.

113. Un membre qui désire se détacher de .son
cercle prnir s agréger à un autre cercle, doit obtenir
de celui-ia une lettre de sortie et dans ce but. il lui

S^Jé^iàÀ
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1. Eti faire la demande par écrit, ou verbalement,
durant une séance;

2. Htre en règle avec le cercle et le Conseil (Géné-
ral, et ne pas être sous le coup d'une accusation ;

3. Acquitter préalablement toutes les cbarges por
tées au débit de son compte au cercle, y compris les
contributions pour le mois suivant;

4. Verser l'honoraire de 50 cents recpiis pour obte-
nir une lettre de sortie;

5. N'être pas sujet à d'autres motifs valables de
refus, à la discrétion du cercle.

114. Celui qui obtient une lettre de sortie doit en
effectuer le dépôt et être agrégé à un autre cercle
dans les deux mois de la date de son émission.
I/inexécution de ces conditions impose au membre à
qui la lettre a été accordée l'obligation de la retour-
ner, dans le délai de 15 jours, à l'autorité dont elle
émane, qui, de son côté, est tenue de l'accepter.

115. (Abrogé).

116. Au cas où un cercle se refuserait à accorder
une lettre de sortie à l'un de ses membres, le Bureau
Exécutif peut donner cette lettre à la sollicitation de
ce membre, poun-u que le cercle auquel le membre
appartient ne puisse fournir de raison satisfaisante
pour justifier de son refus, dans un mois delà dat<-
de la demande qui lui en est faite par le Bureau
Exécutif.

117. (Devenu article 112a').

118. Il est fait remise d'une nouvelle lettre de
sortie en renouvellement d'une lettre adirée ou dé-
truite accidentellement, sur production de la preuve
justifiant la demande et sur nouveau paiement du
droit de 50 cents.

119. Le Bureau Exécutif ou le cercJe qui l'i
enwse peuvent révoquer une lettre de sortie, pour
cause de mise en accusation, si le membre n'est pas

I,
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déjà admis dans un autre cercle. Si l'accusation est
retirée ou rejetée, la lettre de sortie prend vigueur à
partir du retrait ou du rejet de cette accusation.

CHAPITRE III.

ATTRIBUTIONS lï DEVOIRS.

120. Tes cercles sont des pouvoirs locaux, insti-
tues par Lettres Patentes du Conseil Général, qui
sont a la fois dépendants de celui-ci et autonomes

Ils sont spécialement investis des pouvoirs et rem-
plissent les devoirs énumérés ci-après, sujets aux res-
trictions, conditions, obligations et pénalités pres-
crites par les statuts :

1. L'admission et l'expulsion des membres hono-
raires et participants et leur réintégration, et l'appJi-
catîon des pénalités énoncées plais loin-

2 La perception des dépôts, droits,' honoraires,
contributions, rétributions, cotisations, ametides et
redevances quelconques des membres envers le Con-
seils mènerai et les cercles, et la transmission desonds revenant au Conseil Général, aux époques et en
la manière fixées par les statuts;

3. L'administration des fonds de la caisse locale
des malades et ceux de la caisse générale locale;

nJt'
^^^^^*'°n/t a revocation de leurs officiers et

^naiiîésf'''
'"'' ^'^''^'' '' î'^PP>i<=ation des

nn'Jic^''"-^'^"^'''-'?
^^'^ conduite des investigationsqu Ils croient utiles dans l'intérêt de l'Associadon;

6. L assignation obligatoire des membres de l'As-socwtion a comparaître comme témoins devant eux
et devant leurs comités;

7. L'adoption et la modification des règlements en

la majorité des deux tiers des membres présenssujets a la sanction du Bureau Exécutif;

2
wn.

*v7* 'f-4:-
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H. L emploi exclusif, pour l'usage auquel ils sont
destines, des formules impr' js, registres etautrc-s
fournitures prescrites et fournies par le Conseil Géné-
ral ou le Bureau Exécutif.
En outre, les cercles doivent:
î). Donner au Secrétaire général, dans un délai qui

ne pourra dépasser huit jours après leur élection et
leur installation, les noms, prénoms, profession et
adresse postale des officiers du cercle et des délégués
ail Conseil Général;

10. Observer mutes les règles que le Bureau
Exectitif ou le Conseil Général peuvent établir dans
1 intérêt de l'Association et en harmonie avec les
statuts.

120a. Pour modifier ou abroger un règlement de
cercle devenu obligatoire par la sanction qu'il a reçue
du Conseil Général, il faut l'assentiment exprès de ce
dernier.

CHAPITRE IV.

fe

Cl

O

REUNIONS.

121. Les cercles se réunissent en assemblée régu-
lière au moins une fois par mois, aux jours, lieu et
heures fixes par leurs règlements, et en assemblée
extraordinaire sur convocation spéciale du Président
General ou du Président du cercle, de sa propre
autorité ou sur la réquisition à lui faite par cinq
de ses membres ou à la demande du comité de
régie. Ces assemblées peuvent être ajournées, et
dans ce cas, il en est donné avis aux membre.-!
absents, tel que prescrit par l'article 3fi7 L'assem-
blée qui n a pas été eflFectivement ouvert». x)ur l'ex-
pediiioii des affaires, une heure ^près le tenips fixé,
ne peut ctre tenue, à moins qu'il n'en ait été or<lonné
autrement par règlement de cercle ou par avis d-
convocation.
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12ÎÇ. L'avis de convocation des réunions extraor-

dinaires doit spécifier le but de la réunion. Aucune
autre question ne peut être prise en considération à

ces assemblées, sauf la présentation et l'admission

des nouveaux membres, la réintégration des mem-
bres suspendus et les réclamations des membres
malades.

123. Le quorum des assemblées du cercle est de
cinq mehibres en règle.

124. Chaque membre reçoit de son cercle, lors de
son admission, une carte d'introduction qui lui est

personnelle et qui lui permet l'accès aux réunions des
cercles. Cette carte doit être renouvelée au 1er jan-
vier de chaque année. Elle est signée du Président
et du Secrétaire-archiviste et revêtue d'un cachet
approuvé du Bureau Exécutif.

125. Le Bureau Exécutif délivre aux membres
détachés des cartes d'introduction dans les mêmes
conditions que les cercles.

126. Le Bureau Exécutif détermine la forme et

le contexte de ces cartes d'introduction; il déter-
mine également les conditions dans lesquelles on
en fera usage.

CHAPITRE V.

COMITÉ DE RÉGIE

127. Le comité de régie se compose des membres
ci-après :

Du Président,
Du Vice- Président.
Du Secrétaire-archiviste,
Du Secrétaire-financier,

Du Trésorier,

Du Médecin-examuiateur. lorsqu'il est membre du
cercle,
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Du Commissaire,
De rintroducteur.

128. Ce comité se réunit i)éri(>(li<iuement et sui'

convocation dai Président et peut siéger, sans avi--

préalitble, aux dates, lieu et heures des séances du
cercle. La présence de la majorité des membres
habiles à siéger dans ce comité est requise ixnir
constUuer un quoruni. Le cumul n'autorise pas le

titulaire à émettre plus d'uti vote.

129. Le comité de ré.eie délibère:

1. Sur les demandes d'admission des candidats ou dev
!nembres porteurs de lettre de sortie, sur les demandes
d'augmentation de dotation et de réintégration, sur
les réclamation^ d'indemnité pour cause de maladie-
ou de décès, et autres questions de la compétence du
cercle, et il fait à celui-ci les recommandations (ju'il

croit opjx)rtunes dans l'intérêt du cercle et de l'As-
sociation.

2. Souverainement, sur les demandes d'inscription
à la caisse locale des malades.

L'initiative des mesures ayant pour objet le pla-

cement des fonds et l'emploi de toutes sommes
excédant vingt dollars, jKvur un seul objet, ou l'alié-

i.ation des propriétés, valeurs et eflfets du cercle,
appartient au comité de régie. Ses décisions à cet
effet doivent être approuvées, rejetées ou lui être
référées à nouveau par le cercle, (|ui ne peut y faire
aucune modification. Toutefois, le cercle peut, sans
attendre l'initiative du comité de régie: (a) fixer par
ivglement, le sala-re du Secrétaire-archiviste et du
Secrétaire-financier t-t les honoraires du médecin
pour soins et visites des membres malades; (b)
payer les frais de voyage de ses délégués aux ses-
ions du Conseil Cénéral, louer une salle de réunion
pooir y tenir ses assemblées, pour un temps n'excé-
dant pas une année.

cl
<
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CHAPITRE VI.

D I : s O F F I C I K R s .

SUC/ION I.

DÉSir.VATION DFS OFFICIERS.

130. Les officiers d'un cercle comprennent, outre
Jt>s membres du comité de régie, deux Auditeurs.
131. U nomination du chapelain est de la com-

pétence de 1 autorité religieuse.

131a. Les cercles peuvent nommer, de l'assenti-
ment du Bureau Exécutif, des Médecins-examina-
teurs adjoints. Ler, dispositions des statuts relatives
.lUx Medecms-examinateurs. en ce qui concerne les
examens des candidats et des membres, les soins et
les visites aux mnlades. s'appliquait aux Médecins-
examinateurs adjoints.

SnCTiON II.

ÉUFCTION DF.S OFFICIF.RS ET DÉLÉGUÉS.

132. Tous les officiers sont électifs, et seuls lesmembres en règle du cercle sont éligibles et peuventêtre mstHlles et remplir les fonction! d'officie?s et lemandat de délégué.

,133. Le cumul des charges n'est pas toléré si ceivest en vertu d'une :>ermission du Président Géné-
ral, et pour des cas tout à fait exceptionnels.
134. La charge de médecin ne peut être conféréequa un médecin licencié pratiquant Le Bur^u Ex^!

taire ''!^\r'"'''''
'' '^'T

^'"" "^^^ecin n^nsS^ié-

adjoints.
"""^'"^^'"^ ^^ -Médecins-cxaminaieurs

135. L élection des officiers a lieu annuellement, à

mp^'-^'- :^^-mm!ft''m
' -mam,-^'-^^]
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la première assemblée régulière de décembre, et cel!"
des délégués au Conseil Général et de leurs substi-
tiits, en nombre égal, à la première assemblée régu-
lière de juin qui précède l'assemblée régulière du
Conseil «Général. L'élection qui n'aurait pas été faite
tH que statué ci-de^;sus peut être tenue à la première
assemblée régulière qui suit. Les cercles fondés après
les mois de juin et de décembre procèdent à l'élec-
tion de leurs officiers ou délégués, selon le cas, à 'a
séance de leur institution ou à la première asseinblée
régulière.

Au cas où une élection n'aurait pas lieu, tel que
prescrit ci-dessus, cUe devra être tenue sous le plus
bref délai possible, après avis donné de la date de
cette élection aux membres du cercle.

135a. L'élection des délégués et celle des substi-
tuts se totit séparément en la manière déterminé.-
pour les directeurs à l'article 70a.

135n. Les cercles fondés dans un état ou dans un»
province, autre que la Province de Québec, peuvent
s unir pour faire le choix des délégués ou des subs-
tituts pour les représenter. Leur représentation dans
oe c; est basée sur le nombre de membres en règle
qu Ils possèdent collectivement. La lettre de créance
cjui accrédite ces délégués, doit être signée des Pré-
sidents rt vSecrétaires-Prchivistes de chacun des cer-
cles qu ils représentent.

136. Les élections nécessaires pour remplir les
places vacantes ont lieu aux épo<iues préalablement
fixées par les cercles, mais on ne peut remplir unevacance a l'assemblée à laquelle une place est dé-
.: arej. vacante, à moins qu'un avis de motion n'aitete donne a cet eflfet à une séance précédente.

;
Les membres du Bureau Exécutif, les Repré-

sentants et les Substituts du Président Général pré-sidem aux élections. Kn leur absence, il est nommé
tin président pro tempore.

"ommf

??
S
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138. LrC Sc'cr-Jtairc-fitiaiK-ii'r asNistc les scrula-
unrs ot les infcrnic de la t|iia!irtcati(in des personnes
(|ui se présentent pour voter.

139. l,cs dispositions des articles (it» et TOs'appli-
(;i'ent également à l'élection des ofticiers et des de-
légué>< des cercle< et des nienïbres éligihles des
comités.

140. 'Après la nomination et nvant l'électicm. K-
)'rési(ien« de l'élection tonuiie trois scrutateurs pour
dépouiller le scrutin. com])ier les voix et suj^primer
les hulletins irr''';4uliers. Ces scrutateurs rédigent un
rapi>ort au Président et lui remettent en même tcmp.i
les bulletins qui ont été déiîosés dans l'urne, sous
enveloppe caclutée. Il peut è'.re interjeté appel, mai-
à la même ass;'ml)!ée seidement. de la décision de^
.scrutateurs, à une cf^muissiou comiw)sce des mem-
bres présents du comité de régie.

sr.rriox m.

I N S T A I. l, .\ T i O N .

141. I. 'installation des officiers a lieu à la clôturp
des élections ou à la séancL- suivante. Le Présiden»
C.enéral peut p.mettre d'en diflferer la date. Le^
menibres du Bureau Exécutif, les Représentants ou
ks Substitut^s du Président (Vénérai, président à Tins
lallation des officiers, V.n leur absence, il est nomm

'

un président pro trniporr pour présider à l'ins-
tallation au nom du Conseil C/énéral.

142. L'installation investit les nouveaux officier^-
de 1 exercice de leurs fonciicns, excepté 1. le Secré-
taire-financier ft le Trésorier qui, préalablement,
doivent fournir et faire agréer leurs cautionnemcnf

,

respectif:-. 2. le Médecin qui ne peut agir qu'aprè<
avoir reçu la commissi(>n délivrée parle Bureau Exé-
cutif.

lif^M
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143. I^a charge d'un officier qui ne se présente

pas au tenip?:. prescrit pour être investi de ses fonc-
tions peut être déclarée vacante par le cercle.

144 J^ refus ou la négligence de la part <rtni
cercle de faire choix d'un médecin agréé par le Bureau
hxecutif autorise le vSubstitut du Président Généril
a faire cett'> nomination, toujours soumise, du reste,
à la même ai>prol)ation.

145. Les officiers obligés de fournir un caution-
•icment n ont pas besoin, s'ils sont réélus, de renou-
veler leur cautionnement antérieur, celui-ci conti-
nuant son effet, à moins que le cercle ou le Bureau
Rxecutif n'en requièrent un nouveau,

SUCTION ir.

A T T H I n u T I o :>r s

.

146. Les dispositions de l'i-rticle 88 des présents
statuts s appliquent aux officiers des cercles comme
aux officiers gc

147. Le Prési«'ent préside les réunions du c-rcle
Cl celles du comité de régie et y maintient l'ordre et
le aecorum; il surveille et assure l'exécution des sta-
tuts, règlements, règ es et ordonnances;

1 signe avec le Secrétaire-archiviste les procès-
verbaux approuvés des réunions du cercle et d-i
comité de régie, les mandats de paiement autorisés
les lettres de créance, les certificats d'inscription à la
caisse locale des malades, les cartes d'introduption
les coîitrats, conventions, transactions, et autres act'-s
et papiers ayant pour objet la réalisation d'affair-<
arrêtées*

^

Il fait les nominations des officiers pro tempore
xrsqud y a heu; il nomme les membres du comité
de visite, dont il fait partie de droit avec voix
consultative:

I
C
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Il représente le cercle dans ses rapports extérieurs :

il (lecul<^ les questions (l'ordre et prononce loi
peuies dîsciplinain's, mais sa décision peut être infir-
mée par le cercle;

Uirsqu'il pré.ido, il ne peut faire aucune proposi-
i:'>n, n. prendre part à aucun débat, ni voter, excepté
dans le c^s de partage égal des voix;

11 vérifie au moins une fois par mois, l'exactitude
du livret de banque;

Il convoque aux funérailles des membres défunt;
des délégations de membres séiournant dans la même'
virconscnption.

.,^*®- Le Vice- Président rrétc assistance au Pré-
sident dans I accomplissement de ses devoirs et reniput ceux qui lui sont délégués par le cercle ou L-
r résident

;
il pres-de en l'absence du Pn^sident ou

.-ur sa demande.

149. Le Sécréta-- -archiviste: 1. Fait la corres-
pondance du cercle met et dor.ne les sommations a
.es av:s requi.s, ex .)té ceux qui sont réservés à la
conïpcter.ce d autres officiers;

2. Il prend scindes archives, du cachet, des livres
registres, papier... documents et autres efïets en hpossession du cer.le et dont la garde n'est pas spé-
cialement confit^e à d autres officiers;

:J. Il inscrit sur des registres spéciaux les minutes
des se-ances du cercle et celles des comités, qu'il sign-
ave-c leurs présidents respectifs, après approbation;'

4. II transmet dans les cinq jours cui suivent l'ac-
. ion définitive du cercle M!r la matière: (a) au Con-
seil Ceneral les cartes de présentation des candidate
admis et celles des candidats rejetés par 1^ cercleamsi que les demandes de réintégration, les demandes
de mutation de certificats de dotation et ces certifi-
cats; (b) aux aspirants, avis de leur admission oude leur rejet; (c) aux membres intéressés, les avis

-1-^-. *4l
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ovrcr"^"''*"^''*"'
^"PP'*^'""'<''''«"fs imposées par I-

5 II préparc, signe et revùt di, cachet du cercle-(a) es assignations qu'il énu-t. et les avis qu'il doiuiV>ur! ordre des autorités compétentes, (b) les ceïï •

ficats d'mscnption à la caisse locale des malade(c) les seuls mandats de paiement autorfsés mr les'

II t." •.''™', ''^ rcgislres déterminés, dans Icsauel.!

>u eaT'kxt" i ':'"(a''rr™''''"
'' '«^Z -«rucSduuitrtu L.xecutit. (a) les norn, prénoms âe-p nrr,frssion. dom,cdc. date d'admiss on. 3e dWréea"

ccrliticat de dotation de chaque membre- noms ,.

-.médiatj™^ra^ines"i[:^,ro"n3'^e1'^'"''^"^-''

reçoit ff'Ie'Sd'";"^^'" "^^ avis de maladie qu'il

nialades".
"^ ^"'" ^^ ^'^'^e'" les membres

p. Il prépare toutes les t»ière<! n,,.- ^^; ^ -

f-Htes selon les formules nresStes' ^'^'''"* '^'^-'

30. Il reçoit la correspondance adressée au cercle,

cl
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auquel il la cuuunuiiiquc à ra>senil)Iéi'

qu'il conserve iiisuit^- soi.i; icu-^iiiUMU aux archive-.

150. l,t' vSecrétaire-finaucier faii la iHTcepiion <k'i
.' t«, honoraires, n'-trihution scnn-annuelle, amen-
ai, con.ribi't iMUs, cotisations et vor^^emeiïts de toute
•a:urc établi- i».ir les statiUs do l'AsscH-iatioM ou les

.cléments i]n cercle; et il en fait remise au Tréso-
rier à cha(|.ie *^éaiice -lu cercle, sur accusé de récei)

t;on de la part de ce dernier:

Il tieiu fidèlement le compte de chaque intinbr'
avec le cercle, en la manière prescrite i)ar le Bureau
Kxécutif

;

Il fait rapix)rt au ivrcle: 1. verhaleiîiei^'. à la clô-
ture de chaque séance, des s( mnies qu'il a iH.'rçues

iep'us si>n dernier rappcrt, spécifiant tous les verse-
ments e! les noms de ceux (jui les ont effectués, '-'. et

par écrit de la manière, pour la période et aux epo
ques déterminées par les statuts et d'après les formu-
les et les instructions du Bureau Exécutif, ;}. à la

rc-qui-ition et selon les instructions de son cercle'

Il prépare et expédie au Secrétaire généraJ, dans
le cours <!es huit premiers jours de chaque mois, 1«!

rnpi>ort mensuel de ce moi>. tel que requis par les

articles 214 et 21fs accompagné de la remise de
fonds re<iuise, rapport dont il soumet un duplicata au
.-ercle, à. l'assemblée suivante;

I] communique au Trésorier et aux Auditeurs se:,

livres, écritures, etc., un duplicata du rapport men
suel qu'il a expédié au Secrétaire général et ':» preuv.*
établissant la date de l'expédition de ce dernier rap-
port et de la remise de fcmds, atin de leur permettra
de vérifier la situation individuelle des membres. le

m^-ntant des versements eflfectués, l'exactitude et la

suffisance de ce rapport tt de la remise;
Il donne diligemment avis aux membres qui sont

en défaut depuis plus d'un mois dans le paiement d-j

leurs contribution.^ ou autres redevances. Mais la
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Société ne sera pas n'!^ix)iisal-Ie (lcI\nni»i..M <k- ^ii
a\erti_ss{»nuMU f|ni !i\m pas ..hiipatoiro p.nir eile;

il knirniî an iné.lec-n du ivrcK-. >an> retard, le
'vmis des nienihrf, adn::.s, siisjKndus cl exclus;

Il signe avec K- Président ei le Trcsorirr les chè
•îi't's et traifo re(|i!is et émis iH)i'.r effectuer les i)ai

•

ment s autorisé-^.

151. le Trésorier re<;o,i des mains du Secrétaire-
financier les fou(h i.er»;us par lui et il lui en domu'
<inM tance;

Il place les f.)iid> dan.> tnie 1. nique incorix.rci
choisie par le cercle, au crécjt de ce dernier;

Il ne î.-ut aucun paHMiient sin> un maillât autorisé
ivv(-tu du cachet du Cercle ei s^^^n^ du Pre^dent et
dn ï>ecrelaire-archivisl>. excciné pour, les remises di
»<nds au Cc-nseil (•énéral ;

il tien; un livre de caisse par entrées et sorties et
i-Hit autre livre jujîé nécessaire, afin de pouvoir eta
l'iir la situation du cercle. Iors(m"iI yu reçoit l'iiu il i

îion de celui-ci r,u du Président Général, situatioi,
t|m don être visée par Ks A.idirrurs;

Il tient un oininte séparé po.^r charnu- nature par
nnilicre de rtreties et de dép .ses. et 'il ne peut per-
•Mcttrc que les fonds dest-nés :^\^ Conseil GénéraJ -m
a la cai-se locale ^]v.^ malades serveiit
• niploi (|un celui qui leur est p.oprc;

Il fait rii.p<.rt des entrées tl sf)rt'ies de cliaciu.
••njsse dtputs 1;. séance précédente, et de la balance
en tnaiM-

;

Il remet au .Secrétaire financier en la m. mien- ei
c.n ttmps i)rescpts p^r les tirticlt. :.'i.-, et "1S des
-îatuts. la somme ^\x^ç au Con.-d Génv:ral. aux ter-
•r.G?'éx^ rapix)rt mensuel. — rapport dont il do-f
ventier

; cxiciiiiide
;

Il arrête diligemment ses comptes au 1er décembre
le chaque année: il doit ren.-!re compte de sa gestionau cercle aux ejxxiue,s fixées j^r les
orsqu il en est rtx]uir.

auii

statuts, et
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152 Le Médecin-examinateur constate sur les
formules imprimées, prescrites par le Bureau Exéai-
i!t,

1 état de santé des candidats oui veulent devenir
membres participants agrégés à son cercle, et de ceux
c!e ses membres qui doivent subir l'examen médical
pour obtenir leur réintégration ou la mutation d.'
J<urs certificats de dotation ou leur inscription à \i
-•aisse des malades;

Il transmet au Médecin en chef les certificats
.

cl examen médical des candidats et ceux des membres
.|ui sont soumis à cet examen pour mutation decer-
•iticats de dotation, pour réintégration et pour ins-
cription a la caisse centrale des malades*
Lorsque !e cercle en g décidé ainsi par règl.--

'^enf
: (a) il soigne gratuitement les maJades d'uneou de plusieurs circonscriptions de visite, lorsou il en

est requis par les membres malades, et il leur donne
'liligemment les soins que leur état requiert; néan-
•^oms 11 nest pas tenu de fournir de médicaments
^11

de taire de graves ot>érations chirurgicales (leMédecin en chef connaît des contestations qui peu-vent surgir sur la nature des cas d'opération qui sepresement)
; (b) il visite les maladTd'une ou de

plusieur<. Cl conscriptions de visite, pour tenir lecercle continuellement informé de l'état de santé d'>ses malades: (c) .1 fait rapport au cercle au moins àchaque séance, en la manière déterminée par les for-
•-nules prescrites par le Bureau Exéaitif, de J'état d.
s:.nte de tous les membres qui ont donné avif ^naladie et qui demeurent ou séjournent sur les cir-conscriptions de visite qui lui sont assignées ^refus ou la négligence de sa part de rem^^T aucim
l'e

ses devoirs, autorise le Président ou, àL défain
1
un des visitetirs. de s'assurer, en cas d'urgence Tsservices d un antre médecin, aux frais du ccrde
li reçoit du cercle pour ses services: (l) un hono-

dWnVi 7"r'"'
'^'^"' *°"^ ^^^''"^^" "i^<lica effectuéd après les taux suivants : $1.50 si le certificat d'as-'

r-'^ri^^ymm'
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snrance demandé est de $500 ou $1,000, $2 si le cer-
tificat demiudé est de $L>.0()() ou $3.000 ; ces hono-
raires M>nt duninués de cinquante cents chacun
pour les fonditcurs de cercles; (2) un honoraire de
M.OOpour un examen suh: dans un cas de réintégra-
lon. crniscription à la caisse des malades ou autre;
objets; Ci) une mdcmnité déterminée jjar règle-
•nent du cercle peur les soins professionnels qu'il
donne aux malades ;

Il doit soigneusement contrôler la sincérit- des
déclarations et ^'a^surcr de l'état de santé de ceux
aont il fait l'examin ou qui réclament quelque
l>enctice. Si ses examens médicaux sont fré<|uemment
entaches d'erreurs, s'il recommande des aspirants non
as^Mrahles ou une réclamation de bénéfice irrégu-
lîcrc ou non fondée, il peut être démis de ses fonc-
tions sans préju''ice de tout autre recours qui peut
être exerce. S il fait ou s'il favorise sciemment ou
par négligence une tentative frauduileuse ou une
réclamation mal fondée au préjudice de la Société oudun cercle, il est frappé des peines suivantes : confis
cation de tout emnlmnent ou honoraire dont le cercfe
lui est redevable, révocation de sa commission médi-
cale, et. s il est meml.re. d'expulsion delà Société- en
entre, il peut être poursuivi en dommages pour les
torts causes dans les conditions déterminées par 1-s
statuts; ^

Il est toujours révocable par le Bureau Exécutif-
11 cesse de donner «^es soins aux membres maladesou de les visuer (et de recevoir les émoaumenls quo

ces services comportent), lorsque le cercle en décidt
ainsi, par le vote affirmatif des deux tiers des mem-
I)res po-e'^ents à une réunion dont un avis motivé h
ete donne aux memb'-es t]\\ cercle.

Il observe les in-^lruciicns édictées par le Médecin
en chef avec 1 assentiment du Bureau Exécutif.

153. Le Commissaire-ordonnateur est le déposi-
3

cl
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îk!''ccïci;.^?r"'^'''''J"''^"''
'' 'l^^'^'-^tions à l'usage

d if r'n l; ^

'''' ''"^'"'"•^
^'^ ^'^ ^^'^ membres, et il<1oi en prendre un snui vigilant-

réunicm,"''
^ '''"^^^"''^•«" convenable de la saHc de

.11 est maître de cérémonie; il veiiHe dans les réunions et les proeessions à ce que tout y s h coSoni.aux convenances et aux statuts, règlements erèSqui regi.se^t le cercle: il peut se nommer des Idjoin s

ZS^'T' T'i'^'^-^'-^^^'^
^'^-^"^ l'exécution r"devoirs, lesquels adjomts sont revêtus de l'autoriténécessaire pour assurer l'efficacité de leur concours

*ô*.L Introducteur ne permet l'entrée de la sill.-<Ic reumon qu'aux mem' res porteur d' ne cârc'

nmnië i'nr/p/rrT"-" "" '•<^'^^'^ ^^ aux personnes

den? ;i
"

i
'^ '' admission délivré par le Prési-ent.

1
n admet pas les membres dans un éHt

vlus m.
a-^^^mblees par mesures disciplinaires nonl-lns que les membres suspendus ou exclus. '

^rir^f • H' ^".^''^"'•s font l'examen des livres flu

siicrioN y.

DISI'OSinONS CÉNKKAUKS.

•a mrTdVn^^'r'"'
'''''h''»-''^'lé ou le refus d'agir dea part d un ohicicr autor se le rprpl^ A i.,-

'Ml substitut />,o /rm/>";-r
^ ^ '"' "^"^"^^'

d'cfffil-' J^r
'''^"'''''

^' '^••'^ délégu/és dont le terme
cnf eur:"ucS'::;,r:o''\ "^- '^^"'-'^"" j"-^^^"'^ -•

Piétmude dri^u^s'ïou;":"'
"^'^ ^" ^^^^^^^'^^ <^^ ^'-^
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vacante. 1. par 1 exclusion du titulaire delà société
^.

par sa suspension; y. par sa retraite du cercle- ipar sa démission: 5. par délibération expresse d'icercle pnse sur le vote affirniatif des deux tiers aumoins des membres présents à !a réuniœ" en ra s^nde
1
etab issfinent de son domicile en dehors delàcirconscription de visite, de son inhabi e"é de sonrefus ou de sa négligence dans l'accoim>lissement de>es, devoirs, ou pour cause d'insubordination ou d'im-

dofvtnt tuhe^fj"
"^'^ cercles, à toute réquisition,.loivent taciliter 1 examen des ivres et des valeur^documents, pièces de comptabilité papiers Ss^

bres Tu Cear F
'^"-. --- -spec'ti^erauxten;.'

Sra fnv R n
'''^'?^'^' ''^'-^ Auditeurs du Conseil

s d^t r '^ '
?'^P^*^^^^"^"ts et aux Substituts du P, •'-

sident General, aux membres, aux Auditeurs et auxofficiers de leur cercle. I.e Bureau Exécutif peut et"

^

• xe?c: c'troit''?"' '^'l

"^"'^^'^"^ ^^^ ^'^"^'5-

clerîSabHss^menf
""^^' "" en permettre aux cer-

160. Ce n'est qu'à la réquisition expresse du cerc]e et après approbation de leurs cautionner^entsrls'

nnancier et le Tresoner d'un cercle transmettent À^urs successeurs les livres, fonds, valeurs dSu-ments, papiers, fournitures et autres objets eX.«^urs mams respectives.

^u^eîseu^s' auttX' ,n' '
^^^^^^ transmettent à leurs

reS;^ctrd;^s<;^;S)r^^^^n^r;;^

^PrS^Sé;!i::f:t:L^s^Lls/?^

.M

fm^^j
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riém^erT'';n
^'•''"'- "^^^"'""i"^. Par règlement,cieroger a cette disprisition.

Il lx>iTrra être tem: compte par le cercle au Sern^

I^Mf"îëmi;'\
"' Trésorie/des frais'ix^sl^^lS:

^rès
*"' cautionnements et -aranlies ci

163. Av;ui' d'enirer en fonction les Secréni

cfHinmgnie choisie mi agréée parle Conseil Génér.lLes chiffres de ces cautionnenienls sont déiermhij

-r;"!: '"'yr^-''" """''^'^ "<= ™e,xis*'n ™gie

Nombre de membres

Moins d. 50,

De 50 à 100
De 100 à 200
200 et plus

Le chiffre du cautionnement des officiers dins Ip.

ce
1 assurance. Les frais encourus pour faire ce

ôiM^ _^%:



m
rcj^ouvrement son! à la charge .les cercles et dt, C«m-

IKCtifr
''' '''''l^'*'"''^^" <•*' l^'i"-^ intérêts res-

t. r^^n ïi;' ^i*'!' ''^'"r ^''T^"' ^'"^ '•^"*''-''- '^^ acc^^t'-
r au i.cu delà police de garantie, un cautionnement

otd,Iier;>"V • 'r "--"^"l^^^ »•> <-^^ aux conditi<^"

io t ctre' . «n
''', P'"^**^^"^- ^ cautionnementClou ttie apiprouve du cercle, préalablcnietit à son.UTcptatKm par le Pr^>sident Général

165. Le Prési;lent (Général ou le cercle peuvent

rXn''."', 'T ^""•"•, '^' Secrétaire-fina^Kierryc
Ircsoner de fournir de nouveaux cautionnements

• ans u,i dHa. donné. Le défaut de s^ crfXeTàvette requ.s.tion autorise le Président Généîarou 'ccercle a prononcer la destitution du titut re

CHAPITRE VIL

COMITÉS Pr-RMAXKXTS KT SPÉCIAUX

"om^!"d?rHt'' T"^''''-
'^' ''^'^''' '' ''' '"-^titué un

é.rTfo- u i' "';>'^'^'"l'^^'
^1^^'-'' ^^ge. et il doittrc no.iMv des comités spéciaux de isite comnosésce deux membres au moins, dans les circonscTipS;de visite établies par résleuient du cercle le ?e^^epeut ans., nommer des comités spéciaux

167 Les dispositions des articles 45 et 40 s'atmli

ilmé^^; le^VT''^
Permanemset s^^^^:;;^::

'produit bn i"''^^'""^",
'' >-^ t^'""<^« ^" étaient

1 -prociuîts dans le présent chapitre.

168 Le comité de visite se comivi.edu Vice nr^>ident. du Commissaire-ordonnateur 'et de trois m^m-'bres nommes trimestriellement par le Président
169. Le comité de visite assiste les sociétaires
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.malades en h manière détenninée par le règlenunt du

Il veille à ce que les menil.res malades qui résident
' seiournent dans e district délimité par rcje umu"^lu cercle, soient visités une fois !a semaine au inoil
ixir deux de ses membres, et fait rapjx.n •

'

1. de a cause de la maladie;
2 a chaque séance de la condition des maladesCependant, dans le cas de maladies contLie^fses le;v-siteurs sont di.spen.és de visiter les malade

rl^nJ^ \^,S''^^i^ .^}'^rhHvage se comiKxsc du Prési-dent, du Vice-president i:l ,k trois membres nomW'après
1 élection des officiers. K-squds rJ tent ^ ?^^^^^^^^

t.on .lusqua la nomination d. l 'i.rs succe scu?s

soS'
r'"'"/-"'^"''^'' '^''' accusations et pSn e's quisont régulièrement portées rlevant k cercle.

171. La récusation d'un membre du comiié d'iH.;
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TITRE gUATRIKAïK.
Obligations des Membres

CilAPlTRK I.

l-FL'KS DlvVoiKS.
172 J^c.ç nu-nibrcs «loi vent

lions qu'ils „, p",,,",;-^''
'f

"' ''' ' •" '•"; élus. f,,„,.

";"•" cnfrcas ainsi
'

nr,,' ^ï^^^^^,,'™'';;;'* .
l'-'-nni

';""< r(.|,5;„,,ses 11 civile. ,1, , f
'•

'","«'"'-
;io-r enfin r...„,p,.

,,,,,-;:.J;'
f;;;,-M,,n^^^

Pnvaln.n «Ic ia 1,,,,,. ,„„,/,,,',"'" ""l'nicnl à lap-

-^j^-.,;rs MU- .an/'^cCï:;:;;;:'''''-'-""--',

Cl
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'M

m

Se servir exclusivement, pour les fins qui leur sont
propres, des formules imprimées en usa^e et fournies
aux cercles et .'«.ux bureaux d-j perception par le Con-
seil (icnéral ouïe liureau ICxécutif, pour mutation de
certificat, demande de réintégration, réclamation d'in-

demnité et autres objets.

Ils doivent au<si assister, sur convocation du Pré-
sident de leur cercle, aux funérailles de leur; con-
frères séjournant sur la même circonscription d.e

visite.

CllAI-lTRIs IL

r

IRAIS, CONTRItlUTIONS, COTISATIONS KT KKTKIUUTIONS.

^'''5. L,e candidr't (t le membre soumis à l'exame;!
médical prescrit i;ar le l'ureau Exécutif, versent une
.-omme de deux dollar> à titre de dépôt. Ct'.t"
somme n'est r<.nil)oursable cpie dans le cas où b.

demande du candidat or du mem1)re est rejeté",
ivant que celui-ci ait subi l'examen médical.

176. Les candidats doivent verser leur droit d'en
trée avant d'être définitivement admis membre;;.
Les taux du droit d'entrée sont les suivants (y com-
pris le dépôt nv-ntionné A l'article 17,")) :

Pour viii certificat de dotation de $ .".OO—.$ ."..oo

1,U(>{)— {.;)()

2,000— 7.00

:!.ooo— iO.oo

Ces taux petivcnt être ar- nentés par règlement
du cercle, et le lîureau Exécutif peut permettre de
les diminuer temporairement dans un concours ou
prur de^ raisni>s particulières.

177. Pour être inscrits à la caisse centrale .les
•iiialadcs. les membres paient jO cents comme droi»^
d'inscription à cette cais.se.

. aj^uKT.i. if .ff^^^rf
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178 et 170 (Abrogés.)
• 180. I^es membres particiixmts
lement, pour la caisse de dotation,
dan.s le tableau suivant,
certificats respectifs à
octroyés.

versent mensuel-
les sommes fi.xées

d'après le chitTre de leurs
l'âge auquel ils om été

TAHLKAU DES (ONTKIBUTIONS MKN8l'KLLE8

Akeà

CAISSE OC DOTATION

Chiffre d'il Certificiitt et Ak"» Ch ftr» dcH CeniflcatH et
l'ad- Taux dei CoDtributious. liul- Tiiui (IfS Contrihutionf
mit-
aiou.

IIIIH-

8- OU.

An-'

«5()0 $1004) 12000 $:iooo

Ans

$600 $1000 $2000 $3000
1

18 33o 66c 1.32 1.98 37 51r l.<2 2.04 1 3.4 6
19 M 67 1.31 2.01 38 ;VJ 1.05 2 10 3 15
20 34 08 1.36 2 04 39 51 1.08 2.16 3.24
21 35 tR) 1.38 2.07 40 56 1.12 2 H 3.X6
22 35 70 1.4'i 2.10 41 59 1.18 2.;«î 3 54
28 m 71 1.4i 2.13 42 63 1 26 2.52 3,78
24 36 7-2 1.44 2 16 a 68 1.36 2.72 1 08
2.i 37 74 1.48 2 22 4t 7< 1.46 2.92

1
4.38

2« 38 î(> 1.52 2.28 1 45 78 1.58 3.12 4 «8
27 39 78 1.56 2 34 46 84 1.68 3.% 5.<I4
28 iO W 1 60 2.4u 47 91 1.82 3 61 5.46
29 41 82 1.64 2.46 48 1.00 2.00 4.00 1 6.00
3<) 42 84 1.68 2.52 49 1.10 2.20 4 40 6.(i0M 43 86 1 72 2 58 5» 1.2.» 2.40 4.80 7.20
3'i 14 "88 1.76 2.64 51 1.31 2 62 5.24 7.86
33 45 »t 1.8't 1 2.70 52 1.42 2.84 V68 8.52
31 47 93 1.8«J

!
2.79 53 1 53 3.«'6 6.12 9.18

3â 48 96 1.92 ; 2.88 64 1.65 3.3 J 6.60 9.90
36 5<) 99 1.98

: 2 97
1

.
^^} î^e-s so-ciéîairci; jouissant du droit d'inscrij)-

tion à une cais.se des malades, versent mensuellement
à cette caisse les contributions déterminées par !o
tableau suivant, selon l'âge atteint par chacun d'eux,
an moment de son inscription:

Cl

<

.' V \ê. . . fi'f^



CAISSe DES MALADES
A^ljA^ A.;«|,.ux||..« ,,,„j „;,|,,,,

43 ! 53

l'i
44 ' 55

Il
'

182. Les nuMnhrcs paient en outre-

mois. Le chiflFre Hr .N.t^V .•
'"^ "'^ '-'^*"'''

l'-'""

H^ns la co.isa.ion m,.;;,,;:;,,""""
verscme,us ,„c!,„

î'J la rétribution est incùise rhnc i. .
cette (lerniùre Joit être ^kvo \ S f

cotisation,

an moin-..
•^'*-

-^ -** ^'^'"ts par mo;.-:

àéll^
^''' honoraires suivanN son, exigibles sans

1. Pour
! émission d'une lettre de s<.rtie, 50cts.
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2. Pour l'émission (l'iiii'.' carte (l'ititroduction, 10
ots.

185. hc-s mcmhrvs (lct:u-lK-s vt-r ciil $l.(M) par
$1,()0() (k- dotation t-n deux iviiemcnts égaux, savoir:
avaiu le premier juillet et avart le premier ianvier
de elh'Kiue année, à la caisse Kcnéralc du Conseil
Général, comme rétribution annuelle.

186. Dans le cas où. à raison de la multiplicité
extraordinaire des décès, les revenus de la caisse de
dotation ne seraient pas suHi^ants [xiur ac<iuitter
l'xacîement les ohIij,'ations de cette nature, le Bureau
P)xécntif peut pré'ever d.>s contributions supplémen-
taires, pour couvrir le <léticit annuel.

187. Dans le cas d'insuffisance des ressources
libres de la caisse locale des malades pour en effec-
tuer exactement h servie-, le cercle p. ut, par régle-
inent approuvé du Con>eil Général, prélever à cett

}

fin, sur les numbns in-crits à cette caisse, une eontri-
bution niensiielle supplémeti;aire n'excédant pas U'i
cents, jusqu'à ce que l'équilibre financier soit réta-
bli.

An cas où le cercle refuserait de prendre les mesu-
res indiquées par 'es statuts pour remédier diligem-
ment et efficacement à cet état de choses, le Conseil
GTénéral peut décréter le prélèvement de cette contri-
bution 'upplémentair^. jus<iu'à ce que ItYiniJibre
financier soit rétabli.

188. Le taux des contribu ;, us mensuelles supplé-
mentaires, autorisées par l'article 186, ne peut, en
aucun cas, être aussi élevé que celui des contribu-
tions régulières de même nature.

189. Lorsque le Mirplus accumulé dans la caisse
qui -a reçu des contributions supplémentaires esc
suffisant, il y a lieu, sur décision du Bureau Exécutif,
au remboursement graduel de ces contributions.
190. Le paiement des contributions et cotisations

'S
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^-T^

'_.
<ru" Ijnnrirair. ,1. „„„a,i„„ de dnqnamo cents;

ru d'un d n>,w' ; ;
«^''"n'Iaccnient (run cerlificai

ment n,„ h^o '/'r^^
/letruu. donne lieuaupaic-

(iéiîéral
'^"""''^''^^ ^^' '^'"Muanlc cents au Consti!

lo ^n^a.?^;ir^rrediv-^^''^"*
faccnitter à échéance

^rs<,n'il en solde 'emonH't'
''""'

•^'T'"'
"" ^*"^'^'

-ntin par renV ni.,'nre^ s M ' iT '"^'^""'té de nn

lions.
conlnbiiiHms, col,sai,„„., « rétrihu-

sont astreint, à aucun déW^^ ^' I Association no

105. I^es membre-; Iionon-rcs H,. ^ i •
"

cotisation niensuelle efXi . ,

''"'^^'^' P^'^'"^ î^

>jî..^.9iC£flUaDBft 'iï'.Tji'i. f'.-.'ÏAT.i.'iJ. '.'ZjRiiAeAatieiLa
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'^

!< IVcsidcnt Gt-ticral pi-tit ks vu ili>iKmstr, à la

ilemandc du cercle. Cvttc dispense ol touj«ntr8 révo-

cphle.

CHAPITRE 111.

DISPOSITIONS C.KNÉKAI.KS.

106. .Niioiin si)ciélriire ne peut effectuer un paie-

iiîenl .-;ni> ."•qirtt.r m i;cni'.' temps tout ce qu'il doit

\xn\r îirriéré.

197. To'it ,f)Li('taire peut payer par anticipation 'e

nomI)re de vtr-enicnl - mensuels qu'il juge chnvena-

Me, pourvu (jn'i! :vc<initte !«. montant entier de tout ce

qu'il pourrait devoir pour le'« échéances ainsi antici-

jK-cs. 11 n'e>^l pos. de ce fait. "iil>éré de l'oblii^ution de

payer les versements additicmnels (jui i>ci:v' l't être

rtquis pemlant cette péric^de.

198. Ia's membres agrégés effeot.iTi; ;ntrc i ?s

na'ns du SiH:rétaire-financier de le;:i .ii- i. >;!;::-

îif le paiement des dv'-pôts, droits. h<>.":.iv.; ••u' ;:

butions, cotisations, rétributions et îo^r i^<'::'
'..

meut dont i's peuvent être redevables e.i^t": c On
seil CK'néral ou envers le cercle, en vertu ;c - luts

^n règle.'nenls auxquels ils sont soumis. Les membres
détachés et les mi>*mbres des bureau k de perception

font ces mêmes versements entre les mains du Secré-
alre géîiéral ou d'un percei>teur dûment autorisé par
Bureau Exécutif.

Les membres qui t-ffectuent amsi leurs versements
directement entre les mains du Secrétaire généra!,

paient une cotisation mensuelle de vingt-cinq cents,

destinée à la cais«e générale du Conseil Général.

199. La "perception des versements dus par les

membres agrégés est obli.gatoire fbns les cercles aux
heures indiquées par le rè«rlement. Les cercles peu-

vent permettre au Si^réiaire-financier d'en faire le

U-

S

cl
<"
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!ï:avi»S!-3«Ti:»»EassL *\' v~>r^^al
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si'"^""™"™''"
à"'

'"toi :i'"^T^
'•"" * -'

tnmnienf en règ-lc ef H^n.^ u^ (dernier so t cons
f'V^^nsé à clistmirV d'utré^i^w^"'' ^" Trésorier "t
l>«iefices qtM lui son du t flf^ ^^^e ou des
^et objet, elil doit les ve;sefa,^ ' "^"'^^^^ P^'""
^" ^-^P^ "tUe, à i'acquIt"d:7e"m^eX""-'""^''^'^'

' TITRE CINQUIÈME

70Z?

CHAPITRE r.

i-ONDS DU CONSKTr. gÉNÉRA,

«-Ion la nai'ure de leurs'ïï.f
" ^"^'^' ^<»" versé.

'• B„ os de dS" '' "^"^fices^dû^r'"'
'""'"'

,J„|r:"'''''"«™'é absolue e.d^,„ caractère per.
'

^°''" P™»»n aux vieillards;
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4. Et les dépenses (jui se rattachent immédiatement
à ces bénéfices ; et au remlviursement des contribu-
lions supplémentaires reçues* par elle.

204. (Abrogé)

204a. La caisse centrale des malades est alimentée
romme suit :

1. Par les contributions versées pour cet objet par
its membres inscrits à cette caisse;

2. Par les réserves et les fonds libres des caisses

locales des malades en liquidation, et les réserves
ap>portées par les membres affiliés;

?.. Par les dons, legs '.t allocations qui lui sont
destinés

;

4. Par l'intérêt de son capital.

204n. I,es fonds de la caisse centrale des malades
.sont employés pour les objets suivants:

1. Verser à la caisse générale du Conseil Général
r. % du montant des contributions perçues chaque
mois pour cette caisse :

2. Payer l'indemnitl' accordée aux malades inscrits

à celte caisse;

.^.Versrr au.x caisses locales des malades, à leur
fcndation ou à leur réorganisation. 90 % du capital

net apporté par ces disses, lors de leur dissolution,
et des recettes fournies par leurs membres depuis
leur affiliation à la caisse centrale.

4. Verser à qui de droit les réserves afférentes aux
membres in*;crits à une caisse locale des malades.

204c. Le premier janvier de chaque année, \v

Hureau Exécutif constate d'après les règles établies
par l'article 211, quelle est la réserve rcfjuise pour
les iT\cmbres de chaque cercle ou bureau de percep-
tion dont les membre? sont inscrits à la caisse cen-
trale des mnlades, et. dans les cas d'agrégation, ou
d'affiliation ultérieure de l'un de ces membres à un
autre cercle ou à un autre bureau de perception, ]:.

l)Hrt de réserve de ce membre est cédée, aux condi-

cl
<'

^.

M. •^iM^'. a?Jt
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tîons et aver lVff«f ^

,7
se basnni. pour kïïi hp^^r"^ '^ ^'^^ '"-'•''

l»'e pour chaque meni r.
^

,

^"^ ''''^'^'*-' ^li-sponi-
<;^'sse centrale de Zh /e."ï , '%?P'^«:' "^ ^ la
^'e la reserve requise a été f.ir

'''"'''-

r " '^ <^^^"I
o" bureau de nercentl» l^' '^" ^'""^^^'f du cercl.-
partie.

P^^^-cepfon dmn le membre faisait

rDe^sV^'r^"""'^'"'^-"^--

malades: " P^'^ '=> «'ssc cenlraJe des

- Jes metl,;:'/*,;;l;îr.
"""'^"^' "- ">«"l.res agrégé.

dotation et des droit. H'*'
'""'^"' ^ '» «issc .1..

=rale de, malade^ ^ """•npt.on à la caisse ce.,.

do?at?o:i^;
honorai.^ .„o„, ,„.^,„„^,,

^,, ^^^_.^^^_^ ^^^

doLt^r;
'"'"°"'^^'- "^ ""'ation <,,, certificats d-

"«'.nés à „n objet" spScia*'"""^ "'" "^' ^""t p,s
J'- Ues intérêt^ sur h. ,.1'

,
'2; U-: toute autre' Jùrcl ,?'""" * '"^'^ '™"l» ^

?£'-'«néra,,n;™-;^--cs^r,ic,^ér.

'"""du r-n,;,'it^,i',™-™" ""-^ f^-' <radu,i„is,ra-

*'''-'-,ue.à,ac:.,uredescon,ptes,,es,o„,.
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!^'$ao^"r,.^'f f r?^'""'^
^'^'^^'^t à la somme

,n r^! , .
—'"^ ''^ '^ '^"""^' fl^' $500 est versésan> retard et .rrevoc.hlcment à la caiss' de dotation

CHAPITRE Tî.

roNPs Dr« cr.Rci.KS.

ïonns verses, soit a I-ur ca sse <lcs malades <^\t^

rîeSf.%,tS':'
'^'"" '» "-- ™e- ;..rel'e^

]"(w"*d',ns^^l;Vr'''-'
'"'"''^ ""^^'•'^

'^^ '" novembre
c «.rmrt e. r ' '

""'''"
•"" '"'"°"'-- <l»"t les lois

décréter '-i rr^-aVir!^ r •

^""-^^'^ General |Knit

dJns le- cerc e1 mn- on!""
'""'" ^^'"^'^ ^^^ '"^^^^l^s

inscrits /îr ^ °"^ quarante membres en rèirîe

P'ir IP .1'
:^^'^^^/*-^"trale des malades.

^
-K-oun.es envers ses m'em^:; L7e ?re"irr

'"'^

ra^pour canse de maladie, et ce^îc^lier'eTrs'; ^.
^09. La caisse Icx:ale des malades se compose-

^^^^^^Des dons, legs et allocations qui lui sont des-

•J- Des intérêts sur le placement de ses fonds;

7^

Cil

<
TA
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4. Des réserves apportées par le. memhrev.

.'>tiii! .'.Itecte. :

1. A raocuimilation <I„ capi;al rapii.s ps larticlen pour as^^urer leur s(vlvai.ilité future-
'.. Au [Knenuiu de ritulemnité accordée aux im-

itKles

,

mni./u"
^^'*^""^'"' 'J^-^ '•«'^n-es dues aux caisses desn a a It^ ,K.ur les membre, detacht-s du cercle paritTirev (le scrue.

Umr\J:^7'\"'^"^ ''?'"' '''" '"^''-'^^^^ ^^^'^'^"t lou-

as nJ.r
l'/"r >Tednuu .apualuet suffisant fXHir

le cr Sr' u""^'^''! t^^^'^Pi-^'^rc^n.sseracaLlé,

cnptioi de chaque s<v,etaire. d'après les taux sui-vants, a compter du 1er dec«ubre qni suit la date deson uiscr.pt.on sous îage p.nn lequ^ iJ est tenu depayer ses contributions à h caisse des malades

Akc (\

linscription.

i8 à 35 ars incl

36 à 40 "
41 à 45
46 à 50
51^52
53 a 54

Réserrt par
membre. i.«riinn.t

pindant les
«ix jimriières

annét's.

RésftT.' par niem-
lire, par annéf. depnm

la ' Mile j«i-«)ii'à

la ha lie ûk l-tèuMs

$t 50
2 00
2 50
> 00
2 50
1 î;o

Aeanmoms en cas d'urgence, i! peut être âi^
01 de C( capur.! pour paiement ue benehces. stii«

areinbour^-nunî -nuhu-l delà manière prcscrite^ss"^ statuts (ar^. 1^7, is'» et 2ru\)

ÎA. l^^'.i de réserve d'un raensbre dasi> ]a
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caisse (Irs maladc-s d'où il est sorti doit ùtre cédce àa mnuelle caisse des malades à laqttelle ï est ins

.. n de cette dernière caisse a averti le cercle obligé

son sein'"'" '
'"*'"" ^" "'^"^"'^" '"^'"^'•^" ^''-^"^

cnSe^l!!!;'''--'''^
provisoirement inscrit à la nouvelle

il^^t sorti ru "'"""^
'

'^•'^•*^ inscrit à la caisse doù
i est sorti. Cette inscription sous cet âge est détini-

'"'tr^sli;;:/'"^"^^"'^"^'^^^^
la r^rte' ;!„'";

ladc. dont le memhre est détaché ne représenteroiipas mteuralement U- ,n..r.ant des réserv sX 'Ue
. ch.,ue memhre mscnt à cette caisse, celle-ci dév afair ce remboursement au prorata de son capital net

ILÎ V ,.'^'"'r 'T'-'^^
"""' '-'^' "^^''"l^'-<^- Ce!ui-caura option de parfaire, sous trente jours, le montant de la reserve ainsi vers<:>e à la caisse à aqu'"le il

•etr^nf'^'T'
?• ''^'"1 '^^ cas.ilcontinueniàl^^à

v^ette caisse le aux de contribution requis d'anrùtM>n ago dmscnption première: ou de"rè inscTà
%^7T" 'T'J '''''' ''^^^ ^'"

'' ^'"-^^ aloi^a t^ nf
nômbr isnn^'

'' '''"^•/'-'"^^»'<^n faite toutefois mnombre d années pour ks,,uelles la réserve au tauv:Baxmn,m prescrit par l'article 211. a éîé irai smi^se-t^^ralemem par la caisse d'où le ^i^t'in-Tst

Le cercle peut révo<iuer. sous 4ô jours de la récen-

-Tan on T''"'''-
^^^'^'^^^^^^^^ ^1'"" membre âlS^^^.

jeiai acio.de. Celte revocation a 'effet orescrif t,,'It-rn-.r para.^-riphe de l'article IISa.
P'^'-''^'^'^ '^^'

cfss^\>V' P'"'"! r-^'^^''^'' P^"^ dissoudre une^nss- locale <Ies malades dans les cas suivant.-
' i.ors<|ue demande lui en est fait., n-.r m,,^ i- •

-- Pr.se à une a .emblée ..nélJ^lZ^^^Z

S

c:
=3
<"
O)

^1



84

cercle, convixjutv à cet effet et composée des trois

quarts au moins des s(K-iétaires en règle inscrits à

Ci;tte caisse; décision (|ui devra réunir les suffrag»;-

des trois quarts des membres présents;

2. Lorsque, par suite de l'insuffisance tle ses res-

sources, après emploi île tous les moyens indiqués par

les statuts et i)ropies à rétablir son équilibre, elle se

trouve dans 1 imr ossd>iliié de satisfaire à ses obliga-

tions;

Ces deux i>aragrai)l!es n'ont d'effet que jKnir 'es

c.isses locales des. malades qui ne comptent pas vmgt-
i-inq membres en règle inscrits.

.5. Si le nombre de"^ membres se maintient ou
tomlx" d'une façon durable au-dessous de 'Jô.

21 lu. (Abrogé).

211e. Lorsque la dissolution d'une caisse locale

des malades est prononcée par le Conseil Cénéral, la

liquidation se pour-uit sous la surveillance de ce der-

nier ou d'un rei)résentant nommé par lui à cette fin.

21 11'. Le capital d'une caisse dissoute doit avant
tout être appli<|ué à l'acquitirment des engagements
aniérieurs à sa dissolution. Le solde sera partagé
proïKjrtionntllement au nombre de> membres inscrits

à cette ."aisse et à la réserve afférente à chacun d'eux,

entre les diverse'- caisses auxiiiielU's ces membres
seront atfilié^ d'in-- les deux mois ([ui suivrtnit la dis-

solution de la caisse, et entre ceux de ses membres
qui n'auroni pu obtenir leur inscription à la caisse

centrale des malades, après avoir rempli les condi-
tions requises ]xnir y être inscrits. Si. après cette

liquidatimi, il reste encore un solde, il sera versé à
la caisse centrale cW< inaïades.

212. La caisse générale locale reçoit :

1. Les dé|;é)t- (k > candidat^^ et des membres;
2. Les droits d'entrée et le^ droits d'inscTintion à

la caisse centrale de;- nudades ;
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j. L indemnité duc iKir k- retardataires;
4 U-s cotisations imposées par les règlements d -,

cercles innir subvenir aux besoins de cette caisse- '

». Ka reinhutioii ai.nuHledes membres agréviés et

fe Jr.?"''''
^>

^;!'-^'^t^'"""'^'"^
I'""^ augmentation

.e dotation accordée, de diplôme, de certificat et d.»
•
nutation. lesquels sont provisoirement versés dans
.ctte caisse, mais son) destinés à la caisse généraledu Conseil General;

<i. Les honoraires pour l'émission des lettres de

cercle-
''''''*^' d'introduction délivrées par I-:

7. Les intérêts de ion capital accumulé;
_^^«.

loute recette qui n'est pas attribuée à une auti-

rc^mf no?r"f ''^'k"?"
"'«se <^ff^'C'tue les déboursésrequis pour les objets qui suivent:

,:rL^'r
'*;"^¥>'7^t""i^nt aux membres fondateurs du

(iroit d octroi des Fi'ffrr- Po+..rT>«. • •

i^^ . L
i.turc., latentes émises avant e1er septembre 3902;

'*>'«m il

2. La remise au Conseil (Général -

minî
honoraires dVnregi.^t rement ci-après déter-

1 c^.n' '""T
'^\"><'ni'>res participants admis ,nrle cercle dans le mois précédent, savoir:

Pour un certificat de $ 500—$].0()
" 1000— 2.00
"

2000— 3.00
"

;iOOO— 4.00

(b) Des honoraires d'enregistremt^il ixHir -m^nu^atu^ de dotatu^n accordée, de c^^Se 'l^î'

rtto n n'^'''"
''^^" mutation, et des droits d'ins-

oS(^;ér"r" "'""''^ '" ""'^^^^^ ''' ^"

Je) Des honoraires de revision dVxamen médic.l-Oct-nts chacun) po-.ir les certificats dextmèmédical revi.ses des candidats refusés ou non a<!m,s



86

dans les soixante jours (jui ont suivi la datt' de la

n'vision de leur exanu'U, et pour réinlégralion, aug-
mentation de dotation et inscription à la caisse cen
traie des malades ;

(d) Du droit d'(Ktr.)i des Lettres Patentes;
:». Lc< honoraires d'er.amen médical et les appoin-

tement:^ dus au Médecin-examinateur;
4. La rétribution annuelle dtie au Conseil C»én(^ral

lM)ur tont nîL-mhre en règle au jjremier juillet et au
premier janvier de chaque année;

5. Le loyer de la salle de réunion et l'acquisition

de fournitures;

6. Les salaires accordés aux officiers
•

V. Les frais de voyage approuvés d^.s délégués à
la convention du Conseil (V-néral ;

8. Les secours extraordinaires accordés aux mem-
bres dans le malheur et l'indigence, sans que les

déboursés annuels de ce chef puissent repré'senti*r

en totalité au delà d'un dt)llar par membre;
9. Knfin les frais d'administration qui incombent

au cercle et qui ne sont pas à la charge d'une autr.'

caisse.

CHAPÎTRF, ITT.

iiisi'osrrioNS okn krai.ks.

214. Le Secr.'taire-financier prépare, d'après les
formules prescrites iiarU P.ureau Exécutif, les rele-
vés ci-après énuniérés, vérifiés par le Trésorier,
savoir:

L Les rapports mensuels (formules Nos 15 oti

l.'a). le premier jcnir de chaque mois, spét-ifiant-
(1) les versements faits ]vw charpie membre en
règle pendatit le mois nrecèle ni pour: (a) les cr>ntri-
bntions de 'a caisse de dnCition. et les coniributions
de ia eais.se renlrule des m ilades, s'il y a lieu, (b) les

sommes dues au Conseil Général i>our honoraire^^

-i

I

-e^ •• -k
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''" mois o,rrcsp<,n<Lm.
:

'"'^ '' •"^'"'^'- ^'""•

-'. U npjK.r; aninul
( f.,rmnU- X., 17) „r/.,nr-.

" txp.-.Iic CM iiK-»Ti,. temps un exi-nml-,^-.. ,l

' issc (l.>< r.nn-^f. V '
"-'1"^' t^t ajoute à a

!>nr le S^n ;
' '"^"^'-^^'^ -^ 'i<H)c>sé aux archive

fine Vs r-mnorr"'''''
'"1 ''•' ''''l'^"''-^ mcnsuds. aiii,,

H< rtri r
"*?> '' coinplctcr ou parfaire, mr

'ont s'il en e,t requis.
'^tuvant. ou autre-

-'e^J^I T';ÏÏ:^tnr"?''t" ''^ ^'^"^'^ ^" Conseil
,.. "m ''^f^^t"^ par traite ou chi^u^ ac^cvtè
;
'jaoîe ;ui hurt-au pnncinal du (\mc,.,i h- ,y"'^^

S

Cl

7>
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<.•

ou mandats qui doivent êfr faits payables à l'ordre

ik- la banque dt'posi taire di fonds de l'Associatioti

»l indic;née |vir le lîur au Kxécutif. Ia's frais de

cnniinis«^ion, de chanue et tous autres délKnirsés se

rattachant i la transmission des fonds, sont à la

l'harge de o<u.\ (|ni en font la remise. Nul ne peut

déroger aux di-|)"sitions de cet article sans en ohU'-

mr b pef'nn-si 'M txpresse du Bureau Exécutif,

219. Sur réceptiiiu du rapport mensuel et des

fonds expédiés pai !e Secrétaire-financier, le Secré-

taire fiénénd en transmet incontinent un récépissé au
c(rclc.

220. I.e< versements flus à la caisse de dotation

L'onstituent ime crôance priviléffiéc sur les fomls dti

cercle qui ne sont pas destinés à la c.'iisse des

malades.

221. Le-: cercles et les ofMers (|ui refusent ou
néjçlijjfent de transmettre au (Jonseil Ciénéral les f* ,ids

qui lui ippnrticnnent sont passibles <le la pénalité

t dictée pour ces manquements à leurs devoirs.

222. Le Cotiseil Général n'est pas re^i>onsable vis-

à-vis les cercles fies fautes de leurs officier^ ; nnis, j

l'égard des membres des cercles, si ceux-ci ont vrsé
liurs contributions, cotisnlions. rétributions et autres
redevances, aux termes des statuts, et s'ils ont observé
toutes les disjtositions des statuts, règlements ':•

règles de rAssfX'iation et de leur cercle, le Cousei!
(îénéral est responsable sauf son recours contre le

cercle les officiers et les membres en défaut.

223. Il n'est fait aucun paiement sans un mandat
autorisé prn- le Conseil Général ou le cercle, signé,
selon le cas. par 1 Président Généra! et le Secrétaire
'-.•lénéral, pour ' ouseil Général, et par le Président
et le Secrétaire -archiviste, pour le cercle, et revêtu
dn st-fv-iu de rAç^o-cintion 'm du cachet du cercle qui
l'a émis. Il y a exception pour les remises de fonds
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au Consf'il (rt-ncral, qui sont faites sans <iu'il y an
i.ecissne d'un nian.ht préalable ; néanmoins le Tréso-
rier en fait rapixjrl à la réunion régulière (jui suit

«i
le- PréM(ient e; le Sccrétairt- archiviste délivrent

ilors le niand it re(pii> pour représenter ces débour-
*'. s

.

224. i.es chètpu.s, tniites et (piitt.'ices sur i>Iace-
inent de fonds doivent être signés :

1. Pour IcConsi-iMVé-néral.par le Président (k-né-
ral, !e Strretaire général et le Trésorier général;

'^. Pour les cercles, parle Président, le Secrétaire-
iMiancier et le Trésorier.

224.\. Dans les cercles, l'initiative des mesures
lyant pour objet le placement des fonds ailleurs
<|iiau Conseil (Général appartient au comité de régie,
tel (ptc prescrit à l'aniclc 12s.

225 Les fonds sont déposés à intérêt dans une
caisse d épargne ou dans une haïupie i!icoriK)rée. Ke
choix en est déterminé à une asscmllée dont un avis
nmtive a été préalablement donné et sur le vole
affinnatif (k- (Wu\ tiers au moins des personnes pp-
sentes et hrd)i!es à voter. Toutefois les cercles peu-
vnit faire des placements au Conseil Céiiéral aux
.onditions déterminées par le Ilureau Kxécutif sur
la simple autorisation i\c la majorité des nuMubr >s
présents à une as^embK e.

226 Ces fond- penvent être retirés de ces insti-
intions ahnden faire un placement l)lus avantageux
>"ii en achat d'rjbligations

; soit en prêts hyi>othécai-
les jusqua concurrence de la moitié de la valeur des
Mirmeubks non grevée donnés en garantie- soit -n
l-rets aux cf>rporations municipales ou scolaires ou
<-n achat de Icbentures émises par ces corporations-
sGit dans !" but dVquérir des immeubles, pourvu
que cet emploi de fonds ait été préalablement ap-
l'rouve: *

1. Dans e cas des cercles, par les trois quarts au

S
à





'^t/ '^^^^^i^,'
"

MICROCOPY RESOLUTION TEST CHART

(ANSI and ISO TEST CHART No. 2)

1^
5.0

|Î6

143

lu

b.kL

2.8

M

4.0

|2.5

2.2

2.0

1.8

1.4

^ /APPLIED IIVHGE Inc

1653 East Main Street
Rochester, New York U609 USA
(716) 482 - 0300 - Phune
(716) 288 - 5989 - Fox



90

Il I

1 i

iin,ine des niemhrcs présents à une réunion dont un
avis motivé a été di.nné aux n^tnihros;

2. Pour le Conseil (lénéral, i)ar le vote afrinn-itif

de la nnjorité absolu*' des nieinl)res du Bureau Exé-
cutif ou du Conseil (Vénéra).

227. Tout autre D.a.cenicnt de fonds de la parr
des cercles dcit êlr-.' autorisé par le Bureau Exécutif,
après avoir reçu l'approbation prescrite par l'article

précédent. S'il s'agil du Conseil (Général, il faut
l'assentijnVnl exprès ;!es d^;u\ tiers des menil)res du
Bureau Ext eut if.

228. I^cs comjX.es sont arrêtés deux fois l'an pour
i'' Conseil 'iénc'ra!, at^ .">() juin et au ."il riécembre ; et

i.ne fois l'an, au 1er décembre, pour les cercles.

229. A cetlo dernière date, le Trésorier et le Sccré-
ir ire -financier pré])ari.nt et si.^nent en duplicata,
d'après la fornuile prescrite (No 17). un état do
situation vérifi'' par les Au.diteurs, indi(iuant les

recettes et les déboursés, ainsi tpie l'état financier de
leur cercle pour l'exercice finissant le :!() novembre et

tout autre renseisnement exigé par la formule.

230. Le Trésorier transmet au cercle les deu\
exemplaires originaux de son rapport annuel, dans les

premiers buit icurs de décembre, et le Secrétairc-
arch-.vistc expédie au C')nseil (Général, avant le dix
anvicr suivant, un exemplaire de ce rapport revêtu
de i'approb ition- du cercle.

231. I^e Secrétaire général prépare semestrielle-
ment et remet au Bureau Exécutif, dans les :}() jours
qui suivent l'arrêté des comptes en la manière pres-
crite parle Bureau Exécutif ou le Conseil Général, un
r-tat de situation vérifié par les Auditeurs et iuvli-

(|uam les recettes de l'Association et tcnit autre ren-
i-eignement demandé; et annuellement, un relevé indi-
quant, d'après les rapports annuels des ofticiers des
cercles, les opérations des cercles.
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aéléraC
"""' ^'^''''' ''"' ''^'"''''' P'"' '^^ Secrétaire

H.frl^; P^-'^rf^'J^'" °r'^'^-' P'^P''^'"^ et remet lu
L^ureau Executif, dans 1o même temps, un ^at de
situation vérifie par les Auditeurs et indiquant les
encaissements et les déboursés, ainsi que l'état finan-
cier de 1 Association et tout autre renseignement
exige par h formule, le tout signé de lui.

CHAPITRE IV.

DES PROPRIÉTÉS DK l'aSSOCIATION.

\^^: J^f-B»/^^" Exécutif décide quels som les
objets désignes sous le nom de fournitures, et à quelsprix ils sont fournis aux cercles.

,

234. Les cercles reçoivent gratuitement, lors ai-

uZ. 'Tf'^'^?'
"" ^^''«'•t'ment complet de fourni-

tures, tel qu il est déterminé par la liste officielleUes commandes subséquentes sont payées sur livrai-
son, aux prix fixés par la liste officielle publiée etlournie par le Secrétaire général.

235. Les Lettres Patentes, les cachets et les four-nitures sont transmis aux cercles, à titre de d<Spour l'usage exclusif de l'Associât on; et au cis o
,'

les Lettres Patentes d'un cercle sont suLïïuerévoquées, abandonnées or. forfaites. ces objets ains^itue les livres, documents, efïets. fonds, gagis. valeur^
et propriétés, acquis par le cercle ou en sa jos^îs

S
•>

n

\X\ i
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l'orfaites, ne sont pas confondus avec les autre-,

objets appartenant au Conseil Général etnesontpps
portée à l'actif de '^e derni::r; ils s<int conservés dars

I'^ but d'être rétrocédés au cercle, en cas de réintégr.i-

tion. Néanmoins, dans 1? cas où le cercle n'est pas

réintégré dans le délai de six mois, le Bureau Exé-
cutif en dispose au bénéfice de l'Association, en vertu

de la faculté qui lui est accordée à cet effet par la

dxirte de l'Association, si le Bureau Exécutif juge

convenable de s'en prévaloir.

237. Le Bureau Exécutif fait l'évaluation des

objets mentionnés dans les deux articles précédents,

s'il arrive que les officiers ou les membres d'un cer-

cle dont les Lettres Patentes sont suspendues, révo-

quées, abandonnées ou forfaites, font défaut de les

remettre et délivrer au Président Général ou à son

délégué. Cette évaluation fixe valablement la valeur

ictuelle de ces objets, dans le cas où le Conseil Géné-
ral poursuivrait ou défendrait en justice en vertu

des présents statuts.

238. Un cercle qui est sous le coup d'une accusa-

tion ou qui est frappé de suspension, ne peut dispo-

ser d'aucun de ses eflFets, livres, fonds, valeurs ou
propriétés. Cependant, dans le premier de ces cas, le

cercle peut, au moyen de ces valeurs, ipayer ses

dettes et ses dépenses courantes.

239. Les fonds et propriétés d'un cercle ne peu-

vent être partagés entre ses membres individue'^'"-

ment, ou avec un cercle formé de men.bres agré
détachés de son effectif, sans obtenir préalablement
l'assentiment exprès des deux tiers au moins des

membres en règle dans le cercle et l'approbation du
Bureau Exécutif, attestée par le Secrétaire général.

240. Le Bureau Exécutif peut permettre la fusion

de deux ou plusieurs cercle^- en un seul aux condi-

tions arrêtées par les intéressés.

•'-mwm[
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_
U y a lien à rcmhnurscmcnt pour les verse-

ments faits par aiilioination. niêi-e lorsque le membre
est suspendu ou ^ripré de radiation jx.ur quekiu-
n.'otit que et.' son.

i i -

il en est do me;:ie i-our un membre décédé avam
t.'.it ries versemenîs par anticipation.

242. (A')ro<ré\

,

,^*^.- ï^^'\ ^«"f^^ fît- Il caisse de dotation et ceux
.

s c;..sses des malades ne peuvent être employés, en
'

n deti,;'^"' "^r"'''
^"^^'"^' ^^'"e^auxïuelle ils>3nt flesime- par les statuts.

7^

TITRE SIXIÈME,

Bénéfices.

=3

CfTAPTTRE I.

s O I X s MÉDICAUX.

244. Les cercles peuvent déterminer par régle-
'
KMit s, les soins du médecin seront donnés gratui-tement aux .membres malades demeurant sur iTn ter-ritoire dotermnie. et dans quelles con,ditions les ser-vices du medecm pourront être requis.

^

245. rCet article est abrogé).

c'^t^^rf.' If "'"'il'' ^T ''"'"^*'''"
P^'" ' èglement les con-onions auxquelles les médicaments peuvent êtrefminiis aux membres ayant droit a«x^oins m^i-
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CHAPITRE II.

CAlSSn DKS MALADES.

SECTION I.

INSCRIPTION.

247. Pour pariicipcr aux avantages assurés par

une caisse j!cs malades, il faut :

1. Jouir d'uuf bonne santé et être âgé de moins de
•j". ans lors de son inscription première à une caisse

des malades
;

2. Y être inscrit depuis trois mois au moins; les

membres ai^régcs par lettre de sortie ne sont pas

a>-trcints à ce stage;

3. Etre membre participant en règle et ne pas

av^ir atteint l'fige de T() ans;

4. Remplir les coiuliiions et formalilés prescrites

par les statf.ts et les règlements des cercles approu-

vés par le Conseil (r.hiéral
;

5. Ne pas être qualifié à re-cevoir des bénéfices en

même temps d<; plus d'une caisse des malades de

l'Association.

248. Sont inscrits à la caisse locale des malades
de leur cercle :

1. De droit :

(a) Le jour qu'elle est établie, tous les membres
du cercle qui sont alors inscrits à la caisse centrale

des malades
;

(b) T^uî membre participant qui en fait la décla-

ration le jour de son admission dans la Société, ;?fir

le cercle, à moins d'un ordre contraire du Médecir.

en chef ou du Conseil Général
;

(c) Tout membre qui était inscrit à la caisse des

inalades du cercle dont il s'est détaché ou à la caisse

centrale des malades et qui est agrégé en vertu d'une
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u'ncit,on> ,-t les formalités suivantt> et qui es aunV»par le comitc de ré-jo (h, cercle-
'^

No'!/;
^''" ^''''" '''' ''^'"''"'•'^' '-^"-^ '^'••'"^•^^ clc- ia fonnul...

:l. v" 'l^*:.- ^î!!'"^'^ ^'^'•"- fai; le du)ot nroeriipar ! article
pot

J)

.„»„• 1. '"''.V •'^' '' P'"-^ '1^' six mois (lu'il a

n Choron ^s-i/""'"" ^ '^^- -'^-^=^^^i- ^1" Medecuin ciier, on s il en est fetiuis.

j__^9. Sont inscrit, ù la caisse centrale des m,-

J. De droit :

(a) Les memhris rarlicipants w re^le a-réuOs -,

un cercle n ayant pas de caisse Incale ckvs nuadcs ^
ceux enreg.<tres à un bureau de perceptu, ? „!K.m la déclaration le jour de leur admissi.m là s -abocetc. amoms de décision contraire du m' xintn chef ou du Pré'sid-nt Général-

^vi.,itein

(b) Tout memP.re participant, èii relaie, inscrit à>nic caisse locale des malades et qui, en v r d" m^^icttre de sortie, e.t affilié à un Inireât ' de p^ce ,r n"H agrège a un cercle n'ayant pas de cais e Ixïl k

"iirl^'Wr "'"""'" '''''''' P- les a^Udes

-'. Tout autre membre participant i.eut être ins-

;!•'.^;ï''t"T^'""'^''' '--^^i''-^ )- -nditi";

a F^ f.,r.,'' ''''"'i
''''"" '' ^'•'^'^i^I^'nt Généra!

-

No Va
' demande aux termes de la formule

(M Justifier d- son état de santé, tel que reciuis
r la ïorniîilc -^ im-...- -i,-,,;^ , a- - t , r. '^^li"suar es a\-" ettei

par l'article 17:.. s'il y a plus de (

1 examen médical à I

!. ticpol exig'.

> mois qu'il a subi

chef. ou s'il en e>î requis

a satisfaction du Médecin en

2
g'
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249a. Les membres inscrits à une caisse locale

(1rs malades en liquidation peuvent eirc inscrits d'.'

droit à 1.". c;iissc- ct-nfale des maladt.->. s'ils on font

la demande par é.. rit d;ins les :;() jours (|ui suivent

la dissolution de la caisse des malades à latiucHe ils

étaient inscrit>, aux conditions établies par les arti-

cles 211 \, 211 n et 21l!\

250. La réintéj>ration des membres suspendu> ou

démissionnaires opère de plein droit leur réintéRr i

lion à la «lisse des malades, à moins <le décision

contraire dr l'autorité (lui i)rononce sur les deman-
des d'inscription.

251. Le Conseil dénéral. pour la caisse centrale

des malades, et le comité de ré^ie. pour la caisse

locale dos malades, prononcent souverainement sur

le;i dema!i(ks d'inscriijtion, sous la réserve de l'au-

torité conférée au Méilecin en chef sur la matière.

Ces décisions du ccmité de réjîie sont prises à la

majorité des trois cpiarts des voix et au scrutin

secret.

Ces autorités peuvent revenir, clans les trente jours

qui suivent, sur un scrutin favorable ou défavor

ble, lorsque tons les membres du Bureau Exécu*
ou du comité de régie, selon le cas, en ont été rég

lièremeiit avisés.

252. La radiation de l'inscription à une caisse dvs
malades s'(>])ère de plein droit :

1. Lorsque le membre ce^se de faire partie tl'- 'a

Société ou qu'il démissionne comme membre de

cette cai?se; cependant tout membre ayant déjà retiré

en l>énéfices de la caisse des malades, un montant
plus considérable que celui des contributions qu'il a

versées à cette caisse. dt>it, pour pcMivoir démis-
sionner de cette caisse, en faire la demande par écrit

au cercle aiuiuel il appartient- et obtenir en >a faveur

les deu tiers des voix des membres présents à l'as-

semblée à hquHle celte demande est présentée. Si



la (Icnumdc c>t refusée et (jik- ie membre eesM (!.•

frayer se^ n.mnl^itions a !a an»e <ies maLuK.
'ioii(;l,stam rv retus. ,1 lurd par le lait même et enmême temps, tons m> dvin\< aux l.ei.éfiees de h
cais\se <ie «Idtaîion.

Tout membre une fnis refu>é ne p. ut faire unemn.velle demande avant .,\ mois, ui'sans n, a r-)rnic av.s par écrit à In séattcc régulière j^r^!

• K^l^^;^t'';;^3e;^'"'"^^"^^^

çj:
^^î'"'"i-'. P^'-'it- disciplinaire. !or.<|uc la gravité des

si'.criox 11.

indk.mnui': alx mai,adi;s.

253. Les caisses Icnrales des malades paient àicnr. tncmhres mala.Ies une indennnté de $5 0( mr-marne pendant .(. semaines par année d^'^lS-

254. I es membres malades, inscrits à la nk-..centrale des malades, reçoivent, par année de ^ùn'ner. une nuleumi-e fi.xée à m cents par jour ôe :

\iiij^i ciiKj autres semâmes.

,il?*t
^"^ '"^'•"^'•^' qui a retiré dans le cours dutiec.nne.. e maxmiuni des l)énéfices accordés nar^f

1 -JUVtaiix secours avant qu d se sot écoulé rinn mni-
^i-pu.s la (iate de l'expiration de la dernière Te„^^^^^^^pour laquelle il a touché l'indemnité

^
Un membre qui. à la fin de 1 année, n'a retiré

4

S5
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te>

C

(lu'uiK- lî.irtic (l(j riiHkiiitiiié annuelle niaxima, cl

dont ia mil nlic piur Kuiucllc il a été ainsi payé .ic

c> itiniu'. ne pourra non plus, à Tcxpiration du coni-

plcincnl (If si-s 21) scniaitus, réclamer de nouveaux
l'énétiees avant <:in(i mois.

255. Ouiconque a reçu comme indemnité de

maladie, à compter du 1er novembre 1 ".)()(), une somme
totale de $1()U.()0 ou <pti a reçu rindemnité accor-

dée pour invalidité absolue, en vertu <le son certifi

cat de do'alion, n'est admissible à réclamer d:

bénéfices d'iiicunc caisse des nn.lades.

2&Ô. Un C( rcle peut, par rèj^letncnt approuvé du
Conseil (iéiiéral diniitnier l'indemnité à payer à ses

malades. Ce règlement s'applipie également aux
membres malades lors de sa .sanction par ie Consul
Général.

Dans le cas d'insuffisance des ressources libres à
une caisse des mahides pour en effectuer exactement
le service, le Conseil Général peut dé'créter ce cban-
gcment fie taux d'indcnmité. si le cercle refuse ou
néglige de remédier diligemment el ('"^^cacoment à
cet état de cboses, lorsque requis.

Le Conseil Général peut aussi décréter une dimi-
nution d'indemnité pour les membres d'un bureau
de perception ou d'un cercle, inscrits à la caisse cen-
trale des malades, lorsque le capital net au crédit de
ce bureau de perception ou de ce cercle à la caisse

centrale des malades ne représente pas la réserve
requise et qu'il n'ait pn- lieu de croire que cet état

de choses résulte d'une cause purement accidentelle.

257. Un sociétaire est réputé malade à partir du
jour auquel il en donne avis à la direction de la

caisse. Cet avis doit être donné tel que prescrit par
les art. ?S2, 2G3 ou 265, selon le cas.

La période antérieure et les sept jours qui suivent
ne donnent lieu à aucune indeirmité. Chaque jour
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.';^bst^nu•nt d» maladie dotinc droit à 1^7 de rindt-in-
niu' lu''il(iiiiadaifi'.

258. \\,-^t pas (|urditic à recevoir l'iiideiniiité ilr
maladie: tniit liunihre qui peut exercer (..u (pii est
ir<)ii\e exerçan'. sa profession ou tout autre travail
hioratif; celui qui prend des mé-dicanieut^ ou des
l'inients contraires aux ordonnances des médecins-
celui (|tn frvM|Uentc les déhits de boisson ou fait usa^t'
jic li(|uri;rs alcooliques; celui qui refuse de recevoir
Us medcnns eu les visiteurs de la Société; celui qu'
e^t aîtenn de la p.-tite vérole, s'il n'a pas été vacciné;
celui qui est déchu de ses droits à la caisse de dota-
tion ou <|iii es( frappé de déchéance ou suspenduvmme niemhre de la caisse des malades; celui qui
i retire ou (|ui es! (pialitié à retirer des bénéfices de
.a caisse de dotation.
Un M)ciélPire malade à qui le médecin permet de

sortir dans 1 intérêt de sa santé, doit obtenir de celui-
ci une autorisatinn par écrit à cet efifet. Cette autori-
sation doit, piv.w être valable, être renouvelée chaqu-
semaine et remise au Secrétaire-archiviste par les
nv.Mnbres des cercles, et au Percepteur par les mem-
bres des bureaux de perception, dans les deux jours
suivant a date à laquelle elle est donnée. Le défaut
de remplir cette obligation rend le srx:iétaire malade
inhabile n -eclamer l'indemnité de maladie. Si ce^e
autorisai est si.m.ée pa- un médecin autre que le
médecin du cercle ou du bureau (,e perception, ell^
peut être soumise à cet omcier, qui a le p..u voir d'en
restn-indre let^Midue. Dans ce cas. le sociétaire ma-
lade est tenu de se conformer à cette décision souspeuK de déchéance.

239. Dans les cas suivants, il n'est accordé aucune
indemnité ^

.. le membre peutêlre suspendu ou cxcIm
nit:me delà Société, selon la L^r--

>

m,
ri

vite des faits, savoi. .

Lorsque la maladie a été causée par la débauch;
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OU rintenipôrniKf o;i pni la particii)atinn aprc^^ivo a

nno qitcTflk' ou à luu' c*ui( iitc,

260. I^c-s iiulctutiités duos à uti nuiubrc atteint

daliénatioii mentale, ou à un tuenihrc qui imitrt san-^

(lonnf^r d'instructi<;ns ountrairis, peuvent être i>a>vcs

à sa famille, à ceux (jui en tint la garde ou à .ses

l^néficia'res.

261. Le comité de visite et le Mé;ltx:in-e.\aniina
leur, s'il est tcuu par rè.s^lenient du cercle de soigner
ou visiter k:: meiphres malades ou s'il en est re(|uis

par résolution du cercle, ou (en cas d'urgence) par
]( Président ou le Vice-président, doivent visiter 'e>

membres malades sur la circonscription <le visite
formée par le U-rritoire de la paroisse et du village
ou de la ville où le cercle est institué. Le cercle
peut par règlement modifier les limites de cette cir-
cotiscriplion et en établir d'autres dans lesquelles U
doit être nommé des comités spéciaux de visite, et,

s'il le juge à pn^pos. (.h<, Médecins-examinat'^ur:,
adjoints, lesquels peuvent être cbargés de soigner o.i

de visiter sei iement les malades de la circonscrip
tion.

262. Potîr réclamer l'indemnité due aux malades
par une caisse locale des malades, un membre séjour-
nant sur une circonscription de visite doit :

1. Adresser au début de la maladie au Secrétaire-
archiviste ou, en son absence, au Président ou au
Vice-prési'^'-it du cercle, un avis dans les termes de
la fcrmu' no 5; lequel en avisera immédiatement
les visiteurs et le médecin du cerck. s'il doit soigner
ou visiter les malades de la circonscription de ce
membre

;

2. Avertir le médecin du cercle, s'il soigne ou visite
les malades de la circonscription, à im intervalle de
pas plus de huit jours de la date de la production de
l'avis No 5 au Secrétaire-archiviste;
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lIIH' I ( I" '1 tii-if 1, ,t» .... . I . . '

mnl.Tirs, (Iii tiH'di'i-in irai'

«le In fornu'lc Xd .-.I

1•<'i«iu' ni lie vi^if'

nJhn^'J:"^
mnnlMV. ,|ui r-.i,lc.nt ..u sc-,ounu-,

,

'le mai; '! dok':;: :

'"^'^ '^^^ '"^'"''^ rin.K.„,„,t^

'•«-swu par le ccrdf. aux tcrnu^ ,Ic I-, formule Y
'l^. '• un certificat du eun- eu <!, ')re e esserv'.n.o" cl uu juKC de i-nix. selou la i .uUXn -,''""'

tormule .\u r.a appuyée des certitic.-!. \,,. -,h .,

-'"

'liaqi^e tr.is qu'ils vcu'en: nVl-rn.r . . 'f'

rente jours sans produire les c.t f.ca Xos"^ h '!t

264. Pour accorder l'indemnité. le cercle nrend

'Jii reclamant ou de son médecin
«e.icquerir

l'.n cas d urgence et s'il n'est nu fi^il.. ,i . •

une réunion du cercle, le PréliSent.^e' Se:!?é.lr^:
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financier et le Trésorier peuvent autoriser conjoin-

tement le paiement d'une somme n'excédant pas dix

dollars à un malade, dans un intervalle de 15 jours,

pour indemnité de maladie, sur production des piè-

ces requises pour appuyer la réclamation.

265. Pour réclamer l'indemnité due aux maladec

par la caisse centrale des malades, les membres ins-

crits à cette caisse doivent :

1. Adresser au Secrétaire général, au début de la

maladie, un avis aux termes de la formule No 5.

2. Produire leur réclamation aux termes de la for-

mule No r>:\ et les certificats .5b et 5c, chaque fois

qu'ils veulent réclamer le paiement de leur indemnité.

Si un membre laisse écouler plus de !0 jours sans

produire le certificat 5b, son nom est rayé de la liste

des malade?, et il n'a droit à aucune indemnité depuis

la date du dernier certificat présenté.

266. Le Consîil Général, en ce qui concerne les

réclamations contre la caisse centrale des malades,

exerce les pouvoirs conférés aux cercles sur la ma-
tière.

267. (Devenu article 259).

SnCTION III.

FRAIS FUNÉRAIRES.

268. Lorsqu'un membre vient à mourir, le cercle

peut disposer d'une somme n'excédant pas $25 pour
les funérailles. Le cercle doit veiller à ce que cette

^omme soit employée pour l'objet auquel elle est

Qçstinée.

-2iK 'IJ^iL- "^ ??«C>»*'te.. i.cC
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CHAPITRE III.

CAISSK IMC DOTATIOX.

SFXriOX L

CERTIFICAT DR DOTATION.

269. Toiit membre participant doit prendre lor.

cert hcat de participation au.x bénéfices de Ii rpi«..cîe dotation, qu'il doit conserver pendant la durée d"•>on sociétariat, dans les conditio^ns requises pLr le'^.atuts, pour pouvoir jouir des avanta^^sTu'l assure

cîacun."'''^^^
^°"^ ^' ^''' ^^'«««' |2,Oo'o 'c.$3:000

c-er1ïfiL^dl''nnrr"^''''"
'' "" ^^'^'fi^^t, ainsi que le

-Mutn
,
a raison de la perte des deux veux A^

1 amputation des deux bns rl^c
."^"^.y^"x, de

^.Ufres mnladte ,ugéês suasl^n.es «rie C'-^'m"'
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ia somme duc sur le ccriilicct, jusqu'à son épuis':-

ment, le premier versement devenant exigible à lag;

de 70 ans
;

:i. Aux bénéficiaires on aux héritiers (sous l:i

réserve des dispositions légales en vigueur sur la

matière dans les étals ou provinces oîi le memlKO
défunt a fixé son domicile), lors du décès du socié-

taire, le montant du paiement du certificat en vigueur,

déduction faite, s'il y a lieu, des sommes payées en

vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article.

271 . Tout membre en règle qui cesse cle faire

partie de l'Association, après dix ans de sociétariat

peut obtenir, sur remise de son certificat et sur radia-

tioi. de son inscription, un certificat de participation

acquise aux Ixînéfices de la caisse de dotation, pour

une somme égale à la moitié de la totalité des con-

tributions mensuelles qu'il a versées dans la caisse

de dotation, sans intérêt. Après vingt ans de sociéta-

riat, il peut recev(;ir un certificat de participation

acquise pour la totalité des contributions mensuell s
qu'il a ainsi versées.

272. I^cs dispositions de l'article précédent s'ap-

pliquent également pour le montant des l)énéfices

abandonnés par un sociétaire (]ui. après l'une dos

périodes de sociétariat y mentionnées, permute,

comme il est dit ci-ai^rès. son certificat de dotation

centre un autre d'un chiffre inférieur, pourvu que ce

certificat ait été en vigueur depuis lo ans au moins,

lors de cette mutation.

273. î.a part de bénéfices destinée aux bénéficiai-

res qui préciécèdent le sociétaire est répartie lors du
décès de ce dernier, entre les autres bénéficiaires an

prorata de leur part respective d'intérêt, à moins qu'^

le sociétaire n'en ait disposé autrement.

274. A défaut de bénéficiaire et d'héritier, ou '-i

les bénéfice.^ ne sont pas réclamés dans le délai pres-

crit, ils rest'.nt acquis à la caisse de dotation.
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275. Le Bureau p:xccutif détcrniinc la forme des
c-rtihcats de dotation et de participation acquise, les-
quels sont siornes des Pn'sident et Secrétaire séné-

rA^o^iation!
"^'""^ '^ ''^'"^^^'"^^ ''' --" '^

276. Avant de recevoir son certificat, le membre
3; appose sa sic,maturc. laquelle est attestée par lesMgnatures des Président et Secrétaire-archiviste et
1 apposition du cachet de son cercle. Un membr-
a un bureau de perception doit signer son certificat
j^n présence de deux membres du comité de surveil-
iance.

S/ACTION II.

AU-TATION DU CI-RTIJ ICAT W. DOTATION.

277. Toute nomination de bénéficiaires est révoca-ble a volonté soit par dispositions testamentaires d,.monétaire, soit qu'il donne un avis formel à clt effe

1. Son certificat alors en vigueur;
2.J.'honoraire de r.O cents pour le'Conseil Cxéné'-al •

.}. Iv avis contenant les modifications apportées

,^ In. '
1

"'"';'" '^'~' ^""' ^^'^"^
1 authenticité

^^^f'-^T^' '"'t'
'''"' '^^ signatures de son

I résident ei de son Secrétaire- archiviste et l'anno
sition de son cachet. ^'

.278. Le Secrétaire-archiviste transmet ensuhe lespièces immédiatement au Secrétaire géiiéral le^ueenregistre les modifications indiquée^, prépa^? e-xpedie. coMtormément aux régies établies nar le-articles 27, 275 et 270. un certificat simila re'^et dumême montant que !.• précédent
I. 'émission du nouveau certificat annule le certificat

>
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w:

antérieur et la délivrance en est faite à son destina-

taire en la manière déterminée pour le premier cer-

tificat.

279. Un membre qui désire échanger son certifi-

cat de dotation contre un autre certificat d'un chiffre

plus élevé, doit :

1. En faire la demande par écrit à son cercle sur

un exemplaire de la formule No 10, et il doit y dési-

gner ses bénéficiaires tel que prescrit par l'article 27;

2. Lui remettre le certificat en vigueur dont il est

le propriétaire:

3. IX^poser le montant requis pour couvrir les

Irais d'examen médical, s'il y a lieu
;

4. Verser l'honoraire de mutation et l'honoraire

d'enregistrement imposés par l'article 191;
5. Justifier de son état de santé, aux termes de

l'examen médical de l'Association ; cependant il en
est dispensé, s'il a subi cet examen, à la satisfaction

du Médecin en chef, dans les 30 jours qui précèdent
la transmission des pièces au Conseil Général, sur
production de sa déclaration personnelle aux termes
do la formule No 10.

280. Le Président Général peut permettre cette

mutation de certificat à un sociétaire âgé de moins
de 55 ans :

1. Lorsque les pièces énum.érées dans l'article pré-

cédent lui ont été transmises par le cercle;

2. Lorsque la requête du membre est appuyée de
la recommandation formelle de son cercle, qui doit

s'assurer préalablement de l'authenticité des pièces
produites et de l'état de santé du pétitionnaire; la

recommandation du cercle est inscrite au dos de la

requête et attestée par les signatures des Président -^t

Secrétaire-archiviste et l'apposition du cachet du
cercle

;

3. Lorsque l'examen médical du requérant a été

approuvé par le Médecin en chef.
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1'
1 o

""^ augmentation de dotation est accor-
dée, le Secrétaire général inscrit au registre les modi-
fications et prépare un nouveau certificat, en tenant
compte, s'il y a lieu, des modifications requises dans
la nomination dos bénéficiaires. Le nouveau certificat
entre en vigueur le dernier jour du mois de son
émission, époque à laquelle le certificat précédent
devient nul.

282. Après l'émission du nouveau certificat, le
membre continue à payer le même taux de contribu-
tion qu'auparavant pour la partie de ce certificat qui
correspond au chiflfre du certificat antérieur; la partie
représentant l'augmentation de bénéfices donne lieu
au paiement du taux de contribution établi pour
1 âge auquel le nouveau certificat a été octroyé, à
compter du mois qui suit son entrée en vigueur.

'

283. Un membre en règle qui détient un certificat
de dotation d'un chiffre supérieur à $500, peut en
faire 1 abandon contai un certificat moins élevé, aux
conditions suivantes :

1. La remise de son certificat à son cercle;
2. Le paiement de l'honoraire de mutation 50

cents.
'

3. La production d'un avis à cet effet sur un exem-
plaire de h formule No 10a, lequel est certifié en
.a manière indiquée dans l'article 277.
Sur transmission de ces pièces au Secrétaire géné-

ral, cclui-ci émet un nouveau certificat du chiffr'»
demande.

L'ancien certificat reste en vigueur iusqu'à la .

du mois où la demande du nouveau certificat est
produite au Conseil GénéraJ.

D^^^' ^/^î" P^^^^ction de la preuve satisfaisante, le
Président General peut permettre l'émission dun nou-
veau certificat en remplacement d'un certificat adiré
ou d.'truit. ce qui donne lieu au paiement d'un hono-
raire de 50 cents au Conseil Général

1

^
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SIX'TIO^ ///.

rONPITIONS KT lORMAMTKS KXIC.KKS l'OUR I,K PAIKMENT
UR l'indI'Mmti': accorpkf atx ixvai.idks.

ÎJ85. QuicoïKiuc désire réclamer riiulcmnité .i^cor-
ilée <-nix invalides, aux termes du ])arasrapîie i do
1 .irtiHe 270, doit:

1. Ftre atteint rie cette infirmité et in v'alidité depuis •

au moins trqis mois, infirnn'té (jui ne puisse être attri-

huahli' ni à là débauche, ni à une conduite désordon-
née ou punissable suivant la loi;

2. Ku donner avis à son cercle, aux termes de la

formule No 7, spc^ifiint particulièrement sa profes-
sion, la naturC; la cause et la date de son infirmité et

rincajjacité absolue où il se tronve de vaquer à aucune
occupation ;

:i. Fournir, loi^squ'il en est rcftuis, soit avant, soit
après la production de sa réclamation aux termes de
Ja forniule No 8, au cercle, au Médecin en chef, à b
Commission Médicale, au Bureau ftxécutif ou à leurs
représentants autorisés, toutes les informations sup-
plémentaires qui lui seront demandées par ces auto-
rités

;

4. Produire, s'il y :• lieu, dx mois après son ins-
f^ription sur la liste des postulants, comme il est dit
^i-np'-ès, une réclamation r.x termes de la formule
No 8.

286. Sur réception d'un avis de réclamation aux
termes de la formule No 7. le cercle doit s'assurer des
circonstances et de l'exactitude des déclarations du
pétitionnaire et en faire rapport au Bureau Exécutif,
rapport qui doit être certifié par la signature de son
Président et de son Secrétaire-archiviste et rapp<isi-
tion de son cachet.

Cet avis est référé au Médecin en chef qui s'en-
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qu.crt <!c la natun- et de !a cause de cette infirmité
-I ta;t rapport au Hiirean Ivxccutif.

linfJi;-.r<':''t''''T''"
':'.'''^'"*-".»'^ prononce ensuite sura mat ère. et. s il y a ;ieu. ,n,cnî le jK^titionnaire sur

la liste des postulants admis à subir lepreuve finalo

d. lol.ltpmn dépaver ses contributions, coiisa-

U puidant .T durée <]>: cette inscripticm.
A- .ureau l<.xt'cu(if p.ut radier cette inscription,

-nir cause, et, aucut, tetnps. Cette radiation s'opèr.
<!e plein dro.t s. le nieml:re ne produit pas ck ricla-

"ntr:'';;,,?'"-^'"""-,^
''^''-^ .^'-^"""'^^ Nosî^lans l^s 60

"î n .1
'"'•'"'

' exptratton dtt staf^e de six mois.lAins ce deniter cas. le Secrétaire irénéral doit lui;^'r avts c\c sa radiation éventuelle nuinj ou^avant
1 expiration de «;on stage.

"

-if h^liJt
"

J"'"'"'^' i'"'
"'^ '"'^''^

^'^'P"'-'^ «'-^ mots';r la
1 ste des postulants peut produire au BureauExecuttf ou au Conseil C^néral - si toutefois il

î"

^le nn
'' '? '"'''' ^"' ^"'^'^"^ l'expiration de ces.a c-i„e reclaiiintionaitx termes de la formule No

te£,-rn^"r
^' ^r.nfirnuté ah.o.lue. à condition tmt-cfo s qite

1 tncapacttf ai.^olue de travailler ait durépe datit ^toute cette P<:Tio,le et qu'elle soit • anif's-
u-irietit fi uti caractère perrnanent

Cette réclamation est référée au Médecin en chef

a o'ne I

'"p^^^^^^^''-^'"
V' 'l^^i conclut à l'invalidité

-^? s rnfi ^.,9^''^'V
'c-retittonnaire itivalidepour

lamelle n'"i'-f^''"'"'
^^' '"' ^^y'^' l'indemnité à^aqitdle .1 a drott

; ou 2. nommer une Commission
Mcdtcaîe. composée dMrois médecins, pour examiner

tnCZ:^'' connaissatice des faits et fai'e rLV.>ort sm la cause et la nature de l'infirmité et sur
'-

caractère de permanence de l'invalidité du réolamanu

2rj-i #"i'c;.-L
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289. Le Bureau Exécutif, sur réception <lu rapp«)rt

(le la Commission Médicale, retranchera le pétition

noire de la liste des i)ostulants, si cette commission
(iéclare qu'il n'est pas frappé d'infirmité absolue,

entraînant incapacité permanente de travail. En pre-

nant en considéra ion toute autre conclusion de cette

commission, le Bureau Exécutif peut déclarer k
membre invalide pour cause d'infirmité absolue et

lui paj'er l'indemnité à laquelle il a droit ou radier
son nom de |a liste ries postulants.

289.\. 11 y a lieu à remboursement c i montant
payé à un membre par la caisse des malades, pour
indemnité de maladie depuis la date de son inscription
sur )a liste des posti^lants admis à subir l'épreuve
finale pour bénéfice d'invalidité, si ce membre est

déclaré invalide à l'expiration du stage ou s'il décède
pendant ce stage. Dans ce cas, le Conseil Général est

autorisé à distraire de la somme <lue sur le certificat

de dotation, la somme nécessaire pour effectuer ce
remboursement. Le cercle doit produire en temps
utile les pièces justificatives établissant sa i'éclama-
tion.

290. Un membre qui n reçu le hénéfice dû p<iur
mfirmité absolue ft permanente n'est pas qualifié à
recevoir du cercle ou d'^ l'Association aucun autre
bénéfice que ceux (jui lui sont assurés par son certi-
ficat do dotation.

291. I! n'y a pas lieu d'efîfectuer le paiement du
bénéfice d'invalidité absolue, lorsque le membre inva-
lide est décédé avant que le Bureau Exécutif ou le

Conseil Gér .rai ait ordonr.é ce paiement.

292. Un membre qui a reçu le bénéfice d'invalidité
absolue est libéré pour l'avenir de l'obligation de
payer ses contributions, cotisations et autres iiniKisi-
fions. Toutefois si l'état de santé de ce membre
vient à s'aipéliorer au point qu'il puisse faire un tra-
vail lucratif, il doit en donner avis au Conseil Gêné-

i'<-;»i V i
'
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r.il. sor.s j)c'iiu' de su -pin^ion à cimiiMi.r du prcniii''*
l'iir du tn>; iènif nn'is f|ui a suivi la date à la(|iu'11.'

il a pu reprendre son travail. Tl S"ra de iionvean
astreint à l'ohliiraMf.n d"aef|niller ses contributions.
eot! SI tiens, etc . à compter de cette date.

si'criox II

CONDITIONS i:T lïl'M.M.ITKS KXIC.KKS l'OlR I.IC

l'.MKMrNÏ AlV I!l';\lblCIAIRKS.

293. S'il advient un décès avant l'ânission d'un
certificat (\c dotation ou avant sa régularisation par
la sit>iir.ture du sor-iétaire lui-même, les l)ci.éficcs sont
payé_s aux bénéficiaires désitiués dans la demande oi i-

jjrinai.-cment faite par le membre défunt, à moins de
dispositions testamentaires contraires.

294. Au cas de discussion entre les réclamants
sur la valeur respective de leurs droits, l'Association
peut retenir, en entier ou en partie, le montant des
dits bénéfices, jusqu'à rèt^^lement entre les intéressés
ou iusqu'à décision d^.'finitivc.

295. I^es paiements' faits de bonne foi par l'Asso-
ciation aux ayants droit apparents, du tout ou partie
des bénéfices dus parla cai>-se de dotation. 30 jour.,
après le décès d'un sociétaire, sont valables, et les
personnes qui se trouvent iésées n'ont recours que
centre le détenteur de h; somme; elles ne peuvent
poursuivre "Association.

296. T^ors du décès d'un membre participant en
règle avec l'Association, le Président, le Secrétaire-
archiviste ou le miMlecin du cercle'auqucl le membre
appartenait, doivent vu êirc avertis, avant ses funé-
radles par message verbal ou i)ar lettre. Les avants
iron aux bénéfices fie dotation qui désirent toucher
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les avan{aK<s stiptilés doivont pnxluirc an Const-il

(lénéral, sous :;<» jfnirs, après les avoir coinmuni<pa's

au cercle :

1. Une nxlaniation de l-éuétices selon les termes
de la formule prescrite:

2. L'acte de naissance du sociétaire;

.'{. Uc certificat du médecin constatant la nature et

la cause de la maladie ou de l'accident au(|u.'l le

membre a succoml)é, auv termes de la pièce B de

la formule No 6;

4. Les titîres faisant voir leur qualité à recevoir ces

bénéfices, s'ils ne sont pas inscrits sur le certificat

comme bénéficiaires ;

5. Le certificat de dotation du membre décédé.

Ils doivent ai^si ff.urin'r toute information supplé-

mentaire requise par le Bureau Exécutif.

297. Sur réception des pièces mentionnées à l'ar-

l'cJe précédent, le Président les soumet diligenmienl

au cerck, en assemblée régulière ou e.\tra<»rdinaire.

après en avor'r fait donner avis aux membres. La
preuve de réclamation est préparée à cette assemblée
sur un exemplaire de la formule No (>. Les mem-
bres doivent s'assurer de la véracité et <le l'exacti-

tude des faits relatés dans cette pièce, en référant aux
livres du Secrétriire-financier et aux archives, tt en
prenant toutes les informations que le cas requiert.

A la clôture de l'enquête, le Président soumet au
cercle la question -nivante: "La preuve de réclama-
tion qui vient d'être lue scra-t-elle certifiée comni.'
étant vraie et exacte^" Le vote sur cette question
est inscrit nominativement au procès-verbal de l'as

semblée par "oui" et "non", de manière à faire voir
distinctement les nom^^ des votants. Le cercle trans-
met !a "Preuve d? réclamation" et copie de ses déli-

liérations sur la matière an Con-;eil (.renér.al ; et les

ayants droit ex])édient à celui-ci les pièces qu'ils oui
soumises au cercl»;.
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208. Si h- im-nihrv' s'est tioyé <n\ est iinTt loin 'K-

son (ioinicili', Ivs <ittioiers «lu oercle «loiviut veiller r'i

ce (|iie ..on corps soit prirtriiteincni i^K initié avant

riiiliniiintion et e Mtesltr le fait an I'. ireau I'",\écittil'.

ÎÎ99. Les 'bénrtice^ sont exii-ibli > l'.o jours après

la pro<lnction an lUircau Exéciuil <'eN pièces recpiis;-^

jar l'ar.iclc l".M) ei de la preuve 'le réclamai i''i

ai)pronv<''e par le cercle, à moins cpie le l'niean îCxé

cutif n'ait de sérieux motifs pour refuser le paiement.
Us sont ])ayés par chèipie on traire sij^iiés des Prési-

dent, SfTrélaire et Trésorier 'généraux et faits payri-

hles aux ayints droit. i.T)nfornii''nient à la délilvératio'i

expro<5sc pri?e rar le liunan Ivxécutif à ce sujet.

300. Ces chèques ou Irailes .-nut e\;H.'-diés à l'un

('es memhr.s (\v. l>ureau Kxécutif. on à un Représen-
tant on cà un Substitut du l'rJ il nt Ciénéral. (|ui Us
remet aux ayants flmit en pré^ince di, l'résiditit "U
des Secrétaires arcl'i\iste ou financier, ou d'atUres
membres de l'Assiciation. en échanj^^e du certitkat

de dotation du membre décédé dûment acquitté ou,
sur preuve sati-friisan:e '.lu'il est détruit, adiré ou
f|u'il ne peut être délivré ])our d<' j^raves raisons, sur
remise d'une <piit!ance C(.niidète de leur pari ])()ur

toute réclamation con;re r.X^sr.oiation.

301. (Cet articb- est renvoyé après l'article :',\'^).

302. Uans le cas où il s'a.!4it d'un membre déîaclié,

la "preuve de réclaïuation" iH)urles bénétici's de là

caisse de dotation est effectuée et triusuiise au C'in
seil Général avec les pièces produites et écrites dans
l'affaire, par le RcprésentaiU Au Président Général
pour la circonscription de ce membre.

CHAPITRK IV.

i-'îsî'osiîioxc <':':N!':i:.\i.Kr:.

303. Les bénéfices de la caisse de dotation ou de
la caisse dQ< ma'ades ne peuvent être transférés

l^r.iv'

a
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comnu' sûreté collatérale- it lu- sdiU |)a^ ncKociablf-.
et If chatiKcnu-tn di- U'iiéficiaircs ne peut sVfftrtiui
(juc (le la minier^' prescrite par les statuts
303a. I,es bénéfices institués par les statuts soni

qiiérahk's.

TITRK SEPTIHMK.

Manquements, Pénalités, Déché-
ances et Responsabilités.

r

CÎTAFITRK I.

EN tr: QUI CONCKRNK l.KS MKM llRK.S.

SlierION I.

MANQUEMENTS.

304. Se rendent coup-ibles d'actes réprimés par
les statuts :

1. Ceux qui se présentent en état d'ivresse dans
une réunion, qui s'y font remarquer par leur tenue
inconvenante et profèrent des injures ou des mena
ces, qui se livrent à des emportements, qui troublent
la paix, qui n'obéissent pas aux injonctions du Pré-
sident, qui enfreignent les dispositions des règles
d'ordre

;

2. Ceux qui refusent ou négligent de remplir avec
fidébté et exactitude les fonctions qui leur sont délé-
guées

;

3. Ceux qui transgressent leurs devoirs en violant
un des principes de l'Associntion. en contrevenatU
aux statuts, règlements, règles ou ordotmances du
Conseil Général, m Bureau Exécutif ou des cercle^

:
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». I,i'> so'.'u'triirt s (jui piihliviit lotit itn[>rinH'. (Uku-

•iKiii Dii (.-ircul lire ayant rappuri à rA>sociatiun. sans

l'aiitoi isati'Mi t-xpr'. s^^• du i'ri'sicKiit (W-iiôral, attestée

par >a siiLniaturc au «los du dooiinu'iit ;

.*). Tt)i't nicmbr.' qui cause voloutairetnent ou qui

;tnte de causer lui préjudice à l'Assoc' lion ou

à l'un 'Iv ses cercle^, ou (pii refuse ou négi ^j de le>

inéinimir contre tout préjudice ou toute tentative

trauduk'iise à leur éRanl. <u cpii négliKc (le réparer,

(Lins un délai détenniné. Us torts (|u'il a délil)éré-

•nent causés aux biens de l'Association ou <le l'un de

ses cercles
;

r». Tout m-mbre su«ipendu qui pénètre violemment
dans une réunion '.-n ^éance;

7. Tout sociétaire (pii calomnie un ofiicier. un délé-

j4ué ou l'un de ses confrères ou tente malicieusement
lie lui faire tort ;

s. Le membre (l'un comité (l'arbitrage qui fait

i.<>nnaitre les faits et gestes d'aucun de ses collègues

du comité
;

U. Tout membre de l'Association assigné à com-
paraitre comme témoin, en vertu «les statuts, et qui

refuse ou néglige, sans exci; e valab'- et pleinement
justifiée, de se présenter et de flépo -r de bonne foi

lorsqu'il en est requis
;

10. Tout otticier d'un cercle oi tout Représcntatit
'U Substitut qui détient <les fonds versés par un
-nciétairc oi- par un candidat, soit pour le Conseil
'iénéral, soiî puir un cercle, et qui s'abstient de les

remettre à leur destinataire, ainsi qu'il est déterminé
i)ar les statuts ;

11. Ceux qui appuient les agissements d'un cercle
ou de ses officiers dans leur refus de remettre les

fonds à oui de droit:

12. Les sociétaires qui se rendent cnupabh Ûi

îi'épris pour les lois, statuts,

ordonnances de l'Associai. v,n

règlements, règles et

on de leur cercle res-
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pcctiï, ou 'riiisubordinatidii ou de rébellion envers
les autorités établies par les statuts;

l.'J. I/offiaer ou le membre <|ui fait une tentaiiv.-
trauduleuse contre l'Association ou contre un de se-
cercles, en réclaurint indûment des bénéfices, ou en
'lilirmant faussement l'état de maladie, de blessure
en dmtîrmité de celui (|ui les réclame, et le soci'-
taire (pu fan nsa.t^e de .•niritueux ou de narcotitjues an
pcmt d altérer sa santé on de mettre sa vie n^
danger;

14. Qtiicomiue «approi)rie imhnnent des fonds.
cttets ou. valeurs appartenant à l'Association ou à
ses cercles. <m qui détient ou détériore délibérément
quclques-un,. de ieur< livres, i)apiers. pièces 'm
valeurs;

15 Celui cmi se fait admettre comme membre, ou
tente d obtenir un nouveau certificat de dotation, par
fraude, an moyen de déclarations fausses, dans s;.
demande d adm-s^ion ou d'un nouveau certificat, dans
son examen médical, ou autrement, en trompant l'As-
sociation sur son à-e véritable. ~;,r son état physique
Cl ni.)ral ou en retenant des informations importantes
sur les faits qui lui sont personnels ou (pn se rai)por-
tcnt aux membres de sa famille;

K;. Quiconque î^rend iviri à la perpétration d'unaUe réputé crimme! i)ar 'a i.-i commune du pavs ;

17. Ceux qui votent <ciennnent l'aHirmative d'uneproposii-on ten.lant à approuver ,me réclamationcomie
1 Association ou contre un cercle, pn.position

quils ont raison de cn-in. mal fondée et (pii consti-
tue^ un acte prejn.liciabl aux intércts de l'Associa-

is. Les meinbre-^ du comité de réjvic. ainsi (pie le<
officiers ou les membivs d'nn cercle qui ont la Rardrou la possession d'un ou de plusieurs dos objets men-toines dans i article 2:;.',. .i,,ni refusent ou négligent
de les transférer et délivrer dans les circonstances en
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i".

tVtioh'.

T.'. C-'lui (|ui u^ur])> nu <|tii icnt'j (ruNuri)(.'r 1,

loiictions on k- iiKiii'lat rrolVicirr on de drlc.nuf, il

clui <|ui fnvorise scieninicnl crtlc usurpati(.n, cl Tof-
ncier ou le Tucmbre du Conseil Ciônéral (|ui donne ou
unie de donner un plus «^^rand nond)re de v<'ues (|ue

iclui au<|uel il a droii.

SJ!C"ri().\ //.

!• r. X A I. I r i- s

.

305. Tout meîiibr' ayant coniniis l'une des fautes
iKMicée^ d-ms k- (k.u/e p'-emier^ paraj.;ra])lies (!«

l'article rréredont est ])a^>il)le. selc n la gravité delà
laute. ^'oit (U' la réi)rin-.':nile, soit de l'interdiction
letnporaire du droit de siéyer au.x réiniious. soit de
l'atnende. de la suspension ou de l'expulsion.

306. Tonl membre cnipahle de l'une des fautes
énumérées dans les s^pt rlerniers paraj^raphes de l'ar-

ticle 'M)\ est passilile d'expulsion. r;ui est irrévocable
druis le cas du isème ])ara,tïrapbe.

307. I,a rejirimande. Tinterdiction du droit d?
-ic.s^er aux réunions ou l'.-Muende, sont les pénalités
• lue le Président peut prononcer immédi'atemeni,
-eance tenante, contre un membre qui se rend coupa-
ble de l'une des fautes mentionnées au premier pani-
•^faphe de l'article .".OJ à moins que le Président ne
préfère porîer la (pie-^lion devant un tribunal ré.i^u-
iier.

308. I,a >^rntence (jui pnjiionce la pénalité doit en
lixer la durée, s'il y a lieu, ou dans le cas d'amende.M déterminer k> chifTre et l'époque cà laquelle elle e,t
payable. I,e maximum de
mposée est ck' cinq pias.ire»

atnende (\u\ peut être

309. L'application (k^ i)éna!ites e tabli

s

es j)ar



lis

statuts n'enlève à l'Association ou aux cercles auani
des recours en justice qu'ils seraient recevables en
outre à faire valoir.

310. Est frappé de suspension, le sociétaire qui
néglige de payer intégralement, pendant les deux mois
qui suivent leur échéance: ses contributions, ses
cotisations pour la caisse générale locale et sa rétri-
bution semi-annuelle. Cependant il ne peut être sus-
pendu pour défaut de paiement pendant la période
dont les versements ont été effectués par anticipation
en la manière déterminée par l'article 197 des pré
sents latuts.

Est aussi frappé de suspension celui qui tombe
sous le coup de l'article 252.

310a. I^a suspension, la démission et .exclusion
nont pas pour effet délibérer le membre de l'obliga-
tion de payer ses contributions et autres redevances
alors échues.

310b. Sauf les dispositions de l'article 253, six
mois consécutifs de suspension opèrent l'exclusion
d un sociétaire.

,,^^^; y^ membre qui est frappé de suspension ou
d expulsion pour un motif autre que le défaut de
paiement de ses redevances, ne peut être reçu dans
un autre cercle sans le consentement de celui d'où il

est^ sorti, à moins d'une autorisation expresse du
Président Général à cet effet.

SncriON III.

DÉCHÉANCES.

312. Le membre et ses ayants droit sont déchus
du droi,r de ixirticiper à aucun des avantages pccu-
maires établis par les «tatuts, lorsque la maladie, l'in-
hrmiîe ou la mort or', pour cause:

<».'!*mm .r,
,'ÎV
p ^r

t.c, r.



119

1. Iva participation agressive à une rixe ou à une
émeute

;

2. La débauche ou l'intempérance;
3. L€ suicide, excepté lorsqu'il résulte d'un état

d'aliénation mentale bien caractérisée et constatée
depuis un temps raisonnable, à la condition cependant
que cette dernière maladie n'ait pas été causée par
l'intempérance ou par une conduite désordonnée

;

4. L'entreprise d'opérations ou d'expériences dan-
gereuses et de nature à mettre la vie cl la santé en
danger, contre la volonté formellement exprimée de
l'Associption ou du cercle;

5. La participation à un acte puni par les loi-,

civiles;

6. La perpétration d'un fait condamnable qui, à
raison de sa gravité, rend le membre passible d'ex-
pulsion aux terme? des staituts.

313. L'ayant droit d'un sociétaire qui oiuse volon-
tairement préjudice à l'Association ou qui néglige,
-ans excuse valable pleinement justifiée, de compa-
raître et de déposer de bonne foi comme témoin,
lorsqu'il en est requis en vertu des statuts, est déchu!
:pso facto, du droit de participe; aux bénéfices fixés
par les statuts.

314. La déchéance ne donne lieu à aucun rembour-
sement des versements effectués antérieurement ou
postérieurement à l'accomplisscmeiit des actes cou-
pables .

SECTION IV.

RESTONS \ R I I. I T Ê S

.

315. Les membres du comité de régie. ain=.i que
les officiers ou les membres qui ont la garde ou In
possessKin de ton? les livres, effets. argW, valeur';
ou propriétés appartenant à un cercle lors de la su,-
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pension, (le l'abaïKlon. de la révf)cation ou de la for
failure de se- Lettres F^atentes, sont conjointement ei
solidairement respon^^ables envers l'Association di;
double de la valeur de ces obicts, excepté le cas où
ces membres justifient de leur bonne foi ou om
rempli les conditions de l'article 2:55.

316. Les officiers qui certifient sciemment une
i<x:Jamation non justifiable contre un cercle ou contre
1 Association, deviennent, ip.w facto, conjointement et
solidairement responsables envers l'Association on
envers le cercle, selon le cas. d'une somme égale au
double 'de celle qr.e ces rlerniers auront payé sur l.-^'

loi de lerrs rapports; en outre ils resteront mssible-
vies pcnaht'js prescrites par les statuts

,0& CHAPITRE IL

i;\ ci; qui concerne iks cerclks.

sncrioN I.

M A N Q U IC M V N ï S

.

^^'^ \}:^'^ cercles se rendent coupables de faut-
envers

1 Association dans les c.as suivants:
1. vS'ils admettent sciemment un membre qui n'es'

pas a^mi'csible nux termes d(>s statuts (admission qui
est nulle et san< efïet).oi. s'ils craiscnt ou tentent d.-
rauser volontairement préjudice à l'Association de
quoique manière que ce soit ;

2. S'ils refusent ou nétrliircut de se conformer aux
prescriptions des statuts. rcVlements et règles d-
I Association

;

,,''• ^l' [5,^"^'-'iit ou nédi"vrt de tenir des assom-mées re«ulu:rcs s.ms m .liis i^r-ivcs ou approuvés du
Président General ou du P-,re-,u Kxécutif;

4. Sus n-gl,-ent ou r,fnsent de transmi

approu\
f;

mettre au
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Conseil ()t-néra!, cl; 111^ kj ct)n(litiuns. en la manière ef

lU temps déterminés par les Statuts, leur> remises et

•apports mensuels ou leurs rai)ports annuel.s
;

vS'il m
rléfe

^Iirisent I assiLînation a oomijaraitre po U'"

ndre d une aecusai'on. en retusani ou en né^li-
ieant de le faire dans le t

t). S'ilf rei

emps prescrit
usait ou i;e.L'Ii,uent de transmettre a

on expresse,
u

touti'-urea.u l'.xécutif, sur rétiui.siii

;apier. livre, pièce ou rap.port, ou s'ils refusent encore
Tohéir au mandement (^v lîureau Ivxécmif ou du

! 'résident Général:
S"il.^ violent scit niment ou s'ils tentent de \iole'

les statuts, rètïUments ou rèj/les de l'Associati
!es ordonnances du Conseil (lénéral. <lu Hurea
uiîif ou du Président Général

on ou
xe-uH

S'illis commetteni des actes d'insubordination ou
de rébellion

!». S'ils refus(nt ou né,i'lif>-ent dépaver au Conseil
• énéral, dans les :tO jours (|ui >^u;venl la signitica-
.on d'un avis formel à cet efïet. toute sOmnie <lne
our fournitures ou autre objet, ou s'ils négligent ou

rc tusent de payer aux aut
.- nx termes des Statut^

res cercles ce qui leur est di

15

si'Criox 11.

PKNAI.ITKS.

318. Les Lettres Patentes des cercles qui se ren
li'.nl coupables de lune des fautes énumérées dans
1
irticle préeédetu peuvent être suspendues ou for-

iailes. d'après la gravité de la taule, excepté iKMir
i<s tantes mentionnées aux i)aragraphes 4 et :> de
'et article.

319 Le Prlsidem Crénéral, en cas d'urgence, peut
Mispendre provisoirement les Lettres Patentes d'un
cercle coupable de l'une des fautes mentionnées aux
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paragraphes 1er. 6ème. 7ème et sème de l'article 31T.

11 doit référer la question au Bureau Exécutif à sa
plus prochaine réunion pour prendre une décision
définitive.

320. l^e cercle qui refuse ou néglige de comparaî-
tre pour se défendre d'une accusation dans le temps
prescrit, peut être jugé ex parte ou ses Lettres Paten-
tes peuvent être su>^pendues ou forfaitcs, à la volonté
du Bureau Hxccr.tif ou du Conseil Général.

321. Un cercle qui se rend coupable de l'une des
fautes mentionnées au paragraphe "4" de l'article
317, doit payer au Conseil Général une amende de
$1.00; SI la faute se prolonge jusqu'au dernier jour
du mois, une amende de $5.00, et le Président Géné-
ral peut alors suspendre les Lettres Patentes du
cercle, lesquelles sont suspendues ipso facto si la
faute se prolonge jusciu'au dernier jour du mois sui-
vant.

322. Les Lettres Patentes obtenues par fraude ou
par erreur peuvent être amnilées par le Bureau Exé-
cutif, après avoir entendu les intéressés.

SECTION III.

EFFET DE LA SUSPENSION ET DE LA RÉVOCATION DES
LETTRES PATENTES.

323. L'annulation, la forfaiture ou la révocation
des Lettres Patentes prononcée ou acquise par 6 moi=
de suspension, ou encore l'abandon des Lettres Paten-
tes de la part d'un cercle, entraînent sa dissolution.
324. Les membres d'un cercle suspendu ou dis-

sous deviennent de droit memtres détachés. La réin-
tégration du cercle a pour effet de soumettre à nou-
veau ses membres à sa juridiction et leur fait perdr-
leur qualité de membres détachés, à moins qu'i's
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iraient été agrégés à un autre cercle clans l'intervalle,

affiliés à un bureau de percejMion ou qu'ils ne signi-
fient au Président CiéMiéral leur intention de conser-
ver leur état de membres détachés.

IvC Conseil Gi'néral ou le Bureau Exécutif peut
constituer en bureau de perception, avec force obliga-
toire, les membres des cercles dissous.

^
325. Les membres d'un cercle suspendu versent au

Conseil Ciénéral.à titre de dépôt pour leur cercle, les
arriérés dus à celui-ci et leurs coniributions à 1-..

caisse locale des malades, sommes qui sont remises
nu cercle lors de sa réintégration; ils payent au Con-
seil Général, pour sa caisse générale, une cotisation
mensuelle de 2.") cents à compter de la date de la

publication de la suspension de ce cercle dans la

Revue.
Avant de faire cette publication, le Secrétaire géné-

ral doit donner avis de *la suspension au Substitut
du cercle en défaut.

TITRE HUITIÈME
JDes Actions.

CHAPITRE I.

Î3

PREMIER!-. INSTANCE.

SECTION I.

ACTIONS CONTRE LES MEMBRES ET LES OFFICIERS.

326. Tout membre accusé d'un fait entraînant une
pénalité a le droit de se défendre devant toute auto-
rité compétente, si ce n'est en cas de défaut de paie-
ment, ou dans ceux prévus spécialement par les sta-
tuts.
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327. Nul 110 peut t'tro mis en accusation sans uni'

j.lainte ou clcimnciation. spécifiant le fait incriminé de
manière à lui p.rnu-tîre dv se défendre, et signée d\i

niemhre accusateur ou formulée par le l'iureau I'ao-
cutif. Cette plainte est soiniiise soit au cercle du
membre accusé, jui^eant eonnne trilnm.d de première
nistance, soit au l'ureau l'vxéviuif jugeant dans l;i

meine (pialile, s'il y consent, sur la demande expresse
de l'ime de- ])arties.

328, Tonte accusation portée dans un cercle est
référée, sans d/'lai, au comité d'arbitrage, qui instruit
In cause avec d il igmce. après en avoir donné avis 4s
neur-js au moins, à l'avance, aux parties intéressées.
329 C

•^ur HJUi

e comtte tient un registre spécial d'audience
sont inscrUjs: 1. I es minute; le ses ( léli-

)éraiions; ;.». les déclarations des parties, s'il y a lien
la dé "isio'i (les ini-mhrcs <lu comité
Il prend not" de la preuve offerte et produite et

iait signer les dépositions aux témoins. Il est faii
ra])])(.rt ,iu cercle à la p'us prochaine réunion de la

proc-durc s-.iivie t-i dr la décision rendue.
330. te Secrétaire-archiviste donne avis, inconti-

nent, nux intéressés, de cette décision. Si aucun de
ceux-ci n'inlerjetle ap'iel dans le temps prescrit par
l'article ;î49. ci-après, elle est définitive.

331. Lorsque la décision du comité d'arbitrage
d(^:lare que l'accusation est fondée, s'il n'est pas
interjeté appel de la flécision du comité d'arbitrage,
ou si cet appel, porté devant le cercle a été rejeté,
celui-ci prononce la ix»nalité qui doit être infligée,
excepté dans le cas où les statuts ne laissent pas
d'alternative dans le choix de la pénalité qui doit
être appliquée par le Président, en vertu desdits sta-
tuts.

332. Le membre, s'il est présent, doit se retirer de
la salle au moment du vote sur le rapport du comité
d arbitrage.

li;^i-.S
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333^. I,c corclo flétcnniiU' de h manii-rc suivante
la iK'Tialitc a intli,:_uT. Si Us dmix til•r^ dos votes
. vprinK'-; sont "H faveur de l'expulsion, cette peine
.>t i)rf)nonoée; dan> le ca> eontraire. si la totalité (K-s
\oix exprimée- en laveur de rexi)ulsion réimie a
'•elle denianlani la suspension. e>t e^ale aux ik-us
M.-TS des voix enre,i,nstrées. la sU'-])ension est pro-
!ioncée.

Lors<|uen; rvxpu.Ision ni li suspension ne sont pro-
11' ncees. le rerole détermine, à la niaioriié des voix,
'l'iflle autre pénalité <îoit être aiipliquée.

334 S'il est interjeté ai)pel dans le temi>s prescrit
'le la dcTision rendue, l'effet iW la ini-nalité est sus-
•'Udu jusfjua déc'ioi. défuiitive.

335. J/accusé qui refuse ou né.^li<.^e de répondrez
•;iic accusation portée contre lui. lorsqu'il a été per-
-nncllement assigné à comparaitre, connnet un acte

iMisubordmatun. et il e>t réputé coupahle du fai:
nw Un est reproché. I)an> ce cas. la pénalité i)rend
eftet 1.. jours ::pres qu'elle est prononcée, à moins
'inc des raisons valables n'aient été fournies an
'Tclc, par qui de droit. i)our excuser le défaut cnre-
y!^trc et donner lieu à la reouverture delà contostn-
':"n. J-e membre jieutetre représenté par un procu-
'
nr choisi parnn les membres <le l'Ass.x'iation.

336. Si ]p membre n'esi pas présent à la séance, i!

'
ut être requis de se présenter à une séance sui-

-
'lUc' pour être réprima-KJé. s'il y a lieu. A défaut de

;;
rendre au pair indiqué, il est coupable d'insubor-

iiiiation.

337. Les poursuites pour accusations portées
"litre tout othcier ou tout membre du GMiseil r,cnéM, PU contre tout Représentant ou tout Substitut du

'
resulent (,eneral, pour faits commis dans l'excrcic •

•r leurs fonctions sont instruites devant le Burea.^
!Atcutit, qui décide en première instance. I.es menv

«^Y^ -iO^^''f^^-: •:^~'' -t'/
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bres affiliés aux bureaux de perception et les mem
bres détachés relèvetU du niénic tribunal.

338. I/i l'reuvc peut être prise en tout ou en parti
devant un ou plusieurs coriniissaires eiKiuëteurs, im

la tnanière déterminée ixjui les i)<)ur> lites fait»,

contre les cercles.

339. Un officier sous le coui) d'une accusation
peut être suspendu ijrovisoirenunl de ses fonction
par le Président (îénéral ou !e P.urcau ICxécutif, et :

Un est alors nonniié un sub-iiiut l^io tcutporc.

339a. Nonobstant les dispositions d'i présent cha
pitre, le Bureau Exécutif, au nom du C(.nseil Gène
rai, peut imposer ks '.vénalités établies par la section
11 du Chapitre 1 du Titre Septième des statuts, san^
être astreint aux formalités et procédures édictée-
par les articles de la présente section.

SECTION IL

ACTIONS CONTRE LES CERCI.ES.

340. Un cercle qui est sous le coup d'une accusa
tion doit en être avisé parle S'.rrétaire général; c:

il ne peut être définitivement suspendu ou dissou-
de ce chef sans avoir eu l'opportunité de se défendr.

.

341. Le cercle est tenu de transmettre ses moyen-
de défense au Bureau Exé'cutif, par lettre enregi-
trée, dans les 15 jours qui suivent la date de l'émi
sion de l'avis; et l'action ne peut être commenc:.'.
avant l'expiration de ce délai que du consentemen
formel du cercle incriminé.

342. Uc Bureau Exécutif peut assignera conip;:
raitre devant lui les sociétaires et les personnes doiu
les dépositions paraissent utiles, et il peut ordonner
aux sociétaires et aux ayants droit éventuels ou



actuels !;i produciion (h- tout livri.'. dctcunu'nt ;.u

>l)jct avilit rapport an Iiiigi'.

343. Jl p^ut être noinniô un ou plii>iciir> cotuinis-
>airc.s cnqui'Uurs charges de recueillir la preuve, les-

• luels, dans l'exorcice de leurs foncti-m^ c-t dans Us
Innites de leur mandat, sont investi> di-s iK)Uv<kirs
dont dispose le Bureau Exécutif pour le nienie objet

;

lunivoirs qu'ils exercent avec les menus C(iiisi-<|uences

l>our les réfractaires que si les iimcédures étaient
suivies devant le Bureau Exécutif.

344. Le Bureau I-'.xécutif, ayant entendu l^s par-
ies fiui on ont fait la demar.de lor> de la clôture de
l'enquête et qui se sont présentées au jour fixé,
décide sur la matière.

345. II p^-ut ordonner la réouverture de l'entiuête,
^ il lo croit néces>;iire. et relever toute partie du
défaut enregistré contre elle, aux condition> (pi'il lui
I>'ait de tîxer.

346. Les dispositions ajutenues dans la scctinn
Itrecedente et qui ne sont pas inconipatiUle-, avec
celles de la présente S'-ction sont applicables dans les
actions contre les cercles.

CllAPJTRIC II.

kkoui:ti:s 1-t ai'I'i-i.s.

347 Quiconque est lésé dans ses droits, privilèscs
t atlribuîions par tout acte ..u Lmik <Iéc!sion adm"-

i'istrativc émanant d'un ofticiL-r, d'un cercle du Pré-
Mdent Général ou du Bureau Exécutif.

'

innit en

'".''"''^'^rl^''"^
''^

/"^^^^^'''^Î'-V.
^'" ^^ revisicjii, par requél.-

34S. Le droit d'appel existe contre toute*'
udici

Cl.> ion
irc on disciplinaire rendue par toute autorit

rompetente mdiquée par l'article ;5.-.0, et appartient
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loin mfinhrc estimant (|uc ixiti- ,lici>ion iiVst pris
tyiiforniv; aii\ statut^, rcKlcnunt^ et ri«Ifs tic 'u
S. i-i 'ft' '.t (Iti urcU'.
Cy 'r.it (I"ai)]ul ippirtiim iiunn à l.»ii> K> avant-

ilroit on ivî'ré-,! ,11,111; > i.(.rs..inuK ,] ck- nu-inhn-, >'i1

f.-.t (l(.ri->'r (l'i fiVipiK- (l'iin-iiru-il;-, aiiiM (|na tot;i
oiticur. .1 1 ,:• !i:r:,r,; ,1 , ii'iu -'i ;niit cirdc.

3-î8.\. |',,ur j,;.iivnir inuMitir niu' [m iir-uiU' iii.H
nairc dovaiU inir o.nr riviu, il faut (|M"nii iiunil)t\
ou svs ayants droit a-nu |)tvaIaM(nuiii v\nu>v ton,
Icsnioyui. une Us >iatni> nui;u:t à hiir disposition
IKHir ohlinir le rrdirsscinint <lf kiirs {.ricts.

loiitc-tois lorMiu'il s'agit d'une décision .-^ ..,,mis-
irative rendue par un ivrele, sur une <niesli..n «k- s,
C(>inix-lence. le rec.iMs aux trii)uiianx civik sera
admissiljle a hxpiraiion d'nn terme de (niatremoi-
a c.jmpter de la (laie à !:imulle le Président C.enérai
eu le Bureau l'.xécnlif aiira été réRulierenient sai>i
(le la (piestion.

^

349. Ce droit (!ai)pel -e prescrit par vin^M j.mrs
a compter de la ,lale de ',..

,
., itk-ali,,n de la der-,i .n

judiciaire ou disciplinaire.

350. U rt(p,cte à la fin de révocation ..n de
révision du,, acte accMin,>li .,u .rnne .lecision admi
nistrative pnsc p.,.r un oftkier de cercle, par unoerde. par un ofhcier L^enéral on par le liureau Fx.--
cuiit, doit être présentée aux autoriîés s„„ériei'ip -

instuuces p,-.,r les statnts dans Tordre suiva.it:
De loHicierue cercle -.n cerde lui-même, ou au

KtTresentan* du {'resi-denl (Général-
Du cerde ou du Rq,résentant du 'Président Géné-

i.-d au F résident .enéral ou au Bureau Exécutif;Du Iresuient C.uieral et des offiders du ConseilGeneral au lUirean I-Aécutif:
vxjuseu

Du Bureau Exécutif au Conseil (;énéral.
II V a exception à cette ré-le en ce (,ui concernê-

ies décision., du Président (General rendues pcnda

mm^j^-'^'-'^^-m
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ut. s ssion du Consd! Général ou dans les au jours
qi:' m-ccedent a-ttc session, décisions qui échappent
a ui conijjeience du Humiu Exécutif et qui sont du
ressort du Conseil GénéraJ.
3»!

.
U's appels soiu portés devant l'autorité imnié-

•ir iH.'"nr'"''J"'"'?"''
''''"" '^ hiérarchie établie <lans

1 article précèdent.

352. L'avis d'appe! >ur décision judiciaire ou dis-cqdjna.re ou st,r requête doit être contresitni^. %cnt et signe par !a,,pelant ; il doit aussi contenir 'e

ûvis^*l-:nr ^'T^^ ^'^ '' Z'^''-"'^'-- Lappelam doU.iMser
1 intime de ses procédures.

rela"; lu" Hh!^'""'
"^^ '^^'''''\'- ^'^ '''''''"' <l^>cuinents

lu cararter- d authenticité, seront transmis à l'monte supérieure dans les 20 jours qiii tuivei t Tamw l'

^^nnr'T'f
^'"^ ^^""^"--'^ '>" ôrclonne la ré^î:«erture de I enquête et en t^xer les conditions.

rirt? I. r -'^
''""''^r'

''''' ^1*^'^' à chacune des'arti-
.
U dension rendue ou le re-voi prononcé mr

TITRE NEL'VIKME.
^e /a Réintégration.

CHAPITRE 1.

KÉINÏI-C.K.VTIO.V Di;s Ml-MBR^S.

-éZéSé comn,^'^"'"'"/
''' '"' r^'''^*va"^'^-^ P^'Ut être•eintegre, comme membre en régie. dan> les deux
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mois commençant le jour qui suit la date de sa dé-
mission ou suspension,' aux conditions suivantes :

1. S'il en fait la demande dans les termes et sur
un exemplaire d<? la formule No 9;

2. S'il a versé intégralement toutes les contribu-
tions, cotisations, rétributions, amendes ou autres
redevances dont il aurait été redevable s'il n'eut i>as

été suspendu ou s'il n'eut pas démissionné, avec, en
plus, la somme de 50 cents pour un certificat d^:

santé ; .

4. Si le requérant justifie du bon état de sa santé,
d'après la formule No 2r, étant observé que ie

Bureau Exécutif peut toujours requérir ledit membre
à subir de nouveau l'examen médical de l'Associa-
tion, à la satisfaction du Bureau Exécutif.

356. Dans le cas où la demande en réintégration
d'un membre suspendu n'est pas transmise dans les
deux mois commençant le jour qui suit la date de
sa suspension, le req.uérant doit, outre les conditions
et les formalités prescrites dans l'article précédent :

1. Verser $2.00 comme dépôt d'honoraire d'examen
médical et de sa revision;

2. Etre agréé par scm cercle, par la majorité des
deux tiers des voix des membres présents;

^
3. Justifier de son état de santé aux termes de

l'examen médical No 2;
4. Etre agréé par le Président Général.
Tl peut, cependant, s'il h préfère, être admis à titre

de nouveau membre. *

357. Les membres ckcIus ou susixmkIus pour
d'autres motifs que îr défaut de paiement de leurs
redevances, et qui désirent être réintégrés, sont soumi^
a toutes les conditions prescrites dans les deux arti-
cles précédents: ceix^ndant, s'il s'agit de membre

<

exclus, il faut obtenir l'assentiment formel du Pré-
sident Général.
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35P. i,a date de la réintégration d'un sociétaire
e- cuiiip'fx- cÎM jour de l'avis formel qui en est donné
a cercle par e Secrétaire général.

CHAPITRE IT.

RÉINTÉGRATION DES CERCLES.

359. (Jn cercle dent les Lettres Patentes sont
suspendues peut être réintégré lorsque la caus€ do
la suspension a cessé.

360. La requête demandant la réintégration d'un
cercle nspendu doit êtro signée par au moins cinq
de ses membres acceptés par le Bureau Exécutif.
361

.
La réintégration a Heu par la rétrocession

'les Lettres Patentes suspendues ou par l'octroi d^
îiouvelle- Lettres Patentes, si les premières sont
détruites.

TITRE DIXIÈME.

Dispositions Générales et
Définitions.

CHAPITRE L

0BI,ir,.\TIONS PARTICULIÈRES AUX MEMBRES EN VOYAGK
ET EN EXCURSION.

362. (Cet article est abrogé).

363. Tout membre de l'Association qui se propose
de prendre part à une excursion par hate,au à vapeur
ou chemin de fer, organisée sous les auspices du Con-
seil General ou d'un cercle, doit, avant son départ,
prendre a ses frais une police d'assurance contre les
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accidents, pour la durée de IVxcursit.n. Cette assu-
rance doit être prise en faveur de l'Alliance Natio-
nale et pour un chiffre égal au moins a celui du cer-
tificat de dotation.

I/adite police d'assurance doit être adressée au
Secrétaire général avant l'excursion.

364. Tout membre (lui remplit ces conditions i

droit à tous les avantages stipulés par les statuts de
l'Association en cas de maladie, à ro))tention déd-

irais funéraires en cas de décès.' et. soit lui-même,
soit ses; bénéficiaires, aux avantages du certificat de
dotation

;
le I>énéfice résultant de la {xilice d'nssu

rance appartenant, bi-n entendu, à l'Alliance Natio-
nale.

365. Mais si les conditions ci-dessus n'ont pas été
remplies, le membre prenant part au voyage ou à l'ex-
cursion, est déchu de tous ses droits à participer au

\

l)énéfices stipulés par les .statuts, jxmdant toute la
durée f' M voyage ou de l'excursion

; et, s'il a éprouve
'in accident quelconque ou pris le germe d'une mala
die au cours de ce voyage ou excursion, iJ lui faudra,
pour avoir droit aux béméfices de l'Association, rem-
plir les mêmes formalités que celles prescrites par
l'article 3.^.5 des statuts.

366. S'il ne survient au membre dont il s'agit,
aucune maladie résultant de ce \ oyage ou excursion
dans les trois mois suivants, il sera dispen.se de ces
formalités et considéié comme n'ayant pas perdu
son droit aux bénéfices de l'Association et du cercle.

CHAPITRE 11.

DES AVIS ET ASSir.N.\TI0NS.

367. Tous les avis et assignations qui doivent être
transmis, en la forme officielle, à un membre du Con-
seil Général à tout officier et membre de l'Association

>J--. ! ii<îV- '-. ^^^^^^S^^^n: j'^:^mp'XMêî:^?mp'mf;Fmamr-'^:
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comme à tout cercle, sont valablement (1(.uik> par
lettre adressée à l'officier <ni au membre intéressé ou
encore au Président ou au vStxrétaire-archiviste di-
cercle, quand l'avis concerne le cercle, avec le libelle
de son adresse postale connue.
Les avis de convocation donnés au prune. daiH

J église de la paro.-sse où le cercle est établi et les
r*vis donné

5 dans le journal de la SfK'iélé, lorsfiuc
:(ur nature le permet, sont vaU les.

368. Us lettres portant res avis ou assi^iation^
dou-ent être déposées au bureau de poste, au moins
-.. heures avant la réunion ou la convocation qu'elles
annoncent, sauf les -as prévus par les statuts ou
reî?lements fixant d autre- délais.
Le délai comptera de l'heure de midi du jour delà

remise au bureau de poste des lettres contenant ces
avis et ass!«çnations.

CHAPITRE IIL

AM KN DKM K N l' S A r X S l'AT l
' T S.

369. Tout membre du Conseil Ck^néral et tout
cercle qui ont Imtention de présemer un amendementaux statuts et règles de l'AsscKMation doivem, deux
ir.ois au moins avant la réunion rie la session où cetamendement sera présenté, en déposer le texte aux
niains du Secrétaire général.
Ce dernier doit sans délai faire imprimer ces pro-

jets ou propositions d'amendements, et en exp^liordeux exemplaires à chaque cercle un mois au uK.ins

'!rés"e t-^^

^'^^^'^" °" ^^^ amendements devront être

Ne peuvent être soumis à la considération du C-m-
seil General en session que les amendements qui
.-ont présentes après !es formalités ci-dessus.
370. Un amendement rejeté ne peut être présenté

K^^^Vf^iSK^-'^^"
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à nouveau devant le Conseil Général, pendant la

même session, à moins qu'il n'en soit autrement
décid'* par !a majorité absolue des membres du Con-
seil <.ién<'ra] présents à !a session.

371. L,c' ; modifications apportées aux statuts de
l'Association ne deviennent obligatoires qu'à l'ex-

pi;ation d'un délai de deux mois de la date de l'ou-

verture de la session, à moins qu'il n'en soit autre-
ment décidé par le Conseil Général.

<

CH\P1TXI{ IV

Dyi-INITIONS.

372. Un cercle est "en règle" lorsqu'il fonctionne
avec des pouvoirs réguliers conférés par le Conseil
'.Général ou le Bureau Exécutif en vertu des statuts
de l'Association

;
qu'il possède des Lettres Patentes

valables, qui ne sont ni suspendues, ni révoquées, ni
forfaites, et qu'il a fait au Conseil Général toutes
les remises de fonds destinés à la caisse de dotation,
à la caisse centrale des malades, s'il y a lieu, et à la

caisse générale et acquitté toutes les iéclamations
dues au Conseil Ciénéral, au temps, en la manière et
aux conditions fixés par les statuts et règles de l'As-
sociation.

373. I/expression "en règle", lorsqu'elle est appli-
quée à un membre, signifie que celui-ci a été reçu
régulièrement, conformém.e'^* aux termes des sta-
tuts, qu'il n'est ni suspendu, ni exclu de l'Associa-
tion, qu'il a payé, au temps fixé par les statuts, et
les règlements auxquels il est soumis et sous le bé-
néfice des délais accordés par ces statuts, toutes ses
contributions à la caisse de dotation, cotisations,
rétributions, amendes, droits, honoraires et toutes
autres rc'evances exigées par lesdits statuts '^t

règlements.
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374. Tout membre qui n'est ivis •en règle" nestehgible aaucun. charge cl n a plus qualitépour em-plir celle qu U occupait, laquelle devient de faitvacante, lin a plus aucun droit aux l^-néfices garantis
i^ar les stattus et ks reglnnents, et il u.i faut'^ e

•

_

cnitegruion pour bénéficier à nouveau de ce^
.uaniriges.

375. t^-i suspei!>ion e.t une ])einc encourue par lesmembres et par les cerr'r^ ,\;i< i.-- .

^'.^ i'*" h.s

?es statuts, ''•'"'
'"' '^' I*''*-'^"^ P^^'-

Appliquée au UKMr.bre, elle entraine pour lui et ses
.enet.c,a,res et ayan.s droit, pendant' qu'd en est

i n-f; l^^'Tfr '^'r^'
^''^^*''''"-^ avantages .stipt.:

Kll n ? ^''"'';; '" ''"'^'' ^'' ^'^' l'Association.

Dartic^-nr.r ^T'''
^''' 'V appli,|uée comme membreparticipam a la caisse de. .naïades, san. le frappercomrne membre d- la Société; nt. dans -x' cas 1>

mei^ibre suspendu à l'égard de celte caisse n'a plus
r..roit aux avantag-s qu'el'e lui offrait.
376. Lorsque cette peine de 'a suspension es.

ai>pJ.queo a u,i cercle, ellr entraine la su.spensi(m de
>cs Lettres Patentes et rend n-illes toutes les opéra-
tions ultérieures de ce c.Tcle sans aucune exception.

(Les art. 377 à 382 inclusivement sont abrogés )

J riRE ONZIKMK.
Bureaux de Perception.

383. M .era institué des bureaux de perception
'ians les paroisses où il ne pourra être recruté un
•lombre de membres suffisant pour fonder un cercb-
'-.es bureaux de perception seront sous la juridiction
:mmediate du Conseil Général.

^^3£v?7'l=rs*^v'r7rr3c'ïti
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384. Les membres du Bureau Exécutif et les Re-
presemauts du Président Général, sous l'autorité du
Conseil (.enernl. ont qualité pour organiser des
bureaux de perception. Ces bureaux sont définitive-ment institues par décision du Conseil Général.
385. Pour les membres des bureaux de percep-

lion, les droits d entrée sont les suivants:

Pour un certificat de dotation de $ 500—$ 3.00
1000— 4.00

..
'

.. ..

'" '
2000— 7.00

3000— 10.00

Les honoraires d'examen médical et de sa revisionsont com.pns dans le taux fixé i>our droit d'entréT
t.n outre, ceux qui s'inscrivent à la caisse centraleces ma ades versent en même temps 50 cents commedroit d inscription à cette caisse.

SI btLnI''r
'''''' po-ir admission et les membres qui

net V^f."^^'"
"i^^^l'^/!l Pcnir obtenir un supplé-ment le dotation, leur réintégration ou l'inscripL.

uùr r. \?
'",^'^^1^'^' payent hu médecin-examina-

.. r
! honoraire d exrmien médical établi par l'articlek.2 et au Conseil Général, l'honoraire de revisicM^d examen (50 cents).

rcxi^cn

386. Le. bureaux de perception se comp(.sent :

1. l) un Percepteur;
.'.'. D'un Comité de Surveillance;
;!• Des membres affiliée.

387 Le Percepteur est nommé par le Comité d-Surveillance; néanmoins il ne peut entrer ^fonc^tien avant que son cautionnenient ait é'é acceptadu Président Général. Il est soumis aux Ses'concht.ous. obhgalions et devoir, que le Secrétaire.naiwier, en ce qui regarde le cautionne^ient a ^T-"oq)tion, les rapports et remises, etc 11 fait retS .au Secrétaire général le premier ioni de c^
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mois, de toutes les scimmes à lui ver.sées pcndaiU K'

;nois précèdent par les membres (k son bureau. <\c

'a manière prescrite par les statuts et par les règles
'tablies par le Bureau Exécutif pour la régie des
bureaux de perception.

1! agit comme secrétaire dans toutes les assem-
blées du Comité de Survi illance et il est soumis, en
lutant qu'ils lui sont compatibles, aux devoirs et
obligations du Secrétaire-archiviste.

Il protluit mensuellement, le duplicata de son rap-
port mensuel au Comité <le Surveillance, indiquant
• n même temps la date de TeMiK-dition de ce rapport
:ui Cons<îil Général et de la remise qu'il comi>ortc.

Il se conforme en tous points aux règles établies
et aux instructions qui lui sont données par le Con-
seil Général

388. I^ Comité de Surveillance se comp<^)se d'un
président et de deux membres, élus chaque année,
au mois de déceml.re, par les membres affiliés réunis
en assemblée générale;

Il agit dans le l)ureau <le perception à titre de
comité de visite et de comité d'investigation, et il

remplit les devoirs et les obligations qui incombent
i ces comités dans les cercles;

Il vérifie les faits allégués dans les réclamations
pour bénéfices de maladie ou de dotation et transmet
diligemment au Conseil Général les pièces produite^
a l'appui de ces réclamations. Il a en iTiains les
nitérêts de tous les membres affiliés et voit à ce qu'ils
ne soient pas lésés dans leurs droits. Il sur\eille aussi
les intérêts de l'Association. I! exerce une surveil-
imce active sur les actes du Percepteur.

Il se réunit sur convocation du Président (général
d un membre du Bureau Exécutif, d'un Représentant
:Hi Président Général, de son Président ou de son
.f^ercepteur, en l'absence de son Président, et aux
dates qu'il a préalablement fixées.
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Mte le établie pnr I article is?, j^,,,. pourvoir aux frau^ladm.M'.trat.on de son bureau le perception Jcompris la rémunérai i<.n rie son Perc^teu?
389. Us membres affiliés se réunissent, en assem-

>U.c gênera e, le premier mardi de décembre d^-"haque année, et aux dates qu'ils fixeront oréaLb lement et sur ecnvocafion du Président cléSd' ni

?r1^:de'„t^^^•"^?^^^•"'^'^"';'•
^^'"" Représen^in

ue ce aernier, de son rcrrepteur.

390. I,es membres affiliés à un bureau de percei,-ion sont sujets aux mêmes devoirs, obligadom œndUions, disposions, etc., envers le Consd SéSl

ses^^t^nTT^-
P^'?-^""^ possédant les qualités requi-

fnLnt À nn h ' '^'T"''"
'"""^'^'•^ participant. enV'af-{iliant a un bureau de perception, peut être présentée

•i une assemblée du Comité de Surveillance attTchéau bureau de perception auciuel elle désire être affilie^e.n^remplissant les conditions et les foi^ÏÏitls .uf-'

1. Souscrire et produire une demande d'admissir^ndans les termes de la formule No 1a;
^''"'''''^"

cnt}^''% ^f«"^"^''"dée par un membre au moinscopable d attester qu'il ne connaît chez le candidat'aucun motif d'inadmissibilité. Le fait seufde la

SalÎAnT ''"" '-'''''''' ^^"^^'^"^ -- -onl^

3 Verser à titre de dépôt son droit d'entrée

'S; ?"/n'-V''
rhonoraire dexamcn ét^f'^r

i^ud nn J ;
^ r^^^""'-'

^^^édecin-examinateuf),

cSïs no r bL ''^"!,' '"^ ''' '^^^^^^ moins 50cents pour honoraire de revision d'examen.
392. Le Comité de Surveillance, après s'être en-
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quis des conditions physiques cl morales de l'aspirant,

signe un rapport favorable ou défavorable, selon le

cas;

Si le rapport du comité est défavorable, le candidat
est rejeté ipso facto:

Si Ifc rapport est favorable,, le Secrétaire avertit

l'aspirant de se présenter à l'examen, et traîisniet,

sous trois jours, le rapport du comité au Coni:eil

Général.

303. L'aspirant doit se présenter, dans le délai do
soixante jours, au Médecin-examinateur nommé par
!'>.- Conseil Général, pour justifier de son état physi-
que par sa déclaration expresse et par le certificat:

du médecin, aux termes de la formule No 2;

L'inaction du candidat dans le délai prescrit domie
lieu à la confiscation du dépôt et rend caducs les actes
antérieurs

;

L'admission d'un membre affilié à un bureau de
perception date du jour de l'émission de son certlfi-

<at de dotation par le Président Général et le Secré-
taire général, sous la réserve toutefois du droit de
veto établi à l'article 17.

394.^ Lorsque le nombre -des membres en règl.'.

affiJies à un bureau de perception atteint le nombre
vingt, ce bureau de perception peut, à sa demande,
être érigé en cercle, et alors., l'octroi des Lettres Pa-
tentes instituant ce cercle se fait gratuitement.

395. Le Conseil Général peut constituer en cercle
avec force obligatoire un birreau de perception qui
se trouve dans les conditions indiquées dans l'article

précédent.

396. Dans toutes les questions relatives à l.-i réiu
légration des inembres, aux requêtes et appels, accu-
•sations, suspension, mutation ou augmentation de cer-
tificats et dans toutes autres occasions où les membres
des cercles s'adressent d'abord à leur cercle, les
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nH'inl)ri's des bureaux de perception doivent s'adre.î-
.HT diredernent au Conseil Général.

307. I,es dispositions contenues dans les scction.s 1

et II du chripitre II du titre III des statuts s'appl--
Muent aussi à un rnemhre qui désire se détacher d'un
fiureau de perception pour s'a^ré^er à un cercle. Ln
lettre de sortie doit alors être délivrée par le Con.seil
1 lénéral.

398. \ln membre atifilié à un bureau de percep-
tion qui dé -ire clianjj^er de bureau en fait la demand-:
au Conseil Général <|ui dt-crète en quelles condition';
<e chanjrenKut peut s'effectuer.

399. Le bureau de perception qui néglige ou refuse
de truisirettrc nu Secrétaire général dans les comli-
tions. en la . lanière et au temps prescrits par les
vStatuts. ses remises ou ses rapp. rts mensuels doit
payer au Conseil Général une amwide d'un dollar;
SI la faute se prolonge jusqu'au dernier jour du
mois, une amende de 2Ô centins par membre en règle
et la même amende r*oair chaque mois ou fraction d.'
mois de retard additionnel. Cette amende est --"--
par les membres constituant le bureau, par ts
e.galcs. • *""

l".-'^, 'K-t* "?C. i--
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Ordre du Jour des Cercles.

Ouverture.

(Voir Fnriimlttir»- ilc CérénionifH.

)

ApjK'l nominal des ofticiers. (,Art. 1;.'7 et 147 des
statuts.)

1^' s»-*-, anh. fuit 1 apiM'l îles ()rt1i.iff8 tt tnieKiHtif leii pn-
sfnct'B Hu prorcH-verhal ; il note aiiHai If» nouis îles
offli'ij'rH pri) l' m.

Lecture et adoption des minutes de la dernière
séance.

Ct'« minutes ayant été lueH et corrigéeH (h il y a lie»), puis
adoptées, les perwjnnes utrissant comniv' Président et
Sec.-arch

, k la séance où elles sont approuvées, Ibh
signent.

Proposition des candidats. (Art. 7, 9, 10 et 11.)

I^' candiilat ne doit pas être présent. Il a rlû signer une
deiiiutide d'admission sur formule No 1. 8' " proïKmeur,
en déiiosant sa carte de présentation, re^ jÛ.OO au
.Sec. -tin. Inscrire au proeoB-verbal le nom d T>roposeur
et les nom, prénoms, profession, ÙKe et adresse du can-
didat. La demande de 1 aspirant est ensuite référét* au
comité de régie, pour rapport. (Art. 11.)

RapiK)rt du comité de régie sur les qualifications
des candidats. (Art. 11.)

Ce ! apport est préparé au dos de la carte de présentatioti du
candidat et signé par le Président. Si le rapport n'est
pas favorabk ik ra<lini88ion du candidat, il n y a pas lieti
de le soumettre au cercle.

Acceptation ou rejet des candidats par le scrutin.
(Art. 12, ];{, 10, 175.)

Le vote au scrutin secret est de rigueur dans tous les cas.
Pour être accepté et inscrit sur la liste des candidats, il

faut avoir en sa faveur les i( au moins des voix expri-
uiccs. Cette "acceptation du candidat ne constitue
pas Kon " admission .

Admission définitive des membres. (Art. 14, 15,
15a, 15b, 16. 103 et 107.)

(Formulaire de Cérémonies ) L admission ne peut avoir lieu
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lie

lie

118-

:- s

dmif d^ntr^*"'
'ïï"^'!"'-'''" «"«me). 2.. .„! il ait „ay,. «,n

tim*t (l a.lmiH«iou (Hur («rt»- d.- pi.*entati..n) au Sw

S. Inscription des nouveaux membres à la caisse
(les malades. (Art. 248. 2-19, 24',t.\ t;t 251.)

mande du nouveau meinl.re. s'il la fuit ;, 1» luiam

lont^ qui a droit île prononcer sur la inatiur.-

\>. Rémtcgration des membres suspendus. (Art ijr,
a :<â8 et 175.)

^

me» requmcB 3o Vott- ducerc e, approuvant la deriian.lp

.1^ Smé";2B Z'^^'^^'h"*'^'
de 1» rlquk™^'lvSÏt

ra,.''a;rSeSL"«Xiràr '"*""""" -^"i"»'- -'- '«

3o C'erurtcata pour maladen éloignés (Art -«i j1 a
'

.reptation ou rejet de la ré^lutnalion * ^^ ' "*°
^^"

11. Autres rapports des comités
et 329.)

12. Rai>p<)rts et remises iiunsuelks

are-h notera dans les minutes la date ii..liauéé i, iM..

CArt. i:i,s. khi. jî I)

y.:. Correspondances
-ot communicntinn. dedu CcnsetI Général. (Art. 149.)

la pîirt

fio Fourniture"»tc' ^ Pf^mmi^s.onB d officiera
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14.

Il'

I4.'{

Autres i:orresiM,>ndanc«.'s tt cotiimiuiicatioii'*.

. Vérification ihi livre' de I);iM(|uv. (Art. 1 17. )

C-nnpU's cl fai'lnrr^.

n-y-le d'ordre.)

( .An. !:.•>», i:.i, SSA, L'Iètne

Il Ile M«- fuit uiiriin ili'limirsé xun.s iiiic atiti>ri*iition HX|>reHM(^

(lu ceri l>'. fiirt'uiittK'»' im iinc-i'n-vt-rliul tl'uriHeniljlée. Il y
a (*xi'i'|it ion |H)iir U;» reniiiteM île foruls au ( 'onwil ( ténérui

l'>'j. OeinatKk's et offres d'emploi.

It). Affaires comnuncées.

17. Affaires nouvelles.

18. Avis de chanReinenis d'adresses. ( .\rt. 174.)

1!» Remises de diplômes, certiticats et cartes d'intro-

duction. (.\r;. -.".», ILM et 270.)

lu InHcriptiunau lUjUtre di» miwhrrmXn No et de liiHoriiuic
<lu ct-rlirtcal ilu «lot ut ion, ;iinsi quf ilen héiiéticiaireH dé-
niKiiéâ ilutiH lelui-'i «'o Faire si^ruT le uiunilire au dos
il«' «on cfrtitlcat, :iin«i qti<> l«s l'ivi*. »'i Sec -ari-h coiume
léoiiiinx.

•20.

•Jl.

'l'I.

2»5.

\

Rapport des oflieiers.

Hleetions des officiers. (Art. :«, .T». 127. i;{0,

I.'i-J. etc.)

Cautionnements (l'officiers. (.\rt. I4ô. HH),

H;3. 1(»4. '

1. ii

Installation des officiers. (Art. 141. etc. ) /_
(Voir Foiiiiuluire de Céréuionies.

)

SuRRcstions pour ie bien de ''.Association.

Recettes réalisé». s depuis la dernière séance.

Clôture.

(Voir Fcrwiiilain- de CcrrHioniCfi.

)

cercle peut toujours, -ur motion adoptée à cet

effet, intervertir l'nrdre dnns lequel les (jucs

tions à l'Ordre fîu jour seront sournises.
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I^KGLKS D'ORDrî;

l'EP vSJCA.VCKS.

sivement au Présid^^nt n..- > , ^ appartient exclu-

cercle, sous cette forme i
T-^Vl^e sa décision au

sera-t-elle maintenucT
'"^ ^'^''''"" ^'" P^^'^lent

|e PÎSynT:d^"nde-"J?r"r' ^"'*.^^'^" ^"-^ voix.

te;r- L~ r^^^^^^^^^
r;^^^";;

question aux voix. ^ '' P'""**'^ ''^ met une

nui doif païïJ;',^'j;:-*J' ';f'^iS'>e cel,,,- d<.. oraleur.
<1«.t en même .èmps h V?i"„ïif'"-'

"'<™''^o,, ,le„,a„-

Pre un'';n:S^'e%;m'TfîS'rn"'
^^-^^""^'^ cl luterroni-

niander son rappd à l'ordre '

'' '" "'"'^^ P^"'" ^-
Cependant le Présiflpnf o\

rappeler l'orateur à 'ord; ouT l""^
^' '^""^•^"- ^^'^

pliquer. ^'^^ "" «' Je so^nmer de s'ex -

reprendre son siège s 'ïe P^-î''' ^ ''^'^^'•^ ^oi^se. SI le Président permet la dis-

iwi^^m^^mi^^^MS^:^^jmw^'M^m^M'^
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cussion sur le rapi.d. et ne- ih'iU cuntimior son dis-u.nrs avant quo la c|Uf.tu.n no soit vidée- sur ce iH.int .

ve!^'^n!sf.î;~^'-"'''"^
-'''' '^"^^"' '^^ '"-'"J^res doi-vent rester assis cî tête niic. Le silence doit êtr-

ne.uT^'î'*'""'
"'"^ ''"^' l'on P"i«e^"ivrëaS:ment Jes discussions.

.^.î^^roc!; V'^'''^^''"''
"^""'^ "^^ t^"'»- fl^^l'o»^ sadres-

Tns fdi ";::?"^'? r^"
P'^^^'^-^^'

'''^ •"-•"tenir-lans a discussion de la question, éviter toutes ner-

'an^'ir '* '''''^"" ^'^^ ^«"^^' ir.conve^,ïe^dc

minutes ..ur la même (|uestion, et une seule foJ<;h^Nam qu<. tous les orateurs aient étTenS.s^.noms ,que ce ne soit sur un fait TK'rsonnel doit

MMsieme tois sur la même question.

vant le Cv-rcle. devra être oroposée par un memKr<. li

i:;'T^r^r'T' - ?
P--un^utre"^jr "mlt^ ,,

u^.t r f '•^sident, qui peut en faire lihdler '

.c.xte par les auteurs de la Proposition ou nar .

[Secrétaire.
' 'n^ m un par lo

1> "^-erclc 'rLTnf'"^'l'T' '"T"'"" «' P"*« «Icvan,

i
'.;i"^f"'^"' P^"r la renvoyer ou la référer \ un .•

,

|^-le> qu, n entraînent ras de discussion, ou à fin de
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Uemander le vote de la question préalable, ou tk-

reprendre la discussion d'une question déposée sur le-

bureau.

Règle 13.—L^ majorité des membres du cercle .1

It droit de demander la question préalable sur mo-
tion, laquelle est posée de la manière suivante: Ln
question principale sera-t-e!lc maintenant mise aux
voix? S'il en est ainsi décidé, i! n'est admis aucun
nouvel amendement, ri souffert aucun débat et 1'.

vote ^ lieu incontinent.

RÈGLE 14.—Il est loisible à tout membre de récla-

mer la division de toute proposition dont les termc:-

admettent cette division et. si elle est décidée, la

décision du vote est de droit.

Règle IT).—Toute motion d'ajournement est admis
«ible au cours delà discussion, si ce n'est lorsqu'un
orattur a la parole.

Règle 10.—Toute motion d'ajournement à unr
époque déterminée peut être suivie de discussion
Bien entendu si une motion d'aiournement indéfini a

été votée, il n'est pas permis de représenter dans li

même séance la question ajournée.

Règle 17.—Toute motion enregistrée appartient .!

l'assemblée qui a seule qualité pour en autoriser I-

retrait avant qu'il ne soit procédé au vote .

RÈGLE 18.—Tout mcTnbre aura le droit de requérir
la lecture de toute motion, résolution, papier, o-i

document se rapportant à la question en discussion.

RÈGLE 19.—Il est toujours permis de faire unr
motion d'amendement à un amendement; cette mo-
tion devient un sous-amendement qui. s'il est admi^.
ne peut être distrait du premier amendement, lequ'

i

lui-même, lorsqu'il est adopté, ne peut être séparé (Ifj

la question principale et en suit le sort définitif.

mat
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RÈr.LE 20.—Nul membre ne peut émeltre un vote
•
:ans une question touchant à ses intérèts personnels.

RÈGLE 21. --Un avis de motion est nécessaire pour
.
emploi de fonds excédant $25 pour un sf

'

obier,
IM.u- 1 adoption et la modillcation des règlements II
- st nécessaire encore pour revenir sur une délibéra-
tion prise antérieurement. Cet avis doit comprendre
lenonciation de la proposition elle-même. Au cas où
^ians les deux séances suivant cet avis de motion. la
question n est pas discutée, ledit avis devient caduc.
Alais 11 n y a pas lieu à avis de motion sous cette
forme, lorsque c Secrétaine a donné avis à cet eflFe*
'.ii.x membres du cercle.

RÈGi.r 2,?.—Lorsqu'il est décidé de procéder au vote
.'•nte discussion doit cesser immédiatement, et le

adoptée .sans discussion, la question mise aux voix
peat être votée au scrutin, sauf les dispositions con-
traires admises par les statuts. Quand le comité de.t?.e siège i: suffit que deux de ses m.embres recla-nnt le vote nominatif par oi;i et par non pour qu'il

.

-oit fait droit à leur demande.

i-^^f^'^S' ^V"^''"' *°".' ^^' ^^ ""e'^tifs aux règ-le-
n^ents d ordre qui auraient besoin d'interprétation etnon prévus ci-dessus, on devra s'en rapporter au Ma
'Hiol des Assemblées délibérantes deT Sauvalle

1

•I
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FORMULES.

LISTK l'OUK I.KS CIvROLES.

(Les intéressés peuvent se pnjcurer les formules
ci-après en s'adressant à leur cercle respectif, ex-
cepté ^celles dont le texte est reproduit dans la pré-

sente copie ''mprimée des statuts.)

C Avis d'institution de cercle à iproduire chez L
registrateur.

No 1 Carte de Présentation.

2 Kxamen médical et demande d'un certificat

de dotation.
2a Certificat de santé.

2u Certificat de santé pour réintégration.

3 Demande d'inscription à une caisse locale

de? malades.
3a Demande d'inscription à la caisse centrait

des malades.
r> Avis de maladie.
5a Réclamation d'indemnité pour cause de ma

la die.

5b Certificat de maladie délivré par le médecin.
5c Certificat de maladie délivré par MM. le^

curés ou les juges de paix et rapport dn
comité de visite ou du comité de surveil-

lance.

6 Preuve de réclamation pour bénéfice de dota
tion.

7 Avns de réclamation de bénéfice d'invalide
8 Réclamation de bénéfice d'invalide.

9 Demande de réintégration.

10 Demande d'augmeritation de datation.

I 10a Demande de diminution de dotation.

\ 10b Avii de changement de bénéficiaire.

i^^^^mrmwzww^w^w%.W^ :%jf
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11 Carie d'intrcxluctioti.
12 Lettre de créance.
12A Certificat de qualification de fondateur et

io T
^^-"i^bre du Bureau Exécutif.

13 Lettre de sortie.
14 Cautionnement d'officier.
15 Rapport mensuel.
17 Rapport annuel.
17a Appendice au rarj.i)ort annuel.

II

USm POUR LKS BURKAUX DR PERCKPTION.

cM/!;^Le''d"!,'îl''l "'"f^''"'
meiitionoiées seront au«.i

celle? ,?)rfnnJ ^"î^""" "^^ perception, exceptécelles portant les numéros 1, 9 et 15 qui sont rem-placées par le^ suivantes. Us intéressés^oi^^t
jadre, ser au Cons.il Général pour se procurer lesormules. dont le texte a'est pas reproduk^ d^s hprésente copie imprimée des sictuts.)

q ? R P^; ^rV
^"'î" ^^ Présentation.

,a x>
' ^^^'i"de de réintégration.

lit Rapport mensuel.

TEXTE DE QUELQUES FORMULES

No 6.

AVIS DE MALADIK.

Monsieur le Secrétaire-archiviste du cfrete
^^

^oreau de perwptiT auquel iW^SlrtZ 1^*„'^''°'" •*" ''«"''« «>» <>»
Secrétaire gtoéraî.)

appartient, pour les aris adressé» au

r*,''
r-A^
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r.

fie:.:-;

rOUK LK.S ACT»ONS.

I.

ACnsATION KT (HA KO EH.

(Date) igA 1 Alliance Nationale, Cercle xn
I^e flOUBsigné, membre du Cercle.

.

S)»
accuse parle» présentes M. ^^^u'a'
eldSîfuel^H liîtJ.T' P^ii'dudircërcleVdesVaitsiiiivantsX^sdaM

l iJfuf
ci-apres exprimées qui constituent un manquement grave.

et règles'de i-A^^iation ei du cer^.^.'!"':';'^
•'^^»**'"^•^''^^

de

phLtursJ
***' '''* ^''*" "* '" ''^'****'" *'"•' *"• nmiém» dordrt, ,il y en a

sabufté"
'*'''"'"* <°" le«l»*'"f8) accusation je déclare assumer la respon-

(Signature et adresse du membre aceusateur.}

II.

AVIS DE L'accusation.

Monsieur
''^*"^''

i'<

con"tre7ous*nar M^*"
ci-inclus copie de l'accusation et des charges portées

*^
'jj-; , membre du Cercle

ci-aprèï*'°^*
* ^*^ ''^'^'^* *" ''""'^ d'arbitrage composé des membres

(Indiquer ici les tioms.)

Les membres de ce comité vous feront pi-érenir des jour heure et Heuo» vous devrez comparaître pour répondre à ladite a^uiatlon

(Cachet)

Monsieur.

(Sigiuiture).

Hecrétaire-archiviste.

III.

AVIS I»E COMPARAITRE.

(Date) ta

I.€ comité d'trbitrage du Cercle >-„ „„: d-j»•connaître de l'accusation et des charges iwjrtées par M ' " "
'

"""Vouf êtes' nrÀ^nn '

V.^i'^^'^^^L^''
(/'^^^*'^ ^J"^r, ïhèwi ù'utieù.)vous êtes prévenu par les présentes de comparaître devant ledit

Z^^viZ""'""'
'*'"'* *' "'" '"^ P"""- •°"^«"*' (o« y défS) lidite

(Su/nature)
Président du comité.

(Signature)

• Secrétaire.
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IV

*VIS KAHI'Kr,.

Cercle"!'"""'^"* vl i',»'"*"'''.'"^,
''* 'AUiame Nationale,

ffUêivner l'autoritéj dt,aaiÀc»UK de .T. !^^^
décision ren.l.ie par

fEmmcer U» motif» de l'apptl.j

fSignatureJ

1 „ ~--^—- i autorité).
«lans 1 espèce ci-après.

de In^ç'i^uj^"" "" '" ""'••*•"" "'"«•»<*"•««,* dont il s'agit H U. motif.

(Signature et adresse du requérant.)

vr.

AKFIRMATt<)N SOLENNELLE.

tém^olnl""""'"
""'"*"'* '•«•* '"••«^« "" personnes appelées cou.n.e

uutJ; ch^^WquèiaTérité
* "^ ""* ** '^"'^' ^""'^ '^ "^"^^ «^ ^en

Et le déposant doit ^pondre :

Je 1 affirme Holennt °nienf
."
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Av. L.
Aud. ('..

Audi

A. N.

B. E.
B. M.
B P.

c (;.

C. O. G.

c. o.

Com. R.
Com. S.

D.
I.

I. C. (1.

Md. C.
Md. E.

M. B. E.

M C. G.

M.Com R

Aviseur Légal.
Auditeur (iénéral.

Auditeur de cer-

cle.

Alliance N a t i o -

nale.

Bureau Exécutif.
Bureau Médical.
Bureau de Percep-
tion.

Conseil Général.
Commissaire • or-

donnateur g é -

néral.

Commissaire • or-

donnateur.
Comité de Régie.
Comité de Sur-
veillance.

Directeur.

Introducteur.

Introducteur du
Conseil Géné-
ral.

Médecin en Che^
Médecin - exami-
nateur.

Membre du Bu-
reau Exécutif.

Membre du Con-
seil Général.

.Membre du Co-
mité de Régie.

M. Com. S. MembreduCo-
mité de Sur-

veillance.

Percepteur.

Président.

Président du
Comité de
Surveillance.

Président Ce-
néral.

Représentant
du P. G.

R. Provincial
du 1'. G.

R. District du
P. G.

R. Comté du
P. G.

Secrétaire- ar-

chiviste.

Secrétaire-fi-

Per.

Prés.

Prés. Com. S

P. (i.

R. P. (i.

R. P. P. (;.

R. D. P. G.

R. C. P. G

S. A.

S. F.

S. G.

Sb. P. G.

T.

T. G.

V. P.

V. p. (;.

nancier.

Secrétaire gé-

néral.

Substitut du
Prés. Général.
Trésorier de
cercle.

Trécrier Gé-
néral.

Vice-Président.

Vice-Prés. Gé-
néral.



i.-u;

TABLE ANALVTIOUE.

r
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Mnnr ...aistration.
-^ 'grégé ou agréga*

•M" joint.
^ n a . 1

.

A -nendement

.

Augm. Augmentation.

B
Bënfc. Bénéfice.

Hénfcr. Bénéficiaîre.

(Ch..V(f»). Clause de la charte.
Cs.C^ M. Caisse Centrale des

malades.
C^. D, Caisse de Dotation.
Cs. Ci. Caisse Générale.
Cs G.L. Caisse (îénérale lo-

cale.

Cs. L. M. Caisse locale des
malades.

Cs. M. Cai.<ise des malades.
Caut. Cautionnement.
Certf. Certificat.

Coms. Commission.
Com. Comité.
Cond. Condition.
Contb. Conînbution.
Conv. Convocation.
Ch. Chai ; ^.

Chq. Chèque.

USITÉES DAN*^ CETTE TABLE.

D
Dang. Dangereuse.
Dev. Devoir.
Dot. Dotation.
Drt Droit.

Engt Enregistrement.
Enumé. Enumération.
Exm, Examen.

Forml.

Hon.

Indm.
Incrp.

Instal.

Intrd.

Formalité.

Formule.

H

Honoraire.

I

Indemnité.
Inscription.

Installation.

Introduction.

Lt. Pt. Lettres Patentes.
Lt. Stic. Lettre de sortie.

Mbr.

M
Membre.
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Mut. Mutation

N
Noinin, Nomination.

O
OflF. Officier.

OfRl. Or^janisateur.

P
l'énal. Pénalités,
l'erpn. Perception.

Kap, Rapport.
Kéclam. Kéclamation.
K'-m Remise.

(Rii O.Xo). Règle d'ordre.
Rntg. Réintégration.

Suplm. Supplément.
Suplmr. Supplémentaire.
Suspn Suspension.

ArcrsATtON? -Cercles refus de comiKtraîtrc ::-():

.•'vis ;!4«>.
" —Alciiihros et off. d. cercles ?,-J7 ; coni.

•';y'^'traî?-^^ -•-^: refus de répondre

;;
—Ojr. et M.C.c;. ;;;;;; nihr. détachés et

mhr. arhl-.és :!:',7.

Actions. -Mhr. et uff. de- cercles .t.m; à :;4(»- off ,i
mhr. du C.G. .i:!:: nil.r. détachés et ip! r.' atî^iics
•î.'i. ; cercles .'No i ;m7.

A!.Mrssiox._Conditions. T. !.. i ;,; ; carte présetit.
10; demaiu!.'. 14,27; membres agrjr jo à 10
129; définitive, l.",. i.V\, l.-.i!; nulle, l.', et ;n7''mhr hon.. IIJ. 10.\; nil.r. dét iché- . 'il à 2'>- mhr'
fondateurs. 102. io:{. 107

; nibr. affiliés :vn -jo-/

VrFIR.MATfOX SOî.r

ACRF
r,i.i,r,. —rormule. paye I4i).

r.ATiox.—Lettre de -ortie, ril. 112 à 1

21 lu. 3!»7. ;5!»S

20. 12!».

A(.i:.—Admis>ion, 7; rectification, .^o. iji; taux c m-



158

HDJul*

:>

::*

trib., 180. 181, 182; incrp. Cs. M. ail a, 211b
V'17; pension des vieillards, 270.

AjoURNrMKNT.—Assemblés des cercles. 121; (Ri
O. 11) ; sans débat (Rg. O. 12) ; toujours admis-
sible (Rg. O. If)) ; cas où discussion permi-r
(Rg. O. 16).

Amendements statuts.— :^^ des voix, (ch. 13) ; d--

pôt texte avant session, 369
; présentés à nou

veau, 370; entrée en vigueur, 371.

Amïndements.—à une motion (Rg. O. 11) ; anidni
à amdm. (Rg. O. 19).

Amendes.—Mehibres, 305, 307, 308; cercles. .321:

bureaux de perception, 399.

.^iT'Ei-S.—330, 331; requête, 347, 350; droit, 348; pre^
crip^ion, 349; hiérarchie, 350, 351; avis, 352; dos-
sier, 353; avis de décision, 354; en séance, d
décision Prés, et forme (Rg. O. 1).

Arbitrage.— (Voir Comité d'arbitrage).

Assemblées.— (Voir Réunions).
Assic.nations.—par cercles, 120

; par B. E., 342 ;

transmission, 367, 368.

Attributions.— (Voir devoirs et pouvoirs).
Auditeurs des cercles.—Sont off., 130; devoirs, 15
AuDiTEi/RS généraux.—Sont M.C.Q., 32; sont ofï,

C.G., 64; devoirs, 85.

Augmentation de dotation.—Conditions et formai
tés, 82, 129, 279 à 281.

.'\vi s.—d'organisation de cercle, (ch. 3) ; changement
de profession, 9, 9b, 9e; à candidats, etc., K,;
démission, 31a ; réunion extraordinaire, C. (..,

39, 40: réunion extraord. cercle, 122; S.A.,
149; mbr. en défaut, 150: agrég. p. It. stie.

112a ; avis réclm. bénf. d'inval., 285-6; preuve
de réclam, bénéfice, dot., 297; par inva^lide domS
santé améliorée, 292 ; susp. cl., 325 ; d'appel, 35:
de réintégration, 358; transmission, 367.
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Avis.—dr n.olion, cas do nécessité, forme, caducité
(Rg. O. :.'!); par S.A. (Rg. O. 21).—DF coNvoc.'\Tiox.-^C. G., .39, 40, 367; cercles,
12:>, :!(17; lî.R, 38*^^ 389.

—l>'d MALADIE.—2.57, 262, 263, 265.
AviSEUR LÉCAi,.—est xM.B.E., 58; conditions d'éligi-

bilité. 6:>; (l.-voirs, 83.

B
!5É.\Éi-icKs.—Désign-ttion, (ch. 1) ; exemption de

srusic, (ch. 14); prescription, (ch. 15)—Certificat de dotation, 270, 271, 272
;

paj'cs aux bénfcr., 293; rétention, 294;
fornil. de r?clam., 296, 297. 298, 302 ;

indisponibilité. 303 ; quérables, '303a;
échéance, :!12.

—Invalidité 2, 270; conditions et forma-
lités, 285 à 2!).-.'.

—Pension aux vieillards. 2. «0.

-de maladie, 217 à 266. (Voir indem-
nne)

: frais funéraires, 268; déchéance,
~*63; libération du paiement des contb
etc.. 193. 292.

lîÉ.vr^icrAïK.KS.—Désignation ( ch. l), 2; nomination.
'.-

; indtmmte de maladie, 260
; dotation. 270 •

(N^ces, :?7;;: révocation, 277; formalités pour ré-
dam.. 296, 302; quittance. 300.

li' KEAU ExÉcuïii-.—Compositicm, (ch. 6); déter-
inuT.' formivlcs. etc.. 10, 14. 120, 152, 214; date
réunion, C.G.. 37; v >mposition, 58; devoirs e»
pouvoir-, généraux. 59; réunions, 60; quorum
61; nomination ofif. C.G., (vacance), 77, 89;'
lunivtaux cautionnement-. 74 ; règles pour exa-
v.icn des livres, 90. 1.59 instniciion aux R.P.G.
96; devoirs de l'organisateur, iio; émission It.'

stie, 116; sanction, règlement de cercle 120
1'20a; cachet de cercle, 124; forme cartes' d'in-
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trd., 12G; mode de compte, 150; exam.n de
livres, 155; forme examen médical, 28; dimin.
droits d'entrée, 59. 176; prélèvement contb. sup-
Imr., 180; placements au C.G., 225; fournitures.
233; disposition et évaluation des objets, cercles
suspendus, 23(), 237 ; liquidation cercles, 230 ;

fusion cercles, 240; forme certificat. 275; ins-
tructions au Md. C. (invalidité), 286, 288; no-
min. de coms. médicaile (invalidité), 2.S8

; pou-
voirs (invalidité), 2S7, 2ss. 2so; refus de paie-
ment certificat de dot.. 201»; suspn Lt. Pt., 320 :

annul. I,t. Pt., 322; tribunal de première ins-
tance, 327, 337; assignation témoins, 342; rap-
pel décret de suspn, 35<J ; approbation choix Md
H., 102, 13JA, 134; commission à Md. E.. 142;
impose pénalités sans forml., 331>A.

BuKKAu MÉDicAi,.—Composition et vacances, \\\)\
;

devoirs, î)9j!.

Bl'RR.\u DR PERCKPTioN.—Institution, 383, ;{84; juri-
diction du C.G., 3S3; composition, 386; érection
en cercles, 394 et 31)5; manqm. et amendes, 300
et 399.

But dk i,a SocricTÎ..— (Ch. l), i, 2.

QAcH I : T i)i: s <: i-: r( -
1 , i-; s —5o , 124 "35

Caisse;.— (Ch. ;;)

Caissf, ckntkai.k dks MAi.Auiùs.—2; contributions.
1^1; contb. suplmr. !), 9b. "Od; revenus, 204a

;

<ld)ourses, 2()4ii; conditions de participation.
217; conditions d'inscription, 247 249. 249a •

droit d'inscro.. 177, 205. 213; radiation d'incrp.',
252: mdemnité. 254 à 2.56; formalités de récla-
mation. 265.

Caissr i,k dotation.—2 ; contributions. 180; contb
suplmr., 9, 91!. 9n. I86, 188. 189; l)énéfices. 270
271. 272; Ijcnéficos acquis à Cs. D., 274.
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CaISSK. CENTRALE DU C.G.-Rcvenus or.-. AUses, 206, 207.
^<-veiius, JOo; debonr

Caisse générai e nvAr..' aj •

1«9; propriété d^s ^^,erZv '' '5'- ?"' '^''

obligation d'éVihn^setn^t\Jî' S^^'tions et

208a; revenus. 2oli;Sr^s ^o',/'^'^^"'^''^"'
ffatoire, 210, 211- casd^ hT 'i

• ' '"«serveobli-

249A, ,23; /iquiditî^, tlf^^nJ!""' !J.^^'
^ll.,

partie pation 247- rT^^v- '
^^'^

' conditions de
129, 24^ 2^; 251

'

Aéltl'T,'-
'''' ^''"'«criptic^

nité, 253, 254A à 2?6 fol^rf'^'^'
^'2; indem-

^
tion, 262, 263.

' ^^"^-^^'^^s pour nécJama-
Cartes d'introduction ~7?«,.- •

^,
-té. 154; honSeTlS ""''' '''' ^^2^' "^-s-

«^AUTIONNEMENTS.—S G et T r -o
96; S.F. et T 14? i^- T."' '^' '^4; R. P. G
teur, .m •' '"'' ''"' ''^' 'K 165; pei^e^:

C»-RC«s. -Incorporations, (ch a) • ._
(ch. 4) ; dissolution fch%^ ' J^I»nsabilité3.

«.. î>. 10); P<H,voirTgine>aui= ??h"ïï!'^-^'
<^h-

t'on par C.G.. 36 loe nri •^'^"•.12); ,nstitu-

J^tnéro, 100; liniilaton' im^"'^''^"'- •^^'^ et
I^stie, 25. 113 à 120 oui.' .^^T'î''^' ^^^ '

v<>trs. etc.), 120; .^uniJis Uf tîp^'^T ^^^-
t'xanien de livres n'; ri' -' ^.^^' 123, 124

;

129. 162; nonSici,-^i^S^7f^.<J'<>fficiers
manquements, 317- snsn^n^

spéciaux. 166;
321, 324; amendes 32i -^Jf

"""/ .^^«' 319. 320
324; conversion en B P ' .tl'^'f-^"' ^^2, 323
neimégratio*!. 3.59. 360 361 ^ '?"f ' ^*<^ ^ ^47 •

,

372.
•'''"• 361

• en régie (défin.).

Cfrtipicat
™f".,"^3o'»Jr'-r-B^.^ficia,>es, ^r29, 83. 269. 281
'*%a,oire, W»! .S,U".\Si:i

283 ; livraison
mcMi-

29
'70; forme.
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'•'i^

275; signature. 7S, 80, 276; paiement pour cause

d'invalidité, 285 à 292; paiement, cause, décès.

293 à 302

Certificat de participation acquise.—2; conditions

d'émission, 271, 272; forme, 275.

Certificat santé.—2a. pour admission, 15; 2b, pour

réintégration, 355.

Chapelain de la Société.—Nomination. 64.

" —DES cercles.—Nomination, 131.

Charge de la Société.—Pages 3 à 11.

Chèques.—C. G., signature 78, 80, 81, 224, 299.

—Cercles, signature, 150, 224.

Circonscription de visite—261.

Circulaires.—93 ;
publication sans autorisation. 304.

Comités Conseil Général.—Composition, quorum

et désignation, 43; nomination, 44; droits et

devoirs, 46, 47.

CoM iTÉ.

—

Affaires diverses.—53.

—Finances.—49.

'' —Initiative.—52.

" —Législation.—50.
" —Lettres de créance.— 48.

" —RE^uÊTEi-' et Appels.—51.

—DE Surveillance.—386; devoirs, 388

élection, 38S; réunion. 388.

—d'arbitrace.—Institution, 166; composition

etc., 170; droits et devoirs. 45, 46, 170,32-

329; récusation, 171.

Comité d'investigation. -Nomin., devoirs et rap

ports, 112, 166; bureaux de perpn., 388.

—DE RÉGIE.—Rejet de candidat. 11; admi-

sion mbr. 15b; convoc. assemblée cl, 121;

conuposition, 127; attributions, 129, 224 v

251 ; réunions, 138 ; examen des livres, 1 55

responsabilités, 129, 315; inscription caisse

locale des malades, 251 ; cas de vote par

oui ou non (Rg. ^. 22).

'••m.'^. :
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Comité DE Visite. - Institution, 166; composition,
nomin. et terme d'office, 168; devoirs, 4).
46. 169, 261 ; rapport, 169 ; bureaux de per-
ception, 388.

Comités v«. Visite spéciaux. 261.
Commission médicalk.—Invalidité, 288 289
Commission.—R.P.G., 95; Sb. P. G., 95; Md. E.

110, 142; révocation, 99, 152.
Commissaires enquêteurs.— 338, 343.
Commissaires ord. gén.—M. C. G.. 32; off. C. G.,

64; devoirs, 86.
" —adjoint.—86.

—cercles.—M. Corn. R., 127; de-
voirs, 153; fait partie comité do
visite, 168.

Composition Bureau Exécutif.—(Ch. 6) ; 58.

',[
" MÉDICAL.—99a.

,,
—Bureaux de perception.—386.
—Conseil Général.— (ch. 7) ; 32 à 35.—Cercles.—m.

" —Comité de Régie.—127,
' —Société.—4 à 32,

Conditions n'ADMissiON.-Membres participants. 7 à
10, 103, 176, 391 ; membres honoraires, 19, I9.v,

Conseil GÉNÉRAL—Composition, (ch. 7); pc. oirs
généraux, (ch. 9, i(». 13) ; sceau, (ch. Il)

; auto-
rité souveraine, 3 ; admission mbr, âgés, 7 • com-
position, 32; représentation des cercles, 33 55-
pouvoirs généraux, 3.-), ,^6 ; réunions, 37. 38-
convocation, 39. 40; quorum, 42; comités. 43 à
54; admission a siéger. 54; manière de vdter.56-
danses des sessions. 57 ; choix des officiers, 63 •

désignation des officiers, 64: élection des offi-
ciers. 65 à 72 ; installation des officiers 72 à 76 •

vacances, 76, 77; attributions des officiers, 78 à
88; rémunération d'officiers, 94; instructions à
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K-1

R.P.G. et Sb. P.G., 98; institution cercles, 100 ;

Lettres Patentes, 120; prescrit formules, regis-

tres et fournitures, cercles, 120; règlements et

règles de cercles, 120; élections des délégués,

135; remises des cercles, 110, 150, 202, 204a,

205, 213, 214, 215, 216, 218 ; droit d'octroi des It.

pt„ 178 ; approbation à règlements cercles, 120a,

187, 208a, 256; fonds. 201a, 208; établit Cs. L.

M., 208a; dissout Cs. L. M., 211c, 211d; sur-

veille liquidation Cs L. M., 211b ; responsabili-

tés, 222; signature chq., quittances, 224; place-

ment des fonds, 225, 226, 227 ; arrêté des con^tes,
228 ; délibère sur réclam. Cs. CM., 266 ;

suspension It. pt., 318 à 325; autorité suprême
(appels), 350; amendements, 369 à 372; institu-

tion bureaux de perception, 384; transformation
de B. P. en cercle,, 395 ; lettre de sortie, B. P.,

397.

Contributions régulières.—Taux Cs. D., 180, 283;
taux Cs. M., 181 ; nouveau membre,
192 ; échéa.tTCes, 190; cas de libération,

193. 292; mode de paiement, 196 à
201 ; créance privilégiée, 220.

—SUPPLÉMENTAIRES.— Profcssiou pro-
hib. et dang., 9 à 10; insuffisance,

186. 187, 188; remboursement, 189.

Cotisations.—Membres participants, 182, 183, 198,

325, 388 ; cas de libération, 193, 194, 292 ; mem-
bres honoraires. 195.

Cumul des charges défendu, 133.

D
DÉBAT.—Quand ouvert et dos (Rg. O. 2) ; interrup-

tion (Kg. O. 3, 5); design, orateur (Rg. O. 4);
rappel à Tordre (Rg. O. ô, 6) ; silence, etc.

(Rg. O. 7, 8) ; durée
(Rg. O. 9)

nombre
motion décidée

de discours

débat (Rg. O.
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retardataire»*! iqia. » * J '
'^' '"ia«n. des«^^laïudidires, iHiA: amendes ^ns- u.r^ a'^

med.ça, pou. ,„^. do,.,ti^!»'^^!""^^' ^^iî,';

Déchéances.—Maladie 258 2'io oai-
313, mbr. en excursion, 365.

' '

DEFINITION DES TERMKS.-Cerclc 120- "^n ,' 1 '•

372 et 373; statuts (Vh is^ ! c ' -^^ ^^«^le
,

DÉLÉrirt« -i^.
.^^"^^' '^,"' ^8)

; suspension, 375.

^?oi .r ?' Justifient leurs titres. 54 -vme soécal, 55; leurs substituts 'î'î i^*;. ^^ ^'
vovao-p\7- ^1. -K-iv- • '

^^^> dépenses de

î?fi ?!q '
^^'^'''''"^' ^^2; élection, 120 135136, 149; vacances. 132, 158 ' '

DEMANDE D'ADMissiON.-Mombres agréRés 14 27 •

dTtTché? 2'2"^""'T' ^V^v'm-b/es'oetaches, 22; membres affiliés, 391.-DE REINTÉGRATlON.^Membres, 355 à 358-
cercJes, 360.

' ^ '*^^'

IJEMISSION.— (ch la'i nvîc oi » .

252.
^'

'
^^'^' ca'sse des malades,

Dépenses de voyage.—Off du CC ^t AA^ -

129, (Rg. O 22)
^* délègues, 57,

^^'^^eTwz^l^'J'^t ''' '''-' ^omkteurs, cer-

r^r«K^, ' ^^' ^^^' membres affiliés 391 •

remboursement, 2.} ,175, 241, 391.
'

'
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ri;»

Dkvise.—page 11.

DrvoiRS.—Aviseur légal, 83.

—Auditeurs gén., 85, 93, 159.

—Auditeurs Cercles, 135.

—Bureau Exécutif, 59; (voir B.E).
—Comités Conseil Gén., 46 à 54.

—Comité d'arbitrage, 170, 328, 329.
'• —d'investigation, 112, 388, 392.

< " —de régie, 129, 224a, 251.
*' —de surveillance, 388, 392.

—Comité de visite, 169, 261, 388.

—Cercles (généraux), 120.

—Com. Ord. général, 86.

— " "
adjoint, 86.

— " " cercles, 153, 168.

—Directeurs, 84.

—Introducteur gén., 87.

— "
adjoint, 87.

— "
cercles, 154.

—Médecin en chef, 82.

—Médecin Exam., 152, 261, 262.

— "
adjoint, 131a, 261.

—Membres Bureau Médical, 99b.

—Membres, 172, 173, 174.

—par'ticu'liers membres affiliés, 389, 390.

— " membres en excursion, 'A6^.

—Officiers, 88, 156.

—Organisateur, 103, 110, 385.

—Percepteur, 387.

—Président Général, 78 voir Président G. ">

—Présidents d. cercles, 14V ,(voir Président.)

—Président Com. S.—Convoque assemblées,
388, 389 ; notifie M. Com. S., 265.

—Reiprésentants, P.G., 96, 98.

—Secrétaire gênerai, 29, 80; caut., 73, 74 ;

(voir S. G.)
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DKvoiRS.-Secrétaire-archiviste, 14, Ifi, 20, 149; (voir
S. A.)

—Secrétaire-financier. 9b. ino, 214; caut
145. 163. 164, 165; (voir S. F.)

*' —Secrétaire Com. S.. 387, :J92.

—Substitut P.G., 97, 9S.

—Trésorier Général, SI; caut., 7.'], 74.
—Trésorier, cercles. 151, 200, 215; catit.. 145.

163, 164, 165.

—1er Vice-Président Gén., 79.
" —Sème Vice- Président Général, 79.

—Vice-président, cercles. 148, 168.
piRECTEi-RS.—M.B.E., 58; devoirs, 84.
Discussion. -(Voir débat.)
UiSPENSE DR PAIEMENT.-Invalides et vieillards. 193 ;

membres honoraires de l'Association, 194 '

Dissolution cercies.— (ch. 5); .-{23.

—CAISSE LOCALE DrS MALADES. 21 IC
21 1D. é

"

Division DE LA QUESTION.— iRg. O M u )
Dotation.— (Voir certificat de dotation.)
Droits d'enïrék.- Cl ; Paiement. 15; taux. 103.176;

augm. ou dimin.. 59, 176; mem-
bres honoraires, 194, 19.5.

T^ ,

— (B.P.^ Membres affiliés, 59. :!W5
Droits d inscription.—Cs. CM.. 177 205 "i'> '>|-.

385.
' .--.-"•'.

Droits d\)ctroi Lettres Patentes.—Paiement e-
montant, 110: remboursement. 108. 109; (T.s. G.

échéances, 190, 192. 196.
Education, 2.

EnALITÉ DE voix, 78. 147.
Election Oificiers C.G.-Ep«iue. 67, 68 ; modo. To

70a, 71, 77, 99A.
—^'^'"cl es —Elus par cercles et rap-
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IKjrts au ce, 120, 149 ; éligibilité.

132. 1.13. 134. 374; époque. 135,
136: prés, d'élection, 137; mode,
69. 70. 138. 130. 140; obligation
d'accepter. 172.

Ei.Fx:Tions.—Dclégufis et subst., .").-.. 70a, 120, 158, 135,
1.36. 149.— (Voir élection d'off. cerole.)—Comité (le surveillance. 388.

Eligibilité.—Officiers C.G., 65; off. cercle et délé-
gîiiés. 132. 133, 134; membres "en règle" seuls
éligibles, 374.

En règle.—Définition, 372 à 37.'î.

Epoque.—Sessions C.G., 37, 38.
" —Réunions B.lî.. 60.— " Cerries. 121.
" -Réunions Corn. R., 128.
'' —Réunions Com. S.. 388.— " membres affiliés, 389.
;' Elections off. C.G.. 67, 68.— " '" cercles, 135, 136.

;;
— " Com. S., 388.

Paiement des contributions, 190. 196, 199.
Erreur d'aci-..—Rectification. 30, 31.

Etat de COMPTFS.—228, 329. 231, 232.
Examen Médical.—Composition, 28 ; revision, 82;

152.

—honoraires, l.'>2, 175, 385.
—pour îidmission. 14. 15, 18, 102, 103, 393.

" — " augmentation dot", 279.

I'

— " inscription Cs. M.. 248, 249.— " réintégra* ion, 355, 356.—des livres, C.G., 90; cercles, 159, 174.
Exclusion.—Professions prohibées. 9 ; démission,

radiation, expulsion, 31a; mauvaise conduite
causant maladie, 259; rx-,r six mois suspension.
310b.

Excursions.— (Voir nieinbres en exairsion.)

m.l^T: jm i
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Exécutif — ( Voir B.E. )

Ex-membres. B.E.—M.C.G.. ta, m. ,4.

ExPULsroN. 31a; pénalité, :îor>, ;{0() : ccmiment
noncée, n3;{, 3:jî>a.

pro

278 ,303.

120. 174. (Voir liste)

FoBMAurès—Admission dans les cercles, 10 à 17;
admission, bureaux de perception, 3«Jl ; augmen-
tation de dotation, 279; avis changement de
benfcr. (ch. 1. 277, 278, 303; avis dimin. dofi
tion, 2S3; lettres de sortie, 112, 113; mutatioti.
279 à 28.'S; organisat'on des cercles, (ch. 3). 102,
103, 104. 1.0; réclamation de dotation, 296. 297.
298, 302; réclam. indm. d'invalide, 285 à 292 •

réclam. Cs. L.M., 262, 263; réclam. Cs. CM..
26.-5; rémtégration. 355, 356, 357; révocation
bénéficiaires, (ch. 1). 277,

Formules.—Usage obligatoire,

pages 148, 149.

—No 5 page 149.

FoRMUiKS.—Procès—I, II, Il[. TV. V. VI. pages 150
—et 151.

Fondateurs.—De la Société, (ch. 7) ; M.C.G.. 32. vi.

—de cercles: Coml. d'adm., 7,9; mode,

,^
102. 103. 107; remboursement ,213.—de bureaux de perception, 384.

Fonds Ov C.G.—Objet, emploi, etc., 201 à 208, 243.
des cercles.—Objet, partage, emploi, etc.,20^'
a 214, 230, 243.

*' —caisse de dotation.—Ressources, jt)2 ; objet
203. 243.

'• —caisse centrale des malades. — Ressources,
204a: objet, 204R, 243; réserve, 204c. 211.

'* —caisse générale Conseil (îén. — Ressources.
205. objet, 206, 207.
locale.— .\dmin. et propriétés

Ji
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If. -*-
.-.-•

cercle
. 120. .'08 ; ressources,

,, .
312; objet, 2i:{.

lM)Nns-<n>sse locaie des malades.-Adniin. et pro-
priétés cercles, lao, 208 ; ressour-
^eà. 209: objet, 210, 24:5.

(re^iervc).— Obligation, 210. 211 ;

u
,

,

suit men>bres, 211a, 211b.
—tics cercles—Emploi, 129, 208, 210, 2i:i "^T

.. ., ..
243. (Rg. O. 21.)

• ~
•

i r'Iacements, 129, 224.\ "2.*) 2'>r>

c 227. (Rg. O. 21.)
' '

FouRNiTURES.-Désignation et prix, 2X1 ; coud, de

nTi%-'^ ? 23.5; retournent au C.G.. 23.5; ca^

îïr. ^ o 1?"^
^" <lisp.oser et en fait évaluation,

fer ?i« il"'.*"" 7' r'""^^ "^ P*^"^ <-'" diWser,^38, obligation de les payer. 233 317Frais de voyage. (Voir dépenS^ dé vo^ge.i—fimeraires, 2 '3, 268

''l"tyr"nr^""''^'''°"'
'''' ^''8^^'^» ^V as-

FirsiON-^e sociétés (ch. 17) ; des cercles. 240.

G
^'''ce;c^s^lG2!^''''''~^'^'^''''

^•^•' '"' ''^^''''^

H
HÉRiTiERS.-(Voir Wnéfkiaires.) '

rloNORAi.^SS- Cartes d'introduction, 184.

;;
—Certificat de dot., 19], 284
-diplôme, 191

; membres honoraires,
19.5,

—Enregistrement. 213: fondateurs, cer-
cles, nu; .uplm. de ddt., 191; muta-
ilv I, z79.

-Examen médical, 1.52, 175; réintégra-
tion, .};,b: i^ie.mbres affiliés, 385, 391.
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HoNORAiREvS.—Lettre de sortie. 113, 184.

—Mutation, 191, 277, 279, 28:J.

—Revision d'examen.—Fondateurs retti-

sés, 110; admission, augmentation, ré-

intégration, 21:5 ; nunnbrcs r<ffiliés, :{><...

391

—Métlccin en chef, S2.

— " Kxam,. i:)2.

—Percepteur. 388.

4<

I

iNCORroRATiON.—ScM^eTé, ii'liaric): Cercles, (ch. 3.)

I NDKMNiTÉ de maladie.—Caisse centrale des malades :

sta^e. uM7; taux et durée, 254.

2.")5, ]>rn\, début, 257; ca.s de
non paiement, 258, 259, 289.

312; membre aliéné. 260: ff>»

malités de réclamation, 2(j .

—Caisse locale des malar'.s

stage, 247 ; taux et d .;v .

253, ?54A, 255, 250 ; cm
mencement, 257; cas dt u* \

paiement, 258, 259, 289, 31:.
•

membre aliéné, 260; formai i

tés de réclamation, 262, 26:5
;

comment votée, 264,

Indemnité d'invalidité. 2, 270; conditions et forma-
lités, 285 à 202.

" —des retardataires, 191a.

Indisponibilité des bénéfices, 303.

Insaisissabii.ité des bénéfices, (ch. 14.)

ÎNSCkirTTON.—Caisse centrale des malades: condi
tions d'inscrip., etc., 247, 249, 249 \.

82; radiation. 252; droit d'inscription.

177.

—Caisse locale des malades : conditions

tmm
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d'inscrip., etc. 247, 248, 82, 249a, 251 •

radiation, 252.
NsPKCTioN des livres-CG., 90: cercles. 159

Installation des officiers-CG.. 72. 73; «rdes,
141. 142.

'

INSTITUTION.-Cercles 100 à 111; définitive, 106 •

caisses locales des malades, 208a
'

—f.ureaux de perception, 383, 384
Introducteur général. M.C.G., 32; k C.G 64-

devoirs, 87.
'"

'

—adjoint, 87.

—cercles. M. Com. R.. 127- devoirs 1»;^
INVAUDJTÉ, Cçl,. l), 5; causes ad^iisi et^Sfi^^'

r

Langue française, 1, 2 7 170
IvKTTREs de créance, si'gnkture et vérification «:* •

pouvoir spécial de vote, if s^bT^él^^;
5o. 135b; prese.Uée à T. G 87

^^'*"
Lhttres me;„bres détachés. 21 ; cas œrcie dissousou suspendu. 324, 325.

"'ssous

TS'Sr'ê'c'l?' ^"f.P^d"es ou révo-

102 m/. ' ' ^' ^^"«^'teurs (devoirs).

106 • 'i^^ „*^"^'^'"0".. 105; traiismission

rtre^'diSt' 2.T-'
^^''^'^ ^^^' 213

;
à

320 321 -î^fi f'
f^?^"sion. 318, 319.

sion 3fi; n
'
^"""'^t'on» 322; rétnjoes-s^on, 361

.
accordées gratuitement. B.P..

—de sortie, 21. 25- n Pr oc. _•• •

et rnn^J. A' '
P-. •^•' 26; conditions

f,.^""^^ J:Sr^mx<^n, 112, 112A 129^Hb; ccwidttions d'émission 113
'

«,;
iîurcau Fv(iriitif ne j- V ' ^^^» P^rJixecutit. 116 adirée ou •détruite.

T.-

1 ilB
^S; :.'^-fe;i^r*^ • ^}^-fMMi
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118; révocation, 112a, 119, 211b; hono-
raires, 113. 184; membres affiliés, 397.

Le\tr skance.—Motion, (Rg. O. 11.)
Lieu des sessions.—C.G., 37, 38.
Limitation.—cercles, 101.
Liquidation—Caisse locale des maUides, 211e, 21li ;

cercles, (ch. 3), 236, 239.
Liste des candidats, 12.

Livret de banque.—Vérification, 147.
de reçus remis gratuitement ,etc., 29.

M
Malades.—In<leni. 2.');^ à 25fi; devoirs, etc, 258, 2.59 ;

formalités, déclarations, 262, 263, 264,265
AlAMDiE—Avis, 257, 262. 263, 265; début, 257; in-

demnité. î-'ili, 254, 255,256; formalités, 129
262, 263, 264, 265; déchéance (voir ce-
mot.)

Manquements.—Membres malades, 258, 259; mem-
bres (énumé.), 304 ; cercles (énumé. )

•^Î7; bureaux de perception, 399.
Mandats de paiement.—Signature (cercles), 147,151

223
; signature C.G., 223 ; nécessité, 223.

Manuel.—Assemblées délibérantes, Sauvalle, (R?.

MÉDECIN en chef.-est M.B.E., 58; conditions d'éli-
gibilite, 65; attributions (dev. et pouv ) et
bon. 9D, S2; est M.B.M., 99b; incrp. C
M., 248, 249 ; augm. dot., 280 ; bénfc., invali
des. 286 à 289.

—examinateur.—Commission, 110, 142. 15'

•

M. Com. R., 127; condition d'éligibilité!
134 ; cas de nomination par Sb. P G. 144 •

devoirs, 152, 261; honoraires, 152; hono-
raires (B.P.) 152, 385.

—examinateur adjoint.— Nomination, de-
voirs, i3lA, 261.
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Mèmbrks affiliés (ou de bureau d€ perception).
—Membres participants, 5; admission, 7 à
10, .•}91,392,:;93; fJéboursés. 177, 180, 181
182,249, 385 : iiiscrits Cs. CM., 249 : man-
quements, 304; pénalités. 305 à 312; accj-
sations et actions, 337; réintégration, 355
a 3o9: devoirs, etc.. 172, 173, 174, 389, .390;
reunions, 389; s'adressent au S. G 198
ji96; agrg. à un cercle, 397; changement d<'

' bureau, 398; amendes défaut rap 399
MK^fBREs agrégés (ou de cercle), 5; conditions d'ad-

mission. 7 a 10; mode d'adm., 10 à 19 •

peuvent devenir membres détachés, 25,26
324, 325

; cas de responsabilités, 315 • 'de-
voirs. 172, 17.3, 174; déboursés, 176, 177
l'sO, ihi. 1J.2. 249 ; manquements, 304

;*

l^^'^T.J'^''-^ •:^- •^•^1' ^•'^2, 333- actions
à4U a 340; réintégration, 355 à 3.09.

—de 70 ans, 193; bénéfices. 270.
-Bureau Exécutif.-M.C.G., 32; mbr. des

cercles. 62; off. C.G., 64 ; organisent cer-
cles, 100; président élection cercle 137-
presKlent installation oflf. cercles. 141- ins-
tituent bureaux de percei>tion. 384;'con-
vc)quent assemblées bureaux de perception.
.)88, .589

MKMfîRrs Bureau médical. M.C.G.. .32; sont ciï C
G.. 64; devoirs, 99b.

—Con>ité rie régie.- Désignation. 127 • de
voirs. 128. 224A. 251; rasponsabilités, 129

-5;""-'f)'
^««"éral.-Désignation. 32; éligib..

e.--.; déchus, 2.')9. :!12. 313, 314.
—détaché,, participants. 5; cond. dadm.. 7

a 10; mode. 21 à 25; membres cercles di'i
sous ou suspendus, 2.',, 26, 324, 325 ; rede-
vn ces, 176. 180. 181. 185. 198



17.->

Membres—er règle, définition. ;{T;! ; seuls éligtbles,
374.

—"en excursion".—Devoir? particuliers, ao.'J

à 367.

—exclus.—Non admis aux séances, 154; par
(i mois suspn., 310ij; doivent payer rede-
vances, 310a: réintégration (conditions),
357.

—e:;pulsés.—Ne peuvent être admis dans un
autre cercle. 311.

—fondateurs (cercles).—Conditions d'admis-
sion, 7 à 10; mode d'admission ,102 à 110.

—honoraires—font jxirtic de la Société, 4;
désignation. 6, 1.5i:; éligibilité, 6; conditions
d'admission, lU. 19.\; mode d'admission.
19. 19a; peuvent devenir membres i)artici-
pants. 20; redevances. 194, 19.'>.

—participants font partie de la Société, 4;
distinction, 5; conditions d'adm., 7 à h).

—suspendus,—non admis aux !*éances, 154;
exclus après mois. 310b; doivent payer
redevances. 31()a ; ne peuvent être admis
dans un autre cercle. 311; réintégration
3.55, .350. 357. 35S.

—devoirs pendant les séaiKes (Rg. Q. .-, à
10) ; droit requérir lecture d(Kument (Rg.
O. 18) ; niiérèt personnel, vote ( Rj? O
20.)

MÉPRIS d'assignation—nieinbres. 304. 33G • cercles
320.

MiNUTi-s.— (Voir procès-verbal.)

MoDK d'admission membres agrégés. 10 à 19; mem-
bres honoraires, 19. 19a; membres détachés, 21
a 25: membres fond.nteurs, 102 à IIO; membres
aftrlitr. 291, ;î92. .393.

Motions.—Mode de soumettre par Prés., (Rg. O.
2); rédaction et proposition. (Rg. O. 10); ren-

^v'tL" :-'^^XyKMaao.ssmjf£saÊr3gBBm'.
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M

voi. dépôt, kver séance. ( Rg. O. il 12 IV)-

Z JTn *f;^^^^- ^- ''' 12, 13); dî^KKt,
,» ,^V -

'*-'
'
ajournement. (Rg. O îl 1»

(Kg. O. ii,> 19; vote (Rg. O ^S )

N

cale (invalidité), 288;' commissaires enquêteurs

r/st '
P''"^^P^^"'-' '«"' c.o.a. a.j..XTa,

Noms des cercles.— (oh. 3). 100
iNUMERo des cercles.— 100.

O
Obucat.ons des membres.- (Voir devoir^ )

_ des malades.— (Voir majUAt^\

>.>. erme d'office. Hfj. 7^>; électi^ms. 67 r<>nsiallation, 72. 7:j ; vaeanees. 76- attnbim^<dev. et pouv.). s8; substitut. .J .^" C-tra^sniussion l,vre<. fonds, etc.. Wl. «.J; i7,JLd accepter, «te 17'>
"""«anon

- 5e<? 4 "i"'-
1^^""^'^"- 1^'>^ ^''3^

^^^J:^ et mstallation. 120, 1.32 a ueasînfentjon. (devoirs. ,>ouvoirs), 88 û/ «? I

-i-c./. m». >ui)vtitnts /)ro /év«., ].--,;. 3.39

;

term^ d'n£npA
'a«:*pt*-r. 172; manqm

vacanct->. Jâ.s; ckfiiigat

- ^1 -^pension, .13«> r4.

''M ; actioïis. 32<î

K>n
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Ordre du jour.—page 141.
Organe officiel.— (Voir Revue.)
Orcanisxtkur.—Devoirs. ]();{. lio; bureaux de per

ception, ;{84. 385.

Organisation.—Cercks, loo à IIJ; bureaux de per,
ception. ;{S4, :J85.

Paiemknt.—l>énéfices de maladie, 260. 264, 266; for-
malités. 223. 262, 26:5. 264, 265.—contb., cotis.. lion., etc., (épotiue), liio.
106. nnt; à qui. iî)8; amicipation, 197.

—droits d'entrée—membres agrégés, 15,
176; membres détachés, 32; fondateurs
cercles, lO;;

; membres honoraires, lt»4,
105; membres affiliés, 385, 391.

—indemnité d'invalide, 285 à 292.
—aux btMiéficiaires, par chèque, 299, 300.
—avis de motion (R^. O. 21.)~^s Qui requièrent autorisation comité

régie, 129.

Patron —^page 11.

PÉNAi.iïÉs.—Officiers. 221, radiât, incrp. Cs. M 252-
membres. 'M)ô à 312. 331, 332, 333, 339A ; cercle^'

PiNsioN aux vieillards (ch. 1), 2 270
PeRcrn-EUR.—fait partie B. P.. 326; nomination et

cantîon.. :>H7
; devoirs, 387; rémunération, 388.

Peiiceptton.—Cercles, 120. 19S, 199; bureaux de per-
cerHJOil, 198, 387.

Placement des fonds, 129, 224a. 225, 226, 227
tRg. O. 21.) •

Pm.icfc de garantie.—S.G. et T.G., 73; S F et T
PouwiRs institués (di. I. :;). 3; ce. 35- cercles

PRtsJUiNT Genci;tl.-\ ciu, 17 ; dispense candidat

7
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nouvel examen. 18; adm. mbr. détachés, 21,324;
erreur âge, 30, 31 ; conv. réunions C.G., 38 ; no-
min. comités C.G. 44; nomin. scrutateurs. 71;

attributions (dew et pouv.) 78; remboursé dé-
penses de voyage, 94; représentants et substi-

tuts, !)5 à 100; cas d'autoris. institution cercles.

103; devoirs organisateur, 110; convoc. réunions
cercles, 121; carte nurod. 125, 154; cumul des
cliarges, 133; date élections cercles, 135; ajour-
nm. d'installation. 141: approbation cautionm..
163 ; nouveaux cautionnements, 165 ; libérer bien-
faiteurs, 195 ; signature, mandats de paiement,
chèques, etc.. 150. 223. 224; objets cercles dis-

sous. 235; inscrip. G.C.M., 249, 251; signature
certificats, 275: augm. dot., 280; nouveau certf.

dot., 284 ; permission imprimer document ou cir-

culaire, 304; admission membre suspendu dans
un autre cercle, 311; sus-pn. Lettres Patenter,

319, 321; réintégration, 356. 357; émission lettre

convc. assemblées bureaux de perception. 38S,
389.

I'réside.m de cercle.— Sign. rap. Com. rég., Il ; signa-
ture -ettres de créance, 54; signr. cartes d'in-

trodtiction, 124; conv. assemblée Com. R.. 12S;
conv. assemblées cercles. 121; M. Com. R.. 127;
attributions (devoirs, etc.), 147; nomin. comité
de visite. 168; membre comité d'arbitrage. 170 .

sign. mandats de paiemem, 223 ; sign. ciièques ci

quittances, 234; sign. crtif. dot.. 276; sign. avi.
changement liénéficiaires. ;,'77

; avis décès, 2îM) ;

prononce pénalités, 307: reçoit avis au nom du
cercle. .•<67; direction débat (Kg. O. 1, .;, 5. (5.

9. 10. etc.) : manière de soumottrf rnie^iiio" ' R"^

O. 2.)

Prescription bénéfices (ch. 15.)

Pressante, 59.
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Preu\e de réclamation doitation. 29G. 297. 298 302

:^H8
; maladie, 262, 263, 264. 265.

IROCÈS-VERDAUX.-C.G.. 78. «0; cercles. 147. 149.
PKocÉDURES.--Actions contre membres et officiers.

.^^6 a 340; actions contre cercles, .MO à 347: re-
queites et appels. 347 à 35.5; procédure judiciaire.

Professions prohir>ées.-Cause d'inadmissibilité. 7.
9; exclus, et contb. siiplm. 9 à 9e

—dangereuses, énumé.. 9a ; contb. suplm

—cercles.—Garantissent engagement (ch.

iU '^^'./^^ flïssolution (ch. 5), 235 à
..M8; aliénation. 128; partage. 239

Qualités morales.—Adm., etc., 7. 172
Qualifications physiques, admission, 7
Question ^PRÉAUBLK.-(Rg. O. ii); sans débat.

Signature, 224; de bénéficiai res. :km).

RADiATiON.-de la Société, 31 a.; d'incrp.. Cs. M..

R APPORTS^-Aud. G.. 85; Com. S. (candidat), .392

^A S','"- ^^- ^•' ''''-' ««-ga.. 110; Perp:.307
S.A. (élection). 149: S.F.. 150, 214 à 218 ^29
i5.U., 80, 231; T. cercles, 151. 230; T. G., 81.2.32manqm., 317, .321; B.P.. .387. .399.

RÉCLAMATION.—Dotation, 129 296, .302, 388; indem-
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nité (les invalides, 285, 288; Cs CM.. 129, 265.

266; Cs. UM., 129, 262, 26:î, 264.

Reconsidération.—Scrutin défavorable, U; amdm.
rejeté, :'.70; avis motion. (Rg. O, 21.)

RÉCUSATION.—Comité d'arbitrage. 171.

Registre de présence.—Session, 54.

RÈGLES d'ordre.—Promulgation, 59; texte, (page
144.)

Règlements cercles.—Adoption et modifications, 120,
120.'\*, cotisation, 182; contb., suplmr., 187; per-
ception, 199; fondation ou réorganis. Cs. L.M.,
208A; soins médicaux, 244; médicaments, 246;
cond. et fornil. p. participer bénéfice, 247 ; taux
d'indetnnité jiialadie, 256; circonscription de
visite, 261; avis de motion, (Rg. O. 21.)

RÉINTÉGRATION.- -xVIembres. Effet Cs. M., 250; cond.
et forml. 129, 355 à :}59 ; Md. C. pro-
nonce aux exam. médical, 82.

" —cercles.—Cond.. forml., 325, :$)9 à 361.
Rejet de candidat.—Par cercle, 12; Com. R., 11

;

Com. S., 392; Md. C. 82.

Religion catholiquk.—1, 2, 7, 172.

Remboursements.—Dépenses de voyage (off. C.G.).
57, 94. (délégués C.G.), 57; foncbteurs cercles]
108, 109; dépôt candidat, 23. I7:>, 291 ; contb.
suplmr.. 189; versements par aiiiicipation. 241.

Remise.—Cercles au C.G.. 120; orgn., iiO; S.F. 150,
216; mode. 218; T à S.F.. 215; manqm., 317,'32J

;

bureaux de perception, 387.

Renvoi de la question.—A comité (Rg. O. 11.)
Réorganisation.—Cs. L.M., 20S\. 204i{.

Représentants P.G..—Nomination, commission, 95
;

attribution, devoirs » pouvoirs). 96, 98 ; caut'
rémunération. 96; terme d'office. 99: orgn. cer-
cles, 100 ; président élection off. cercles. 137 ;

président installation off. cercles, 141 ; orgn. B.
P., 384: conv. assemblées. B.P.. ,388. .389.
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Rkprf.skntation cercles an C.G.—Base, a3; pouv.
spécial lie vote. 55; union cl. 135b.

RivQunKS Kr aitei.s.— (Voir appels.)
RÉSERVES.—Caisse centrale des malades, 204c; caisse

locale des malades, 210, 211 ; doit suivre membre,
(It. stie.>, 204c, 211a; si'ppl<5«e par mbr, 211b.

Responsabimtés.—Cercles fch. 4) ; M. Corn, R.
129, 315; C.G., 222; mbr. agrg, 129, 315 ; offi-
ciers, 315, 316.

RÉTRIBUTION.—Montant et mode de paiement; 182.
183; membres détachés, 185; cas de libération.
19,3, 194; membres honoraires, 195; rem. C. G.,

RÉUNION.—Bureau Exécutif—60.
—Cercles.—Bpoiiue et convocation, 121 ;

but, 122; quorum. 123; cartes d'intrd

.

124; location salle, 129. (Rg. O. 21) :

inadmissibles, 154.'

—Comité de régie.—128.
" — " surveillance.—388.

—Conseil Gén.—Régulière, 37 ; extraordi-
naire, 38, 41.

—Membres affiliés.—389.
Revenus.—Cs. D.. 202; Cs. CM., 20?.^; Cs. GCG.

205; Cs. G.L., 212; Cs. L.M., 209; B.P., .388*

Revision d'examen.—28, 82; hon. 110, 213.
RÉVOCATION.—Lettres patentes. 36, 322; lettre de

sortie, 112a, 119, 211b; Coms. Md. E., 1.52 ;

btnfcr, 277, 278; R.P.G.. 99.
Revue.—Publication, 93; avis conv. C.G., etc 40

367.
' '

162SAEAÎRE.-Off. C.G., 94, cî. 12S,
vSaisie.—Exemption, (ch. 14.)
Sauvalle.—Manuel assemb. délibérante,

23.)

B.P., 388.

(Rg. O.
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Sceau.— (ch. ll) : jy; garde et luagc, so, 95.

Scrutateurs.—C.r.., 71 ; cercles. 140.

Scrutin.—Election C.G., et cercles, «0. i38, 139, 140;
admission 12, 13; fondateurs, cardes, 103; agrg.
par It stie, 112; Com R.. demandes d'incrp. Cs.
M.. 2:>1; sur motion a cet effet, (Rg. O. 22.)

Secours.— (Voir l)cnéfices) ; extraordinaires, 21.1.

îîrcRÉTAiRK-ARCHivsTi;.—Désiim. Md. E. i candidat,
14; avis à candidat, if.: sign. lettre de créance,
54^ sign. caries d'inird.. KM; M. Com. R., 127;
salaire, 129, 102; devoirs géiu-raux, 149; dépôts,
archives, rap. S.F., 21«>: avis S.G. modif. rap.
217; sign. m.Midats de paiement. 223; expéd. rap.
anniiel. 230; avis de maladie. 202, 26.3, 26.'>; avis
comité de visite et Md. E.. 262. 26.-)

; sign. certf.
de dot., 276; sign. avis changement bénfcr., 277;
transm. pièces chang. bcnfcr. au S.G.. 27S : doit
être averti décès, 296; avis décision comité d'ar-
bitrage. 330; réception tl'avis au nom du cerclf^.
367; avis convocation, .'567.

SriCRÉTAiRK-riNANciER.—.\vis de profession prohih
ou dangereuse C.G.. 9. 9i!; M. Com. R 127 •

salaire. 129, 162; caul. 142. 145, 163, 164, 16.-.
;'

devoirs generau.x. l.-,(); fait la perception. 19S •

perception à domicile. l'.'9: rapports. 214; remi-
ses. 216; sign. chèques, quittances, 224; prépare
état financier, 229.

Secrétaire génékai..—Requête mhr. dét.iché, 26 •

expéd. diplôme, etc., 29; avis conv. réunions C
G.. 39. 40; M.B.E., .'S8; caut., 73, 74; devoirs gé-
néraux, 80; expéd. reçus au cercle, 219- sign
mandats, chq. et quittances, 223, 224; état et
relevé. 931; liste de prix fournitures, 234; avis
inaladie, 265 ; sign. cert. de dot., 275 ; modif. certf
de dot., 281; sign. lettre .'or, d^aché, 324; avis
dacaisation à cercles, »; avis de réintg.,358;
avis d a.ndm., 369.
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SKCRÉTAIRK-RÉDACTrrR.—S(»

SERVICES OFIfCIKRS.- Kratuits. C.G.. 94. cl. \2U l(i'»CESSIONS.— (Voir réunion C.O.)
- .

i«>-.

SiECK S()cr\i,.— (ch. 2.)
Sor.NS MÉDKAL.X.— IJlA. i:,2. :»44. 24<i. -«il
vSruSTITLTS Al'X UÉLÉCUÉS.—S'i. 133 135a" IH".,.
biBSTirLT PG.-Nomm. et coms.. 95. 96; devoirs,

»7 9« rerme d office. 99; préside élection et
in-stallaîion off. cercles, 137 I4i

MsPEN;sr()N'.-Défi,.ition. :{75; effets. 375, 376
—cercles.—318, 319. 320. 321; effet li'n

a 325. 376. ' "'

—membres—Profession dang.. 9b. péna-
lités 259 ;^05; défaut paiement par
invalide dont, santé améliorée. 292 • dé-
tail t de paiement. 310; prononcée.*.333—f)rncu rs.—339.

"^"'"es patentes.—30. 3hs à 321. .;23 à
325. 376.

Témoins -Assignés par cerdes. 120; mbr. et ayants
firoit tenus de comparaître. 174. 304. 313; as>i-
gnes par R.E., :î42; sign. déjK^sitions. 3"<t

lEUMK DoFncK.-Off. ce... 06. 75; R. et SI,.' P. (;

.

99; off. cercles, 157; corn, d'arbitrage. 170- co-
mité de isite, 16S

Trésorier c.kxérai.-M.B.E.. 58; caut. et i>oHce de
garantk. <3. 74; devoirs généraux. 81-
s!gn. chq. et quittance. 224; état de situa-
tion. 232.

^w-?'^'«7'^': ^'"'J^-
^•' 12"; caut., 142.145.

103. 164. lh.j; devoirs généraux, 151 ^i^-
sign. chq.. quittances, 224; état financier'.
^'29; rappi^rt annuel, 230.

'résoriïr
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Vacances.—Bureau médical, 99a.

—Comité de régie, 158.

" -Officiers, C.G., 76, 374.

—Officiers, cercles, à 1 mstullalion, 14J ,

autres causes, 158. 3^4. „ . » ^- Comment remplies. Ott. L.C*., 77, u.w.,

99a; Oflf., cercles, 136.

ViCE-PBÉsiuivNT général, ler.-M.B.E., 58; devoirs.

79.

M » " —2ème.—M. B. E.. :»8; de-

voirs, 79.

" —cercle.—M. Corn. R.,
.
12T ;

devoirs.

148: mbr. com. de visite, 168.

VETOr-PG., 17 et 393; B.E.

VoTE-C.G.; pouvoir spécial, 55; mam levée et oui

et non, 56; élection, 68, 69; vacance, si^e

d'off., 76; P.G., 78; placement, 226, 227, (Rg.

O 3.)
" -Cerclés, deux-tiers p. admission, 12, 13

'

deux-tiers p. règlements, 120 ; Près., 147 ;
Md.

E cesse de donner soins, 152; vacance, siège

d'oflF., 158; dissolution Cs. L.M., 211; place-

ment, 226, 227 ;
partage des fonds, 239 ;

mcrp.

Cs L.M., 251; manière de procéder .(Kg. U..

2) :
question préalable. (Rg. O. 13) ;

intérêt

personnel, (Rg. O. 20) ; Com. R.^ (R«. O.

23) ; lever et assis, (Rg. O. 22) ;
division de

la question. (Rg. O. 14) ; amdm. à am,dm.,

(Rg. O. 19) ; mode dans cercle, (3g. O. 22.)
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ERRATA
Art. 9D.^2ètnc alinéa, lire: "Si le candidat ou

sociétaire atteint" au lieu de "si le makde atteint."

.Art. 19.—Lire "prescrit nnur" au lieu de "prescrit
par."

^

Art. 83. —Lire "barreau" au lieu de "bureau."

Art, 120. p. T.—Lire "de règlement" au lieu "des
rèfflenients."

Art. 121.—Lire "qu'il en ait" au lieu "qu'il n'en
ait."

Art, 125 et 154.—Lire "Président Général", au
lieu de "Bureau r\xécutif."

Art. 152, dernière ligne pige 04. lire "de ilota-
iion", au lieu "d'assurance."

Art 248,—Dernier alinéa, lire "formule No 2" au
lieu de "formule 2."

Art. 251.—Lire "Le Président Général" au lieu
de "Le Conseil Général.'

Art. 277,—Dernier alinéa, lire: "No 10b ou de la

îormuk Nu 10. selon le cas, dont" -au lieu "lOu
dont."

Formule No 2a. — Lire "Certificat de santé pour
admission après délai" au lieu de "Certilîcat do
-anté."

fantMî^iMTnBfif-riT'Tr-iiÉi«>-i'â *




